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Avant propos

Un an et demi après la sortie de la loi "Administration Territoriale de la 
République", le 6 février 1992, qui vise un renforcement de la coopération 
intercommunale, et. au moment ou le gouvernement prépare son projet de loi 
d'aménagement du territoire afin de "reconquérir le monde rural" et de tenter 
de résoudre к problème des villes et des banlieues, un bilan mérite d'être 
dresser et un certain nombre de questions méritent d'être posées.

Dans l'exercice de ses compétences en aménagement et urbanisme, la 
Direction Départementale de l'Equipement du Calvados a .souhaité analyser la 
façon dont l'intercommunalité peut influer sur l'organisation de l'espace.

1x3 rédaction de ce dossier découle d'une première action engagée dés 
l'entrée en application de la loi A.T.R. En effet, dans un premier temps, la 
D.D.E. a dressé l'inventaire de tous les regroupements intercommunaux existant 
dans le Cahados. Cette état des lieux, réalisé à la demande du Préfet, a été 
présenté aux élus de la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale en tant que base de réflexion préalable à la rédaction d'un 
schéma de coopération local. Après réflexions, le dia^ostic s'est avéré 
intéres.\anl à exploiter. C’est pourquoi, la D.D.E. du Cahados en accord avec la 
préfecture, a souhaité poursuivre sa démarche en réalisant un document plus 
complet.

La présente étude ne prétend pas donner des solutions géographiques en 
dessinant des périmètres de regroupements, elle défend cependant le principe 
selon lequel une intercommunalité bien agencée peut jouer en faveur du 
développement local et permettre un meilleur aménagement du territoire.

Ce document a été conçu et réalisé par la Cellule 
Etudes Générales et Planification 
Rédaction : Aturiel ROQUES
Assistance et Mise en forme : Denis ROSSEIJX et 
Jacques RE.\A UDtS'
Cartographie : Eric PREl OSTO et Alain .MO/TEAU.X 
Frappe . Anne-.*.iane ISACIO et Corinne HOl TEL
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La France des 36 500 communes 
face à l'Europe des 33 000 communes

Les onze autres pays de la Communauté Européenne comptent 
ensemble 33 000 communes, donc, moms que la France, qui. à elle seule 
compte 36 500 communes.

Le constat est clair. Il met en évidence un réel problème d'éclatement 
des structures de gestion locale qui touche l'ensemble du territoire 
Français.

La France dans l'Europe d'aujourd'hui constitue donc un cas atypique 
d'organisation territoriale.

St ce phénomène n'apparaît pas de façon aussi marqué dans les autres 
pays d'Europe, "où la commune n'est pas chargée de la même résonance 
historique", c'est aussi parce que des regroupements ont été opérés.

En Allemagne, le nombre de structures préexistantes a été divisé par 3 
voir 4 suite à une opération de regroupements effectuée en 1970.

La Grande Bretagne ne comptait déjà, depuis longtemps, que peu de 
communes, et. suite à une opération effectuée en 1972, elle a diminué de 
plus de la moitié le nombre de .ses unités de base (cf Tableau page 3).

En France, la surface communale moyenne est de 15 km-, en ordre 
de grandeur, cette surface apparat! dix fois plus petite que celle d'une 
commune Européenne moyenne type dont la surface pourrait s'élever à 
I6S km·.

Le Nombre moyen d'habitants par commune Française est au.ssi très 
largement inférieur à celui des autres pays Européens.
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Caractéristiques communales des pays Européens

Comparaison 
par rapport 
à la France

Année
des réformes 

administratives

Nombre de 
communes 

avant la 
réforme

Surface
communale

moyenne
-

Nombre
moyen

d'habitants
^arcomnume

Nbr dePays
communes

1971 37 7081 522 136 527 15France

1970 24 3864,829,2 7 1658 514RF.A.avam 
réuni fîcation

4;77 109Italie 8 074

4 859 3,2Espagne 8 027 65

1 657 1,129Grèce 6 037

1971 2 35911,1593 51 16611Belgique

Bretagne 1972 138369.4104 220545 448

1967/7412.3 1 38818 546Danemark 275 156

24,937 455275 335Portugal

1218 00346Pays Bas 274

3 175 2,1126 24Luxembourg

20,330 435610Irlande 115

3,14 628TOTAL 69 385



La moyenne communale Française de 1 522 habitants équivaut au I 3 
de la moyenne Espagnole, au 15* de la moyenne Allemande et au I 70* de 
la moyenne Anglaise. Cependant, il s'agit là de données théoriques à 
manier avec précaution, car. si en France, la densité démographique 
moyenne est de 102 hab. km- cela ne signifie pas pour autant que l'on 
trouve l habitant par hectare et que toutes les communes possèdent I 500 
habitants. Il y a bien évidemment des régions plus peuplées telles que Vile 
de France où la densité démographique atteint plus de I 000 habitants par 
km- alors que certains départements ont une densité inférieure ou égale à 
36 habitants par km·.

En fait, lorsqu'on étudie la répartition de la population dans les 
différentes communes, on s'aperçoit que la moitié des communes 
Françaises possèdent entre 100 et 500 habitants. Cependant, ces 
communes bien que nombreuses n'abritent qu'un dixième de la population 
Française. Autrement dit, 20 % de la population occupe 80% du territoire 
Français.

Il s'agit là d'une caractéristique nationale importante. Cette 
organisation de l'espace, hérité de l'histoire du pays et de ses régions, est 
bien sûr révélatrice de son image : c'est la France des clochers, des 
villages et des villes.

Nombre de communesPopulation communale

4 082-de 100 hab.
17 582de 100 à 500 hab.
6 609de 500 à 1 000 hab.
4 832de 1 000 à 2 500 hab.
1 723de 2 500 à 5 000 hab.

874de 5 000 à 10 000 hab.
426de 10 000 à 20 000 hab.
294de 20 000 à 50 000 hab.

60de 50 000 à 100 000 hab.
35+ de 100 000 hab.
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La France des 44 000 paroisses

En 1789, lorsque le décret du 14 septembre et les lois du 22 décembre 
créent les communes, leur territoire s'est organisé autour des 44 000 
paroisses préexistantes, qui représentaient les cellules de base d'une 
France terrienne, et catholique.

Il aurait pu en être autrement si. lors des travaux de l'assemblée 
constituante, la volonté de certains de diviser le territoire de façon 
géométrique en 6 500 municipalités avait abouti.

A cette époque, le paysage administratif s'est donc calqué sur 
l'organisation du clergé. Puis, il est resté ainsi figé durant de nombreuses 
années.

La réalité administrative que l'on observe aujourd'hui est assez 
proche de celle qw fut créée en 1789. Cependant, on note des différences 
importantes d'une région à une autre et même d'un département à un autre.
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Des différences départementales et régionales

Les 96 départements qui composent la France métropolitaine 
possèdent une superficie relativement équivalente hormis les départements 
de la région Parisienne et le territoire de Belfort. Cependant, leur nombre 
de communes diffère de façon évidente.

Les tableaux suivants illustrent ces inégalités. Si on compare ces 
chiffres rapidement. "un département Français peut compter 36 ou 896 

: ce qui revient à dire que ce nombre varie dans une échellecommunes 
de ] à 25.

Cependant, les départements qui possèdent le moins de communes 
sont d'abord ceux de la région parisienne, ou encore, le territoire de 
Belfort. Ces petits départements, créés récemment possèdent peu de 
communes rurales et faussent les statistiques nationales.

Il serait donc plus juste de dire qu' "un département Français 
compte entre 120 et 900 communes". La différence reste notable puisque 
le nombre varie, cette fois, dans une échelle de i à 7,5.

Le nombre moyen de communes par département est de 377.

De nombreux départements possèdent entre 250 et 450 communes. 
Cependant, certains montrent un écart plus grand à la moyenne : ils 
figurent dans les tableaux qui suivent.

On peut se demander : d'où vient leur spécificité ?

Sans nul doute s'agit-il de spécificités régionales héritées de l'histoire 
locale. En effet, les départements qui possèdent un grand nombre de 
communes se situent tous dans la partie Nord. Nord-Ouest de l'hexagone 
tandis que les départements qui possèdent peu de communes, et. 
notamment peu de communes rurales, sont ceux du Sud-Est de la France.



Liste des départements qui possèdent le plus grand nombre
de communes :

Nbre de petites communes 
(<2 500hab)

Nbre de communesRang Département {№)

774Pas-de-Calais (62) 896P

797820T Aisne (02)

756783Somme (03)y

745 685Seine Maritime (76)4“

6537275® Moselle (57)

707 6866° Côte d'or (21)

705 669Ca!vados(14)T

645693Oise (60)8^

676 645Eure (27)9°

645Nord (59) 652\0^>

60061911“ Marne (51)
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FRANCE - NOMBRE DE COMMUNES

PAR DEPARTEMENT

NOMBRE oe COMMUNES



FRANCE - NOMBRE DE COMMUNES

DE MOINS DE 2500 HABITANTS

PAR DEPARTEMENT

201·

NOMBRE DE COMMUNES

1 ύ ZOO

201 a 300

301 a U.50

ust a 600

s de 600



Liste des départements qui possèdent le plus petit nombre
de communes :

Nbre de petites communes 
(<2 500 hab )

Département (№) Nbre de communesRang

136Hauts-de-Seine (92)r (dernier)

040Seine-St-Denis (93)2"’(av.
dernier)

57 1Val-de-Marne (94)3®

90Territoire de Belfort (90) 1014°

38119Bouches-du-Rhône (13)5°

112151Vaucluse (84)6®

93153Var(83)T

122Alpes Maritimes (06) 1648°

1721779® Htes Alpes (05)

183 181Lozère (48)10°

185 119Val d'Oise (95)11°

183195Tam-et-Garonne (82)12°
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Haute et Basse Normandie : deux fois plus de 
communes que la moyenne Française

Les régions Наше et Basse Normandie figurent avec le Nord et la 
Picardie parmi les régions qui possèdent le plus grand nombre de 
communes en France.

Le nombre total de communes pour les deux régions normandes est 
de deux fois supérieur à la moyenne Française.

Cette caractéristique ne s'étend pas aux régions situées plus au Sud 
telles que la Bretagne ou les pays de Loire.

Le pourquoi d'une telle organisation n'est pas aisé à connaître mais il 
relève sûrement de la transmission de fortes valeurs terriennes. En effet, un 
fort attachemeni à la terre pourrait peut-être expliquer l'occupation 
importante du milieu rural : car c'est surtout le nombre de petites 
communes qui e.st important, comme on peut le voir sur le tableau page 
suivante.
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Nombre de communes des départements hauts et bas
Normands :

de petites communes 
(< 2 500 hab )

Nbrc de communesDépanetnent (N®)Région

669705Calvados (14)Basse Normandie

575587Manche (50)

507 495Omc (61)

580600Mo\enne / Basse Normandie

645Eure (27) 676Haute Normandie

745 685Seine Mantime (76)

665710Mo\etme / Haute Normandie

644 614Mov enne / Haute et Basse Normandie
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Le Calvados :
Une Mosaïque de pays et de communes

Le Calvados compte 4 arrondissements (Bayeux, Caen, Lisieux et 
Vire), 48 cantons et 70S communes. Il se place ainsi au 7^ ran% des 
départements Français ayant le plus de communes et de même au 7^ des 
départements ayant le plus de petites communes.

S'étendant sur le Mas.df Armoricain et le Bassin Parisien, le Calvados 
couvre une superficie de S S47km^· le Département doit à l'histoire et à la 
géographie ses aspects paysagers variés. Ceux-ci sont hérités d'un 
découpage en petites régions ou pays qui présentent des caractères 
géomorphologiques spécifiques et. de ce fait, des modes d'occupation du 
sol et des modes de développement différents.

Les quatre pays ou régions correspondent approximativement au 
découpage des quatre arrondissements cf carte des subdivisions 
administratives du Calvados)

1- Au Sud-Ouest, le bocage

Le Bocage, dont les limites territoriales correspondent 
approximativement à celles de l'arrondissement de VIRE, compte 6 
cantons qui regroupent en tout 88 communes où vivent 56 000 habitants 
Un tiers de cette population est regroupée autour de VIRE, la capitale du 
Bocage, sous-préfecture du département qui a cependant tendance à voir 
sa population diminuer au profit des communes qui forment sa périphérie 
proche.

Elément avancé du Massif Armoricain, le bocage présente un 
enchevêtrement de collines, plateaux et has.dns entaillés par un réseau

n
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comme son nom l’indique, un paysage agricole fermé par de nombreuses 
haies où l'habitat est souvent dispersé en fermes, hameaux et villages.

En observant la carte ci-jointe, on remarque que les communes de 
l'arrondissement de VIRE, ont, en général, une surface plus étendue que 
celles du reste du département Bien qu’il s'agisse de communes peu 
peuplées dont la population ne dépasse pas les J 000 habitants, hormis 
celle des chefs-lieux de canton, peu d'entre-elles ont moins de 100 
habitants.

Caractéristiques de Tarrondissement de VIRE

PopulationNbre de communesCantons

7 49717Aunay*sur-Odon

676320Beny-Bocage

9 789ilCondé-sur-Noireau

7 03518St Sever Calvados

5 39814Vassy

19 0508\’ire

55 53288TOTAL

15 9 255Moyenne/Canton

2· Au Nord»Ouest. le pays du Bessin

Le Bessin est situé au contact entre le massif ancien et la couverture 
sédimentaire. Le développement de l'agriculture et l'exploitation des
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ressources marines ont fortement marqué la vie de cette région, organisée 
autour de quelques chefs-lieux de canton et de l'agglomération de Bayeux 
qui regroupe un peu moins du tiers des 62 300 habitants de 
l'arrondissement.

Si on limite le Bessin à la découpe administrative de l'arrondissement 
de Bayeux. on remarque que celui-ci se compose de 6 cantons et d'un 
grand nombre de communes : 126. La majorité de ces communes ont une 
population inférieure à 500 habitants , et, 9 d'entre elles possèdent moins 
de 100 habitants. Leur territoire est relativement moins étendu, comparé à 
celui des communes du Bocage, les communes de plus petite superficie 
étant situées autour de Bayeux.

Caractéristiques de l'arrondissement de BAYTUX :

Cantons Nbre de communes Population

9CM6Ballerov 22

16 20 662Bayeux

5 579Caumont l'Eventé 14

Isigny-sur-Mer 24 10214

25 10613Ryes

25 6 204Tréxières

TOTAL 126 62 318

10 386Moyenoe/Canton 21
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3» A LTst le pays d*Auge

Cette région vallonnée à la fois proche du littoral et de Paris possède 
potentiel touristique important. Elle se caractérise par un paysage, un 

mode d'occupation des sols et de développement particuliers.

L'habitat, dispersé sur le territoire de nombreuses communes (206), se 
concentre cependant en quelques lieux : Lisieux au Sud constitue le 
deuxième pôle urbanisé du département (28 000 habitants), tandis que le 
reste de l'urbanisation se situe préférentiellement le long du littoral, dans 
le Nord pays d'auge avec Dives (4 200 habitants). Honfleur (9 900 
habitants), Trouville-Deauville (9 900 habitants)... De façon générale, la 
superficie des communes est peu importante cependant, on observe des 
différences de surface importantes, comme , par exempte, entre 
Criqueboeuf et St (iatien des Bois, pourtant très proches, ou, entre 
Crèvecoeur en Auge et l'Oudon, les grandes communes résultant souvent 
de fusions effectuées lors de l’application de la loi Marcellin en 1971.

un

Caractéristiques de l'arrondissement de LISIEl'X :

PopulationNbre de communesCantons

5 75415Blangny-le-chaieaux

19 4 069Cambremer

12 67225Dozulé

15 67213Honileur

17 33 341Lisieux I

5 77513Lisieux 11

N



6 33822Livarot

9 79219Mézidon Canon

8 85219Orbec

8 84120Pont l'Evêque

7 79613St Pierre-sur-Dives

9 18 656Trouville

137 510204TOTAL

11 45917Movenne/Canton

4- Au centre, les plaines de Caen et de Falaise

Constitué de 20 cantons et de 286 communes, l'arrondissement de 
Caen accueille 345 600 habitants, soit, plus de la moitié de la population 
départementale (618 729 habitants) majoritairement répartie autour de 
Caen, Falaise et le long du littoraL

Propice au développement de l'urbantsaUon et de l'agriculture 
intensive, le paysage actuel plat et très ouvert est parcouru par de 
nombreux axes de communication régionaux et nationaux.

Caractéristiques de l'arrondissement de Caen :

PopulationNbrc de communesCantons

17 56823Bourguébus

15



1241729Bretteville-sur-Laize

813Cabourg

120 5522Caen 1

5 4274Caen II

1 4481Caen IV

9 6291Caen Ml

5 5592Caen VIII

Il 5832CaenX

15 48225Creully

18 49810DouNTes-La-DélivTande

16 46726Evrecy

17 02527Falaise Nord

2 0867Falaise Sud

Morteaux-Couliboeuf 20 4 463

17 5217Ouistreham

8 85426Thury-Harcourt

16



13 192Tüly-sur-Seuilles 22

20 25517Troam

8 93222Villers-Bocage

345 606286TOTAL

17 28014Moyenne/Canton

S- CAEN : une préfecture attractive

Nom venons de le voir, le département se caractérise par un habitat 
relativement dispersé, hormis la Zone littorale-Esl du Calvados qui connaît 
une urbanisation concentrée due au développement touristique. Au milieu 
de cette mosaïque de structures, l'agglomération de Caen apparaît ainsi 
comme un centre fédérateur pour le reste du département

L'agglomération de Caen dont la population totale s'élève à 191 500 
habitants en 1990 (données Î.N.S.E.E. pour l'unité urbaine), ce qui 
corre.ψond au tiers de la population du Calvados, exerce une très forte 
attraction sur l'ensemble du département et de la région Basse 
Normandie. Son bas.sin d'emploi s'étend sur un large territoire ainsi que 
son bassin d'habitat qui va de Caumont-l'Eventé à Houlgate et 
d'Arromanches-les-Bains à Falaise.
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Les alliances intercommunales existantes 
dans le Calvados

1 - 338 établissements oublies de coopération intercommunale

Vn fichier établit et mis à jour par les services préfectoraux liste 
l’ensemble des structures intercommunales selon leur nature : S.I.V.U.. 
S I. V.O.M., District. Il indique pour chaque syndicat existant : son nom, ses 
compétences, sa date de création, la liste des communes adhérentes ainsi 
que la commune siège.

L’analyse de ce fichier permet ainsi de recenser 338 Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (E.P.C.Ï.) dans le département du 
Calvados.

Sous le terme général d'E.P.C.I, sont concernés :

O Les Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique ou Vocation 
Simple (S.LV.U. ou S.I.V.O.S.). On en recense 298 dans le 
Calvados, au août 1992.

O Les Syndicats Intercommunaux à Vocations Multiples 
(S.I. V.O.M,) 37 sont recensés au I" août 1992.

O Les Districts, au nombre de 3. Ils concernent les agglomérations
de :

- CAE^
- TROVMLLE-DEAmiLLE
- VIRE.
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2 - Répartition par nature

a- Les Districts

Us sont au nombre de 3 dans le dépanement // s'agit d'un chiffre 
moyen puisqu 'U place le Calvados au 40^ rang Français parmi les 60 
départements qui possèdent des Districts.

Ils concernent les agglomérations de Caen, Trouville-Deauville et
Vire.

Leur taille est variable mais reste inférieure à 20 communes.

O Créé le 23 novembre 1990, le District du grand Caen regroupe 18 
communes de la première couronne (‘^cf. carte des districts, page 
suivante). Il e.st compétent en matière de logement, de secours contre 
l'incendie et de traitement des eaux usées. Comme tout district, il réalise 
aussi la ge.stion des services assurés par les syndicats des communes 
comprises sur son périmètre. Il est doté de fiscalité propre.

O Le District urbain de Vire, créé te 9 juin 1964, s'est doté de 
fiscalité propre au 1^^ Janvier 1993. Il regroupe 6 communes. Ses 
compétences sont variées. Outre le secours et la lutte contre l'incendie, le 
logement, l'examen des affaires des communes et la recherche de solutions, 
la création et ge.ttion des services et personnels, le District est aussi 
compétent en matière de développement économique, de ramassage 
.scolaire, de transport de voyageurs et d'élaboration de P. O. S. et de 
Schémas Directeurs.

O Le District de Trouville-Deauville regroupe 9 communes du 
Canton. Ses compétences sont aussi variées. En plus des vocations 
obligatoires dont doit être doté le District, il traite entre autres, des 
problèmes d'urbanisme et de lutte contre la pollution des eaux u.sées.

Ces trois établissements du Calvados respectent la vocation urbaine 
initiale des Districts, destinés à aider les agglomérations dont la gestion 
rationnelle des services et la réalisation d'équipements nécessitent une 
étroite coordination et des crédits importants. Cependant, ces structures 
relativement souples pourraient être dotées de moyens d'actions encore 
plus importants allant dans le sens d'une péréquation des taxes 
communales.
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b- Les S.I.V«0»M.

Le Calvados compte 37 S.I.V.O.M., chiffre important qui place le 
département au 7^ rang Français des départements ayant le plus de
S.I. V.OM., la place étant occupée par la Côte d'Or avec 66 Syndicats.

344 communes adhèrent à cette formule. 14 d'entre elles participent 
à deux S.J.V.O.M. et 3 participent à 3 S.I.V.O.M. ayant des compétences 
différentes.

Le nombre de communes adhérentes varie de 2 (S.l.V.O.KÎ. 
d'Arromanches-Tracy. S.iV.OM. de lOudon. S.Î.V.O.M. de la Seulles) à 
27 (S.I.V.O.M. du Pré-Bocage), mais le nombre moyen de communes 
regroupées reste égal à 9. la majorité des structures ayant entre 5 et 12 
allèrent s. la population moyenne concernée étant équivalente à 10 000 
habitants.

La population totale comprise dans le périmètre de ces structures est 
égale à 370 400 habitants, ce qui équivaut à plus de la moitié de la 
population départementale. En fait, un Calvadosien sur deux est concerné 
par l'existence d'un S.I. У.О.М.

Comme le montre la carte du Calvados concernant les S.I.V.O.M..
relativement bien répartis sur l'ensemble du territoireceux-ci sont

départemental. Cependant, on note une densité plus forte en limite sud du 
Calvados avec l'Orne, ainsi que quelques superpositions, tous les
S.I. V.O.M. n'ayant pas les mêmes compétences.

Les compétences exercées par ces S.I. V.O.M. sont variées. Elles sont 
nombre de 12. Ce sont les mêmes que celles exercées par les S.I. VU. à 

l'exception de deux d'entre elles qui concernent : l'amélioration de 
l'habitat, et, l'élimination des ordures ménagères.

La liste suivante précise la répartition des S.I.V.O.M. par type de 
compétence. On s'aperçoit ainsi que plus de la moitié d'entre eux sont 
compétents en matière d'animation de la vie sociale et/ou de gestion des 
équipements communaux et des taches administratives, ce qui peut être 
important pour le développement du monde rural lorsqu'il ne s'agit pas 
d'une fonction fictive. Les compétences les plus couramment rencontrées 
sont ensuite : la gesHon et le ramassage scolaire, la création et l'entretien 
de voirie, et, le ramassage des ordures ménagères.

au
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Répartition des S.l.V.O.M. par domaines de compétence

es.I.V.O.M. concerntnt )· distributicn d'tntrgi· *)«ctri9ut:2 
l'Oudon.te Viette

^S.I.V.O.N. eone»rn«nt 1’«1iB*ntatSgn tn ttu pot«b1«:9
L4 Drutnce,Siint Sever.ArrouncheS'Tricy.Isiçriy-TrevÎeres.Rive droite de l'orne,Feleise Nord 
rOudon.Honfteur.Le Viette

^S.I.V.O.N. concernant let activitds tcoleire et péri-tceltire 
- Enteigneeent iecondaire:10
Jutye>Honaaye,Caunont l'Eventi,Grand Odon.FaUise Nord,Falaise Sud.DozuU,Livarot,Pont 
i'Evèque.Honflejr.Bessin Est

^Gestion et raaattage scolaire ргіміге:21
La Oruance,Saint Sever,La Seulles.CoraoUin,Falaise Nord.Falaise Sod.Horteaux Couliboeuf, 
Crocy,Côteaux de l'Orne.Quatre Vents,Val Laiton.Oozulé.Vatlte de i'OrbiQuet,Li$ieu»(S. Ouest), 
Livarot,rOudon,Pont 1'Evêque.Oroec-La Vespière.Honf1eur.1e Plateau de Heu11es.Lt Viette

SS I.V.O.H, concernant l'assainisseaent et le traitcoent des eaux:7
Saint Sever,Arronanches-Traey,IsignyTrevieres,Grand Odon.Rive droite de l'Orne.Aggl.

Lexovienne,Honfleur
^S.I.V.O.H. concarnant le raeMSsage at It traiteaent des ordures Ménagères 
- Collecte et traitement:?
P'é Bocage,La Oruance.Cardenvi1le-Osmanvi1le-St Germain du Pert,Vallée de l’Orbiquet.
Livarcit ,Honfleur, 1e Plateau oe meuHes

^RaBassageilS
ùuayc>Hondiye.La Seulles.Cormolain,Grand Odon.Moyen Odon,Falaise Nord,Falaise Sud.Horteaux 
Couliboeuf.Croey.Quatre vents,Trois vallées.Rive droite de l'Orne,Dozulé,Lisieux(S. Ouest), 
Pont 1'Evêque,OrbeC'La Vespiére

^S.l.V.O.M. concernant la réalisation d'études et de travaux d'aaenageatent de fessés ou 
ce cours d'eau:2
Grano Ooon.Rive droite de l'Orne

Qs.I.V.O.H. concernant 1a création et la réalisation d'un aménagaaent touristique 
specifiquc;6
Falaise Nord.Trois vallées,Horteaux Couliboeuf.Honfleur,Quatre Vents,Crocy

4>S-I.V.0.N, concarnant la création et/ou l'entretien de voiries (chemins еоямпаиіІ-20 
■.г Oruance.Pré Bocage.Cardonville.OseanviUe-St Germain du Pert.Bessin Est Caumont l'Eventé 
Jsiçny-Trevieres.val Odon.Moyen Odon.Rive droite de l'Orne.Falaise nord 'Ouest),Livarot.l-Oudon.HonflL;:

^S.I.V.O.H. concarnant 1c maintien de la vie sociale et des èquip 
La Oruance,Pré Bocage,Saint Sever,Juaye-Honâaye,Cardonvilie-0smanvi1le-St Gemain du Pert, 
Caunont l'Eventé,Grand Odon.Hoyen Odon,Rive droite de l'Orne,Falaise Nord,Falaise Sud,
Trois vallées,Val Laizon,Services urbains de l'agglomération caennaise.lsigny-Trevieres 
Ciazulé,Vallée oe l'Orbiquet,Livarot,Aggl. Lexovienne, 1'ΟυΟοη,Ροηΐ l'Ëvéque.Orbec-La 
Vespiére,Ronfleur,le Plateau de Heulles.La Viette

As.I.V.O.M, concernant l'aménagement.le développement Iconomique,touristique.et la aise en 
veUur du petriaoini;Gestion de i'tspeca:13
La Oruance.Pré Bocage,Arronanches-Tracy,Oaane<eeach,Caumont l'Eventé,Va1 d'Orne,Moyen Odon, 
Cote de Nacre,Cbteaux de l'orne,Val Laizon,Livarot.Honfleur.Aggl. Lexovienne

nts comainauz:2S
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Le nombre de domaines dans lequel chaque S.I.V.O.M. exerce ses 
compétences varie de l à 9. La moyenne se situe entre 3 et 4 domaines de 
compétence par S. I. V. O. M., comme l'illustre le tableau ci-dessous.

Nombre de domaines de 
compétences d'un 
S.I.V.O.M.

96 7 82 3 4 51

01 1g 3 42 8 10Nombre de S.I.V.O.M.
concernes

Il arrive parfois que certains S.I.V.OM. exercent plusieurs 
compétences dans un seul et même domaine assez vaste. C'est le cas du
S.I. V.O.M. de la Côte de Nacre et d’Omaha Beach qui s'occupent tous deux 
d'aménagement touristique et de nettoyage de la plage. Cependant, ils ne 
présentent pas de différences importantes avec un S.I. У.Ѵ.

A l'opposé, les S.I.V.O.M. de Honfleur, Falaise Nord et Livarot 
exercent un grand nombre de compétences qui les rapproche plutôt du type 
de fonctionnement d'un District sans, cependant, qu'ifs puissent avoir les 
mêmes moyens d'actions tels que ta possibilité d'opter pour une fiscalité 
propre.

Les S.IAM',
Avec 29% S.I.y.V. existant au août 1992, le Calvados est le 

second département Français, après la Seine et Marne (344 S.LV.U.), à 
disposer d'un si grand nombre de structures intercommunales de ce type.

Evidemment, comme sur le reste du territoire Français, le S. I V. U. 
constitue dans le Calvados la forme d'E.P.CJ. ta plus utilisée.

Toutes les communes du département sont couvertes au moins par un 
S.LV.U., à l'exception de 7 communes qui appartiennent toutes au District 
du canton de Trouville-Deauville. Il s'agit de Blonville-sur-Mer, Bénerville- 
sur-Mer, Tourgeville, Saint-Amoult. Deauville, Trouville-sur-Mer et 
Touques. On peut donc dire que 698 (705 -7) communes adhèrent au moms 
à un syndicat. Si toutes ces communes n'adhèraient qu'à un seul syndicat.
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alors, chaque syndicat regrouperait en moyenne entre deux et trois 
communes.

Mais la réalité est bien plus complexe. De nombreuses communes 
délèguent leurs compétences à deux, trois, ou plusieurs S. J. V. U.

Cette situation ne concerne pas seulement les petites communes 
inférieures à 2 500 habitants mais aussi les communes plus importantes. 
Les exemples suivants illustrent ces propos :

·- La commune de Vassy, chef-lieu de canton avec 1 601 habitants en 
1990adhèreà6S.iV.U.

- La commune de Notre Dame de Courson. dans l'arrondissement de 
Lisieux, compte SH6 habitants au recensement de 1990. Elle adhère à 5 
S.J.V.U. et I S.I.V.O.M.

·- Avec 272 habitants, Ste Marguerite de Viette commune du Sud du 
pays d'Auge. adhère à 4 S.l. V. U. et J S.I. V.O.M.

»- ІМ commune de Vire, chef-lieu d'arrondissement avec 13 709 
habitants est le siège administratif d'un District doté depuis peu de fiscalité 
propre. Mais elle appartient aussi à 2 S.I. V. U. (7e S.I. V. U d'électrification 
du Bény Bocage, le S.I. V. U. d'aménagement et d'entretien de l'Allière).

·- Enfin, la préfecture du département, qui compte 114 068 habitants 
en 1990 adhère elle-même à I District, I S I. V.O.M. et 6 S.I. V. U.

O L'analyse de la liste suivante figurant l'ensemble des 
compétences exercées par
Calvados, nous amène à formuler certains commentaires

les SJ.V.V et S.I.V.O.M. du

• A première vue. l’alimentation en eau potable apparaît comme une 
compétence type nécessitant souvent la création de S.I. V. U.

• En ce qui concerne l'énergie électrique, il existe en fait un syndicat 
départemental, le S.D.E.C. qui regroupe l'ensemble des structures inter
communales.
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REPARTITION DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 
PAR DOMAINES DE COMPETENCE

nbr de S.I.V.U. nbr de S.I.V.O.M.COMPETENCE

I -production et distribution d'énergie électrique 43 2

8822-alimentation en eau potable

7213-assainissement et traitement de l’eau

4-études et travaux d'aménagement de fossés 
et cours d'eau 26

1635-ramassage des ordures ménagères

6-création et fonctionnement d’une usine de traitement 
ou d'une décharge contrôlée 04

8 77-coUecte et traitement des ordures ménagères

1968-création et entretien de voirie

21509-gestion et ramassage scolaire primaire

lO-activités scolaires et/ou périscolaires 
de l'enseignement secondaire 1023

12 011-amélioration de l'habitat

12-vie sociale équipement communaux, 
taches administratives II 24

413-aménagement touristiques spécifiques 10

14-aménagement, développement économique, 
touristique et mise en valeur de l'espace 139

298 S.I.V.U. 37S.TV O.MTOTAL
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• En matière d'assainissement et de traitement de l'eau, seules les 
communes des principales agglomérations du Calvados sont regroupées en
S.I.V.U. ou S.I.V.O.M.. ainsi que quelques communes littorales. En effet, 
les sites les plus urbanisés sont les plus concernés par ce problème. 
Cependant, le nombre de structures intercommunales compétentes en 
épuration des eaux reste faible.

• Les syndicats ayant pour vocation l'aménagement et l'entretien des 
cours d'eau s'étendent sur un périmètre de forme allongée correspondant 
au bassin de séparation des eaux de la rivière. De ce fait, il est 
compréhensible que certaines communes puissent appartenir à 2 ou 3
S.I.V.U. si plusieurs cours d'eau les traversent. Tel est le cas du Me.snil 
Kiauger parcouru par la Dives, la Vie et l'Oudon.

• La collecte et le traitement des ordures ménagères est un problème 
important à résoudre au niveau d'un groupement de communes, c'est 
pourquoi les .structures intercommunales sont bien placées pour i' 
répondre. On observe d'ailleurs un nombre plus important de S.l.V.O.M. 
que de S.I. V. U. compétents dans ce domaine. Mais, les deux se complétant, 
il en résulte que la majorité des communes du Calvados adhère au moins à 
un .syndicat s'occupant du rama.ssage et ou de l'élimination des ordures 
ménagères. Seules les communes du Sud-Ouest du département : les 
cantons de Vire. St-Sever. Bény Bocage, Caumont TEventé, Thury Harcourt 
et le canton de Trouville-Deauvitle n'adhèrent pas à ce type de structure.

• Le nombre de S.I. V.O.M. est aussi supérieur à celui des S.l. V U. en 
matière de création et d'entretien de voirie.

• En matière de gestion et ramassage scolaire, les regroupements 
effectués peuvent aider à mieux connaître les mouvements de population, 
ainsi que les centres de vie et d'animation du milieu rural. Bien .sûr, les 
regroupements effectués autour des écoles primaires et maternelles sont 
plus nombreux et plus petits que ceux qui concernent les collèges. Les
S.I.V.U. relatifs à la gestion de l'enseignement primaire comptent en 
moyenne 3 à 4 communes alors que ceux qui s'occupent d'enseignement 
secondaire regroupent souvent entre W et 20 communes. Ce qui représente 
une taille intéressante.

• Les 12 S.I. V. IJ. compétents en habitat ont été créé à l'occasion de la 
mise en place d'une opération d'amélioration de Thahitat (O.P.A.H.). Leur 
durée de vie est donc fonction de cette procédure.
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* Les domaines "vie sociale, équipements communaux, tâches 
administratives" exercent des actions diverses telles que la gestion d'un 
foyer du troisième âge. l'entretien d'un grand stade de football ou le 
secrétariat de mairie. Ces organismes, parfois révélateurs de l'animation 
locale, peuvent cependant avoir des durées de vie variables de même que 
les S.I.V.U. et S.I.V.O.M. compétents en aménagement touristique 
spécifique.

• Aux 22 S.I.V.U. et S.IV.O.M. compétents en matière de 
développement économique et d'aménagement du territoire pourraient 
venir s'ajouter les Districts de Vire et Trouville-Deauville. Il s'agit là de 
structures dotées de pouvoirs importants pouvant influer sur le devenir des 
secteurs concernés. Leur taille varie de 3 à 50 communes en ce qui 
concerne le Syndicat d'Aménagement et d’Urbanisme de l'Agglomération 
Caennai.se mais la moyenne se situe plutôt autour de 15 communes, soit la 
taille d'un canton.

3 - De multiples structures pour répondre à de multiples 
besoins

En un siècle, le progrès technologique a beaucoup modifié notre façon 
de vivre. A la fin du XlXe siècle, l'éclairage à la bougie, l'utilisation de 
l’eau des puits, et. le déplacement à pied ou à cheval, rythmait la vie 
quotidienne et fixait les règles du développement local, et. surtout du 
développement rural. Pui.s, au fil des années l'électrification, l’adduction 
d'eau potable, le ramas.sage scolaire, la lutte contre les incendies ont 
nécessité la création de réseaux et de voiries importants. Face au coût 
élevé de ces réalisations, les responsables communaux ont pris conscience 
des avantages évidents à .se regrouper.

Les SH V et SIl ΌΜ ont donc été mis en place pour répondre à la forte 
demande de la population souhaitant bénéficier de l'électricité, de l'eau 
courante ainsi que de tout autre agrément de la vie urbaine. Ixt nécessité 
de ramasser et traiter les ordures ménagères ainsi que les problèmes 
d’assainissement ne sont apparus que plus tard. Entre temps plusieurs 
syndicats ont été créés afin de promouvoir de développement socio
économique local. Mais, bien sûr. entre un SIW très modeste, un SIIOM 
et une organi.sation districale plus ambitieuse, il y a de grandes 
difierences.
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Tout cela est le fruu de l’histoire ; l'Etat a découpé le territoire en 
fonction de ses exigences nationales. A plus petite échelle, les SIVll se sont 
constitués au coup par coup, afin de résoudre un problème d'alimentation 
en eau potable on créait un syndicat d'eau, s'il s'agissait d'un problème 
d'ordure, on montait un syndicat d'ordures, etc...C'est pourquoi les cartes 
des différents syndicats apparaissent conjuses.

Au fur et à mesure qu'elle s'est créée, l'organisation 
intercommunale s'est complexifiée.

Avec la formule du "syndicat à la carte", la possibilité a été offerte 
aux communes de faire partie d'un SIVOM existant sans adhérer à toutes 
ses compétences mais seulement à celle(s) qui Tintéresse(nt).

D'autres formes de regroupements intercommunaux, que Ton 
pourrait qualifier d'informels, ont aussi vu le jour comme, par exemple, les 
contrats de pays 
intercommunales impulsées par les régions et les départements. On note, 
dans le Calvados, l'existence de 10 contrats de pays ruraux dont les sièges 
se trouvent à Dozulé, Cambremer. Poni-TEvêque, Kiorteaux-Couliboeuf, 
Falaise, Thury-Harcourt, Condé-sur-Noireau, Va.ssy, le Bény Bocage, et, 
Balleroy. Ceux-ci ont pour objet le développement de l'économie et du 
tourisme rural.

les chartes de développementsruraux ou

Eventuellement, des accords, ententes et conférences peuvent exister 
entre communes, et, précéder la création de syndicats.

Enfin, des syndicats mixtes permettent d'associer communes et 
établissements publics ou bien des syndicats entre eux.

ÎM .situation apparaît donc complexe. L'objectif final qui consisterait à 
trouver un projet de développement adapté à un bassin de vie afin qu'une 
structure intercommunale puisse entièrement le prendre en charge, ne 
paraît pas si simple à atteindre.

4 - Conclusion : rintercommunalité ; Un degré de plus dans 
l'échelle administrative et/ou un niveau oécessaire et
dynamique?

Une multitude de structures et d'acteurs se superposant dans l'espace 
n'est pas toujours un facteur d'efficacité pour le développement local à 
moyen et long terme.
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// devient parfois difficile pour les élus de mener des politiques 
cohérentes entre elles sur un secteur donné sans se concerter.

Si certaines compétences peuvent être exercées de façon relativement 
isolée et indépendante sans remettre en cause le devenir d'un espace, les 
exemples de ce type restent tout de même très limités à l'entretien de cours 
d'eau ou à la distribution d'énergie électrique ; toutes les actions 
entreprises en faveur du développement économique, de l'urbanisme, de 
l'aménagement touristique, de l'animation culturelle, de l'amélioration de 
l'habitat, etc...doivent être menées de façon cohérente afin de permettre un 
développement local logique et harmonieux. En fait, aucune action ou 
élément d'une politique d'aménagement local ne doit être décidé de façon 
isolé

La complexité actuelle ne facilite pas non plus la compréhension du 
citoyen face à l'administration locale et à l'administration en générai

En effet, la France est le seul pays d'Europe qui fonctionne encore 
avec cinq degrés administratifs alors que les autres pays en comptent trois 
ou quatre.

La France métropolitaine, divisée en 22 régions, 96 départements. 
526 arrondissements et S6 500 communes, possède 18 500 E.P.C.I.

E(a(

région

département

arrondissement

[E.P.C.I.J

commune
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Alors, qu'en résulte-t-il ?...

Les Etablissements publics de coopération Intercommunale, créés 
dans le but de mieux gérer des problèmes dépassant les limites strictes de 
la commune, mais aussi, dans le souci d'éviter les lourdeurs 
administratives, répondent-ils réellement à ces exigences ?

Les structures intercommunales n'apparaissent-elles pas comme un 
^me degré venant rappeler l'existence de 3 827 cantons Français qui ne 
sont pourtant que des circonscriptions électorales et non des subdivisions 
administratives ?

La gestion du territoire s’en trouve-t-elle réellement améliorée ?

Il est difficile de répondre à de telles interrogations.

Il apparaît qu 'au plan local l'existence d'alliances entre communes a 
souvent permis une meilleure utilisation et rentabilisation d'équipements 
publics. Elle permet de répondre à certains problèmes, tels que la 
scolarisation en milieu rural, qu'une commune seule n'arrive pas toujours 
à résoudre.

Le degré intercommunal est un "niveau dynamique" auquel sont 
entreprises de nombreuses actions. Au premier janvier 1993, l’ensemble 
des 18 500 EPC! présents sur le territoire Français (SllV, SIVOM. 
Districts, C.U. et S.A.N.) ont totalisé 80 milliards de Francs de dépenses 
annuelles. Dans le même temps, les communes en ont réalisé 320 
milliards. Bien qu'inférieur, le premier chiffre reste tout de même 
important. Il s'agit principalement de dépenses d'investissements (60 % du 
total). Les EPCI lisent 14 milliards de Francs de fiscalité annuelle. Cette 
intercommunalité est pour l'essentiel de nature technique.

Le degré intercommunal est donc un niveau important

29
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La construction 
rintercommunalité
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ce 1 so

Une vingtaine de tentatives depuis la date de 
création des communes en 1789

L'histoire de la construction intercommmunale Française est assez 
longue et lente. Elle est marquée par de nombreuses tentatives de 
regroupements et de fiisions, suite auxquelles succède une phase de 
construction plus lente et prudente, précédant la création des structures 
intercommunales telles que les Districts et les S.I.V.O.M. que nous 
connaissons aujourd'hui.

• 1790 : Première occasion manquée de réunir les communes

Suite aux textes de 1789 et 1790 organisant les communes et les 
départements, la loi d'août 1790, prévoyant la réunion des communes de 
moins de deux cent cinquante habitants n'a pas été appliquée.

• 1795 à 1883 : plusieurs tentatives échouées visant à instaurer
des municipalités de canton

La constitution de J 795 et les projets de regroupements forcés qui v' 
succèdent Jusqu'en 1883 accusent un échec qui confirme jusqu'à nos jours 
la primauté des communes. C'est pourquoi, à partir de 1884 les incitations 
à l’intercommunalité ne seront plus menées sans leurs avis.

• Avril 1884 : des possibilités d*accords et de conférences
intercommunales
Les possibilités d'échanges prévus par la loi du 5 avril 1884 restent 

l'ancêtre des futurs réseaux de villes initiés par la DATAR.

• Mars 1890 : création des S.L V.U.

Aujourd'hui au nombre de 14 596. les Syndicats Intercommunaux à 
Vocation Unique furent instaurés par la loi du 22 mars 1890.
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• Février 1942 : Echec de la tentative de suppression et
de regroupement des communes

La loi du 28 février 1942 prévoyait l'existence de "supercommunes", 
chefs-lieux d'associations de communes, créés librement ou bien par décret 
en conseil d'Etat. Elle créait aussi des comités départementaux dont le rôle 
était de recenser les communes susceptibles d'etre supprimées en raison de 
leur population ou de leur ressource insuffisante.

• Mai 1955: naissance des syndicats mixtes

Permettant d'associer les communes aux autres collectivités 
territoriales, établissements publics et chambres consulaires, les syndicats 
mixtes ont été instaurés par décret le 20 mai 1955, complété, plus tard, par 
la loi du 31 décembre 1970. On en dénombre près d'un millier en 1991.

• Août 1957 : Les syndicats d'agglomérations

La loi du 7 août 1957 offre la possibilité aux agglomérations de créer 
d'office un syndicat lorsque deux tiers des communes représentant la moitié 
de la population le demande.

• Janvier 1959 : création des SJ. V.OM. et des Districts urbains

Suite à la mise en place de la République, les ordonnances Debré 
du 5janvier 1959 créent les S.I. V.O M. et Districts urbains qui deviendront 
après 1970. les Districts que nous connaissons aujourd'hui.

• Décembre 1966 : naissance des communautés urbaines de
Lyom Lille, Bordeaux et Strasbourg

Cinq créations volontaires de communautés urbaines .sont venues, par 
la suite, s'ajouter aux quatre premières structures instaurées d'office par la
loi

• Mai 1968 : un projet de loi prévoit l'établissement d'une carte des 
secteurs de coopération intercommunale par département.

• Décembre 1970 : une loi assouplit et renforce le statut des 
E.P.CL

Les .syndicats mixtes deviennent polyvalents et les districts peuvent 
opter pour une fiscalité propre.
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• Juillet 1971 : La loi Marcellin instaure des possibilités de 
regroupements et de fusions de communes

La loi du 16 Juillet 1971, dite "loi Marcellin", s'inspire d'expériences 
étrangères réussies. Elle prévoit un plan de fusions et de regroupements de 
communes.

Les textes distinguent trois catégories de communes

- Celles qui peuvent gérer de manière autonome leur développement

- Celles qu'il convient de regrouper en communautés urbaines,
district ou syndicats de communes

- Celles enfin, appelées à fusionner, cette fusion faisant l'objet d'un
référendum communal.

Cette loi. considérée comme trop autoritaire, affirme cependant 
vouloir répondre aux problèmes de regroupements de communes en 
"écartant toute suppression systématique et autoritaire de petites 

dans le souci "d'établir une procédure démocratique de 
regroupement associant les instances élues ”.

Adoptée par l'assemblée nationale à 351 voix contre 99. et. par le 
sénat par 167 voix contre 35. la loi n'atteint pas son objectif ambitieux 
visant à fusionner ou as.socier 12 500 communes en 3 482.

communes

En fan. 779 opérations de fusion intéressant 1 909 communes ont été 
réalisées et ont permis la suppression de 1 130 communes : de 3 7 708 
celles-ci .sont passées à 36 SOO en 1974.

Dans le département du Calvados, 33 regroupements ont vu le Jour à 
cette époque ('^cf carte des association de communes au titre de la loi de 
1971. page suivante) et depuis un seul a défusionné, entraînant le divorce 
des communes de Longraye et Hottot-Les-Bagues

• 1976 : le rapport Guichard préconise le regroupement systématique 
en communautés urbaines et communautés de communes avant le transfert 
des compétences de l'Etat aux collectivités locales.
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• 1982-1983 : la décentralisation

Les textes de la décentralisation réajfirment l'autonomie communale 
et le caractère volontaire de l'intercommunalité en rénovant le statut des 
communautés urbaines et des agglomérations nouvelles tout en créant de 
nouveaux outils tels que les chartes intercommunales de développement et 
d'aménagement et les syndicats intercommunaux d'études et de 
programation aujourd'hui révoqués.

• Janvier 1988 : les syndicats à la carie
Les dispositions de la loi du 5 Janvier 1988, dite loi Galland 

"d'amélioration de la décentralisation ", permettent à la commune de 
n'adhérer qu'à certaines compétences exercées par un S.J. V.O.M.

Cette évolution libérale qui se veut incitative dans l'esprit de favoriser 
les rapprochements intercommunaux ne va pas sans poser des problèmes 
pratiques de fonctionnement.

• 1989-1990 : incitation au développement de structures à
fiscalité propre

La lot de finances pour 1990 instaure une fiscalité propre pour tous 
les districts sous cinq ans.

U
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ce 2 во

La loi "Administration Territoriale de la 
République" 

du 6 février 1992

1 L*esprit de la loi

Le projet de loi relative à l'adminisfraiton territoriale de la 
République, initié dès 1990 par P. JOXE et JM. BAYLET a connu de 
nombreuses versions qui résultent d'un long travail. U a donné lieu à une 
large concertation avec les associations d'élus et a été l'objet 
d'amendements imponants.

L'assemblée nationale a sensiblement amendé le projet avant de 
l'adopter en première lecture le 9 avril I99Î avec une voix de majorité, par 
2S7 contre 286. Puis, le texte a définitivement été adopté en deuxième 
lecture à l'assemblée par 287 votx contre 262, et a été publié au J.O. du 8 
février 1992.

Profondément marqué par le passé législatif existant en matière 
d'intercommunalité, il semble retenir de l'histoire trois en.seignements :

- Ne pas aller contre la volonté des communes, leur légitimité 
politique étant reconnue

- Eviter les regroupements autoritaires

- Trouver des formules incitatives

En effet, le texte place clairement la notion de "coopération entre 
collectivités" sous la "condition du volontariat" ; ce qui est spécifié à
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l'article 66 de la loi par la rédaction suivante :"Le progrès de la 
coopération intercommunale se fonde sur la libre volonté des communes 
d'élaborer des projets communs de développement au sein de périmètres 
de solidarité".

2 - Le contenu général des textes

Le texte de loi énonce trois grands principes.

Il se compose de trois volets :

• Le premier volet reprécise l'organisation territoriale de l'Etat. Jl 
traduit la volonté de poursuivre la décentralisation des services de l'Etat 
pour adapter les niveaux de décision à ceux 
décentralisation. Il réaffirme le rôle structurant des circonscriptions 
régionales, départementales et d'arrondissements autour desquelles doit se 
conforter l'organisation des services extérieurs de l'Etat devenus services 
déconcentrés qui se voient reconnaître une compétence de droit commun 
notamment en matière de relations avec les collectivités territoriales.

• Le titre I! traite de la démocratie locale. Il renforce le droit des 
habitants et des élus minoritaires à l'information et à la participation aux 
affaires locales.

•Le troisième volet, le plus conséquent, titre évidemment, de la 
coopération locale. C'est ce titre III, véritable coeur de la loi. qui a fait 
l'objet des discussions les plus âpres tant à l'assemblée qu'au sénat. Il 

les principes de créations d'ententes interrégionales, de 
communautés de communes et de communautés de villes concernant les 
agglomérations de plus de 20 000 habitants, ceci après qu'une 

départementale de coopération intercommunale", présidée 
par le préfet, ait élaboré un schéma départemental en conformité avec les 
propositions des communes.

Les principales dispositions qui ont suscité critiques et questions 
concernent :

résultant de la

énoncé

commission

schéma départemental de coopération 
intercommunale et le rôle du préfet dans cette procédure.

l'élaboration du
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- L'ut il if é de créer deux nouvelles structures intercomnmnales et la 
façon dont elles doivent coexister avec les anciennes.

- L'instauration d'un nouveau système fiscal prévoyant notamment, 
le transfert de la taxe professionnelle, et. les conséquences financières de 
ce transfert sur les budgets des communes membres.

3 - Procédure d’application de la loi

a - Composition et rôle de la commission départementale 
de la coopération intercommunale (décret n° 92-47 du 6 
mai 1992)

La loi prévoit la constitution dans chaque département d'une 
commission d'au moins quarante membres présidée par un président, le 
préfet, un rapporteur généra! et deux assesseurs élus parmi les maires, et. 
composée par :

• 60 % de maires, adjoints, conseillers, élus à la proportionnelle, 
représentant les différentes communes urbaines et rurales du 
département

-20% de représentants des E.P.C.i.

• 13 % de conseillers Généraux

- 5 %de conseillers régionaux élus dans le département.

Cette commission a pour rôle d'établir un état des lieux de 
l'intercommunalité et de s’informer de tous les projets afin de formuler 
toute proposition dans ce domaine.

Elle propose un schéma départemental tenant compte des propositions 
des communes lorsqu'elles sont concordantes et établies dans un délai fixé 
par la loi. délai de six mois qui sera prolongé par la suite.

Une fois élaboré, ce schéma départemental est transmis pour 
information aux communes, au conseil général, et aux E.P.C.I. par le 
préfet, ainsi qu'aux chambres consulaires compétentes.
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Les autorités territoriales concernées disposent de 3 mois à compter 
de la transmission du document pour donner leur av!s : trois mois 
supplémentaires peuvent leur être attribués.

Le préfet arrête et publie le schéma. Il saisit les communes concernées 
qui ont alors 4 mois pour statuer à la majorité qualifiée habituelle, deux 
tiers des conseils municipaux représentant la moitié de la population, ou. 
inversement.

Aucun caractère systématique, voire autoritaire de regroupement 
n 'apparaît dans le cadre de cette procédure.

Ce schéma qui ne prétend pas couvrir forcément tout le territoire 
départemental, peut prévoir toutes les formes anciennes et nouvelles de 

que soient exclusivement prononcées les créations de 
communautés de communes et de communautés de villes : syndicats 
intercommunaux, districts et communautés urbaines peuvent être préférés. 
Les structures préexistantes peuvent d'ailleurs être conservées.

Les communes con.servent donc une très grande part d’initiative.

Le délai de un an clôturant l'élaboration du schéma sera prolongé de 
6 puis de 10 mois. La première daie-butoir du 6 février 1993 est donc 
repou.ssée au 6 août puis à la fin décembre 1993. Mais, sans attendre la 
publication de ce schéma, sa procédure d'élaboration ne fait pas obstacle à 
la création des nouvelles structures proposées par la loi.

structures sans

b - Pourquoi et comment créer une communauté de
communes?

O Définition de cette nouvelle structure : sa raison d'être

Ce nouvel établissement public regroupant une population de moins 
de 20 000 habitants (au-delà, c'est la communauté de villes qui peut être 
créée) instaure une coopération intercommunale forte, basée sur l'exercice 
de deux compétences obligatoires que sont :

‘ Vaménagement de l'espace

- les actions de développement économique intéressant l'ensemble 
de la communauté.
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Une autre compétence, doit, de plus, être choisie parmi les quatre 
suivantes :

- protection et mise en valeur de l'environnement

- politique du logement et du cadre de vie

- création, aménagement et entretien de voirie

- construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et 
sportifs et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et 
élémentaire.

C'est donc l’apparition de ces blocs de compétences obligatoires et 
facultatifs qui caractérisent cette nouvelle structure dont les dispositions 
fiscales particulières sont semblables à celles des districts à fiscalité 
propre. Cependant, la dénomination de ces blocs de compétences reste 
encore imprécise. Par exemple, l'exercice de la compétence "Aménagement 
de l'espace" peut se limiter à une réflexion générale sans obliger la 
communauté de communes à être responsable de l'élaboration et de la 
révision de documents d’urbanisme.

Mais, quels peuvent être les éléments déclencheurs favorables à la 
création des communautés de communes ?

Il est difficile de répondre à cette question. Néanmoins, de 
nombreuses réflexions précèdent la mise en place de ces structures, 
réflexions concernant notamment la définition du périmètre, le choix des 
compétences facultatives...etc. A ce niveau, l'habitude des communes à 
travailler ensemble entre en jeu dans le choix final. Mais plus encore, le 
regroupement autour d'un projet fédérateur devrait peser dans la balance 
surtout lorsqu'il s'agit de développement du milieu rural. Les communautés 
de communes ne doivent-elles pas être un moyen de relancer le 
développement économique en milieu rural ? Ces questionnements seront 
abordés dans la troisième partie du document lorsqu'il sera question de 
dresser le bilan de l'application de la loi en France et plus précisément 
dans le Calvados.
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Communauté de VillesCommunauté de Communes

Bloc
obligatoire

Ί* Aménagement de l'espace ; sché
ma directeur, schéma de secteur, char
te intercommunale de développement 
et d'aménagement, élaboration des 
programmes locaux de l’habitat visés 
i l'article L. 302-1 du Code de la 
construction et de l'habitation, création 
et réalisation de zones d'aménage
ment concerté ;

” V Aménagement de l'espace ;

'2* Actions de développement écono
mique. création et équipement des 
zones d'activité industrielles, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire.

'2° Actions de développement écono
mique intéressant l'ensemble de la 
communauté.

Un bloc 
au moins 
parmi 
les quatre

Ί" Protection et mise en valeur de 
l'environnement, politique du cadre de 
vie, contre la pollution des eaux et de 
l'air, lutte contre le bruit, assainisse
ment, collecte, traitement et élimina
tion des déchets dans le cadre des 
schémas départementaux les concer
nant lorsqu'ils existent ;

"1“ Protection et mise en valeur de 
l'environnement, le cas échéant dans 
le cadre de schémas départementaux :

“2^ Politique du logement et actions de 
réhabilitation ;

"2^ Politique du logement et du cadre 
de vie ;

'3* Création, aménagement et entre
tien de la voirie, plans de déplacement 
urbains et transports urbains ;

'3* Création, aménagement et entre
tien de la voirie ;

*■4® Construction, entretien et fonction
nement d'équipements culturels et 
sportifs et d'équipements relevant de 
l'enseignement préélementaire et élé
mentaire ; action et animation cultu
relles ; dans les départements du Haut- 
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
construction et entretien des bétiments 
affectés aux cultes dont les ministres 
sont salariés par l'Etat

"4“ Construction, entretien et fonction
nement d'équipements culturels et 
sportifs et d'équipements de l'ensei
gnement préélémentaire et élémentai
re ; dans les départemems du Haut- 
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
construction et entretien des bitiments 
affectés aux cultes dont les ministres 
sont salariés par l'Etat.



о Procédure de création et modalités de fonctionnement

le cadre du schéma départemental de coopération 
intercommunale, la proposition de création d'une communauté de 
communes peut émaner directement des communes auprès de la 

Hors de ce cadre, c'est sur l'initiative d'un ou plusieurs

Dans

commission.
conseils municipaux que le préfet arrête la liste des communes intéressées. 
L'établissement public est donc créé par arrêté préfectoral ou par arrêté 
conjoint si deux départements sont concernés.

Dans les deux cas, les conditions de majorité qualifiée sont requis 
(règle du deux tiers représentant la moitié ou inversement) La procédure 
est identique à celle qui préside la constitution et la dissolution des 
districts et des syndicats de commune.

Une communauté de commune peut être constituée par substitution à 
un district ou des syndicats préexistants après décision du conseil de ces 
établissements prise à la majorité des deux tiers des membres et décision 
des conseils municipaux concernés. En cas de coïncidence exacte des 
périmètres, cette sub.stitufion .ке fait de plein droit. La communauté ainsi 
creee exerce les compétences des anciens E.P.C.I.. et, lorsque les 
regroupements concernent des communes extérieures, elle s'impose entre 
ses membres et ses regroupements.

Le fonctionnement d'une communauté de commune est calqué pour 
l'essentiel sur celui des syndicats intercommunaux (cf Art. L 163-4 et 
suivants du code des communes).

f f

Le siège de l’établissement est fixé par décision institutive.

Chaque commune a droit à un siège au moins au conseil sans 
qu'aucune ne puisse disposer de la majorité. La représentation de chacune 
d'elles est fonction de leur population. Le mode de réparution des sièges 
est fixé à des conditions de majorité renforcée (règle des deux tiers 
repré semant les trois quarts).

Les communes peuvent, quand elles le souhaitent, déléguer de 
nouvelles compétences, transférer les équipements et les services utiles à 
leur exercice, après décision à la majorité qualifiée.
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о Les avantages fiscaux et incitations financières

* Des moyens nouveaux en matière de fiscalité : un ünancement 
"interne" au travers de la fiscaiité locate :

7® Les communautés de communes en tant qu'organismes dotés de 
fiscalité propre possèdent un pouvoir fiscal en ce qui concerne les quatre 
taxes directes locales :

• taxe d'habitation

• taxe foncière sur les propriétés bâties

• taxe foncière sur les propriétés non bâties

• taxe professionnelle

Facultativement, si les compétences correspondantes ont été 
transférées, elles peuvent aussi percevoir un produit des :

• taxe d'enlèvement ou redevance pour ordures ménagères

• taxe de balayage

• taxe de séjour

• taxe sur la publicité

2° L'aspect le plus innovant relève de la possibilité d'instituer une 
taxe professionnelle de zone Celte TP. de zones d'activités économiques 
est perçue par le groupement qui. chaque année, en vote le taux selon les 
règles actuelles de plafonnement et de lien entre les taux. Le conseil de la 
communauté à la majorité des deux tiers peut se substituer à la ou aux 
communes concernées pour le vote de la ou des T.P.Z. et surtout pour la 
perception de son produit.

Les entreprises situées sur le territoire de la zone sont imposées à un 
taux unique de taxe professionnelle qui pourra être différent du taux de 
leur commune d'implantation. Les entreprises situées en dehors de la zone 
demeurent, elles, imposées conjointement aux taux de la taxe de la 
commune et à celui de la communauté.
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A noter que les districts et les communautés urbaines existant au 8 
février 1992 pourront opter à la majorité renforcée pour ces dispositions, 
sous certaines conditions.

5® Si elle le désire, la communauté de commune peut opter pour le 
régime de la taxe professionnelle unique prévue pour les communautés de 
villes. Cette option, prise à la majorité renforcée, permet au conseil de 
fixer le taux de la taxe dont le produit sera reversé pour partie aux 
communes et pour partie à la communauté. Ceci a pour effet de supprimer 
la perception de la fiscalité propre (TH, FNB, FB).

Cette possibilité s'offre aussi aux communautés urbaines et aux 
districts, dotés de fiscalité propre existant au 8 février 1992 et compétents 
en matière d'aménagement de l'espace et de développement économique. 
L'exemple est donné récemment par le district de Rennes.

line mesure d'étalement des taux semblable à celle instituée 
pour les communautés de villes est prévue afin qu'il n'y ait pas de brusques 
sauts d'imposition pour les entreprises situées dans la zone d'activité 
intercommunale. L'unification progressive peut s'étaler sur une période de 
dix ans en fonction de l'écart initial de taux de taxe professionnelle existant 
entre les communes de la communauté ayant le plus faible taux et celles qui 
possèdent le taux le plus fort.

4°

* Le financemept **entcme” et les incitations de TEtat

Afin de privilégier la coopération intercommunale dans le 
régime des aides au fonctionnement, les communautés de communes 
peuvent bénéficier de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) dès 
la première année de fonctionnement, ceci selon les mêmes modalités que 
celles prévues pour les communautés urbaines et les districts à fiscalité 
propre. Par ailleurs, ce nouveau régime s'applique à tous les groupements 
intercommunaux nouvellement créés ou nouvellement dotés d'une fiscalité 
propre, qui. auparavant ne pouvaient bénéficier de la DGF qu'à compter 
de la deuxième année pleine de fonctionnement.

Г

2® _ L'article 118 de la loi prévoit la prise en considération, l'année 
même des dépenses, des investissements ouvrant droit à remboursement de 
la Tl A. Cette disposition d'éligibilité au fond de compensation de la Tl Ά 
dès la première année, valable seulement pour les communautés de 
communes, déroge au droit commun qui prévoit que les dépenses réelles
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d'invesiissement à prendre en compte pour la FCWA au titre d'une année 
sont celles afférentes à l'avant dernière année.

5® Les communautés de commune peuvent prétendre à l'attribution 
de h Dotation Globale d'Equipement (D.G.E.J au même titre que les autres 
groupements. Mais, exceptionnellement, elles ont la possibilité d'opter, 
dans un délai de J mois après leur fondation pour le régime de la première 
ou la seconde part de la DGE.

4^ Enfin, de même que les communautés de villes et des districts à 
fiscalité propre, les communautés de communes dont la population totale 
est inférieure à 35 000 habitants peuvent bénéficier de Dotation de 
Développement Rural (DDR) créé par la loi du 6 février 1992.

c - Pourquoi et comment créer une communauté de villes ?

O Raison d'être de cette nouvelle structure

Cette nouvelle catégorie d'établissement public de coopération a pour 
objet d'associer des communes au sein d'un périmètre de solidarité urbaine 

du développement concerté d'une agglomération. Elle a pour but de 
solidarité forte autour des questions de développementen vue

générer une 
économique, d'urbanisme et d'aménagement.

Proposée aux agglomérations à caractère urbain dont la population 
est supérieure à 20 000 habitants, cette formule prévoit le transfert de 
compétences précises notamment en 
d'environnement.

En effet, parmi les deux blocs de compétences obligatoirement 
transférées, figurent :

•l'aménagement de l'espace (schéma directeur, schéma de secteur, 
charte intercommunale de développement, élaboration de 
programmes locaux de l'habitat, création et réalisation de zones 
d'aménagement concertées)

•les actions de développement économique (création et 
développement de zones d'activités industrielles, tertiaires, 
arti.sanales, touristiques, portuaires ou aéroportuaires).

matière d'urbanisme et
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Une autre compétence doit aussi être choisie parmi les quatre blocs
suivants :

•protection et mise en valeur de l’environnement, politique du cadre 
de vie. lutte contre la pollution des eaux, de l'air, lutte contre te 
bruit, assainissement, collecte, traitement, élimination des déchets

•politique du logement et action de réhabilitation

•création, aménagement et entretien de la voirie, plans de 
déplacements et transports urbains

•construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et 
sportifs et d'équipements relevant de l'enseignement préélémentaire 
et élémentaire, action et animation culturelle.

Le choix, la définition précise, et. éventuellement, l'extension 
ultérieure des compétences sont effectués par le conseil à la majorité 
qualifiée.

Mais, les mesures fiscales originales, reprenant notamment le 
système des Syndicats d'Agglomération Nouvelle (SAN), peuvent motiver le 
choix de la communauté de villes. Celles-ci transfèrent le pouvoir de voter 

taux unique de TP sur l'ensemble de la communauté en unifiant au 
niveau d'une agglomération l'impôt sur les entreprises, ce qui apparaît 
donc comme des éléments nouveaux.

un

O Procédures de création et modalités de fonctionnement

Dans le cadre du schéma départemental de coopération 
intercommunale, les communes déterminent elles-mêmes le périmètre de la 
communauté. Hors de ce cadre, le préfet arrête la liste des communes 
concernées, à la demande d'une ou plusieurs d'entre elles.

Par la suite, les communes se prononcent sur la création de la 
communauté de villes aux conditions classiques de majorité qualifiée 
(règle des deux tiers représentant la moitié, et, inversement).
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Le préfet prend alors un arrêté qui constitue effectivement la 
communauté de villes.

Une communauté de villes peut se substituer de plein droit à un 
district ou une communauté urbaine préexistante en cas de périmètre 
identique. De même, ces deux E.P.C.I., s’ils regroupent plus de 20 000 
habitants, peuvent se transformer en communauté de villes à la majorité 
des deux tiers des membres du conseil.

Les principales dispositions applicables 
fonctionnement des communautés urbaines sont applicables 
communautés de villes.

aux modalités de
aux

Le conseil de la communauté, organe délibérant, est composé de 
délégués des communes nécessairement conseillers municipaux. La

s'opère, en priorité, par larépartition des sièges entre communes 
recherche d'un accord amiable entre les collectivités, accord entériné par 
la majorité qualifiée ; à défaut, elle s’effectue proportionnellement à la 
population communale. Chaque commune ayant droit à un siège au moins 
sans qu'aucune ne puisse disposer de la majorité.

O Financement d'une communauté de ville

Instauration d*une taxe professionnelle unique

La taxe professionnelle, transférée à l'échelon communal, devient un 
impôt communautaire avec un taux unique d'agglomération et un produit 
affecté à la communauté.

Le taux fixé est le même sur l'ensemble de l'agglomération afin de 
limiter la concurrence entre communes par rapport aux implantations 
industrielles. Cependant, un dispositif d’unification des taux est prévu.

Cette unification s'échelonne sur une période allant de un à dix ans 
selon l'écart initial de taux de T.P. entre la commune ayant le taux le plus 
élevé et la commune ayant le taux le plus faible, en partant, la première 
année, d'une situation la plus proche de celle précédant la création de 
l'E.P.C.l.

La communauté prélève sur le produit de la taxe professionnelle le 
montant strictement nécessaire à la couverture des charges transférées.
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Après ce prélèvement, la TP. est redistribuée aux communes membres 
en fonction du produit qu'elles recevaient antérieurement. Le solde est 
ensuite réparti entre les communes en fonction des critères librement 
choisis par le conseil de communauté, de façon à permettre une 
péréquation des ressources.

Pour chaque communauté de villes, une commission locale 
d'évaluation des transferts, composée d'élus et d'experts, analyse les 
conséquences de ces nouvelles dispositions sur les budgets des communes 
membres.

Les districts à fiscalité propre et les communautés urbaines peuvent, 
lorsqu'ils sont antérieurs au 6 février J992, et. lorsqu'ils ont compétence en 
"aménagement de l'espace" et en "développement économique", opter à la 
majorité qualifiée pour des dispositions fiscales semblables.

Autres ressources fiscales

Les ressources sont fonction des compétences transférées. Le sont 
pour l'essentiel :

• la taxe d'enlèvement des ordures ménagères
• la taxe de balayage
• la taxe de séjour
• la taxe de publicité
• le produit du versement transport (perçu à partir de 20 000 
habitants)

3°^ Les recettes ’’externes” et incitations de TEtat

* Les communautés de villes bénéficient de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) dès la première année d'existence. •

• Comme les communautés de communes, le remboursement au titre 
du fonds de compensation de la TVA intervient l'année même de la 
dépense d'investissement
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d - Des mesures en faveur du développement et de la solidarité
du milieu rural

La loi met en œuvre une série de dispositions destinées à améliorer les 
ressources financières de l’ensemble des communes rurales tout en 
renforçofU les pôles structurants de l'espace rural que sont les chefs-lieux 
de cantons.

Les mesures prises dans ce sens sont les suivatUes :

O La Dotation de Développement rural
ІМ loi prévoit la création d'une dotation de développement rural, 

nouvelle part du fond national de péréquation de la taxe professionnelle.

Celle-ci est destinée, pour la première part, aux communes de moins 
de 10 000 habitants, chefs-lieux de canton ou communes plus peuplées 
mais ayant un plus faible potentiel fiscal par habitant. Ainsi, 2 500 
communes devraient se partager environ 150 millions de francs (estimation 
de 1992).

Le bénéfice de la seconde part est accordé aux communautés de 
communes. Elle est attribuée par le préfet après avis de la commission 
d’élus.

Le montant total de cette dotation est prévu à I milliard de francs en
1994.

O Le concours de VEtat aux petites communes rurales

En matière de DGE et de DGF, une augmentation est prévue en 
faveur des communes de moins de 2 000 habitants caractérisées par un 
potentiel fiscal faible ; celui-ci étant apprécié différemment selon la 
richesse propre du département auquel elles appartiennent.
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COMPARATIF DES REGIMES FISCAUX ET FINANCIERS DES GROUPEMENTS DE COMMUNES
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e ‘ Le projet de réforme de la D.G.F. : une dotation 
d'aména9ement du territoire en faveur des groupements 
intercommunaux à forte intésration fiscale.
Suite à une information récente ce présent paragraphe a été rédiger 

en dernier lieu afin de traiter de la réforme de la D.G.F. à laquelle 
travaille le gouvernement. Celle-ci est importante dans la mesure où elle 
concerne les communes et groupement de communes.

Le but de la réforme est de permettre à la D.G.F. de jouer son rôle 
péréquaieur en scindant sa masse globale équivalente à 81,5 milliards de 
Francs en deux masses :

- la dotation forfaitaire qui garantirait aux communes, en francs 
courants, la dotation reçue l'année précédente

- et. dorénavant, la dotation d'aménagement du territoire qui 
instituerait des solidarités tout en maintenant l'effort en faveur des 
groupements.

Cette dotation d'aménagement du territoire serait composée :

- de la dotation de solidarité urbaine (ancienne D.S. V. augmentée de 
10 %) permettant de répondre à de véritables besoins

- de la dotation de solidarité rurale en faveur des petites communes 
selon des critères de charges (population, voiries, élèves...) afin de réduire 
la hiérarchie des dotations entre petites et grandes communes.

- de la D.G.F. des groupements en faveurs des E.P.C.I. à fiscalité
propre

ÎjO création en 1992 et 1993 de nouveaux établissements 
intercommunaux a entraîné en 1993 une augmentation de la D.G.F. des 
groupements. Cette dotation équivalente à 3,58 milliards de Francs en 
1993 devrait augmenter de 580 millions de Francs en 1994 si les modes de 
calculs n 'étaient pas changés.

Le souci de cette réforme est de contrôler la progression de la D.G.F. 
en évitant les groupements dit "holdings de D.G.F. ". Seront donc favorisés 
les établissement à fort coefficient d’intégration fiscale tout en tenant 
compte des compétences obligatoires dont ils sont dotés.
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Bilan de l'application de la loi 
du 6 février 1992

1 - Bilan national

Au premier janvier 1993, 194 communautés de communes avaient 
vu le jour ainsi que 3 communautés de villes. Depuis, ce nombre s'est 
modifié, certains départements étant plus en avance que d'autres dans 
l'application de la loi.

La forme des communautés de communes est hétérogène. L'article 
de la loi du 29 janvier 1993 ayant supprimé le caractère rural obligatoire 
des communautés de communes, le nombre de communes regroupées ainsi 
que la population concernée varie dans un large panel : la plus petite 
communauté à deux communes, la plus grande à 130. Les populations 
agglomérées vont de 700 à 891 000 habitants. Le tiers des communautés de 
communes a moins de 7 communes, les 2 3 moins de 11: seules 20% d'entre 
elles possèdent plus de 16 communes. De même, seules 11 communautés de 
communes ont plus de 35 000 habitants, les 2 3 ayant moins de 10 000 
habitants regroupés.

Les compétences exercées par les communautés de communes étant 
moins clairement définies que celles exercées par les communautés de 
villes, elles apparaissent relativement hétérogènes : près de la moitié 
d'entre elles affichent des compétences en matière d'élaboration de schéma 
directeur ou de charte intercommunale, et seulement 5 ont choisi 
d'élaborer des POS en commun. Peu annoncent des interventions en 
matière d'aménagement rural, excepté quelques PIDAF (Programmes 
Intercommunaux de Débroussaillement et d'Aménagement Forestier). Par 
contre, la compétence en matière de reprise ou de création de zones 
d'activités est adoptée de façon quasi générale En matière 
d'environnement, la compétence "ordures ménagères" est la plus souvent
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retenue, compte-tenu l'intérêt de pouvoir lever la taxe d’enlèvement des 
O.M., et, du fait qu'il s'agisse d'une préoccupation de niveau 
intercommunal.

Les 194 nouvelles communautés de communes correspondent à 102 
nouveaux périmètres de coopération, ce qui n'exclut pas les 
chevauchements avec les périmètres préexistants puisqu'elles se sont 
substituées par ailleurs à 9S SIVOM, 4 Syndicats mixtes et 5 districts

Les différentes tailles des communautés de commune

Composition communale

Nombre de c. de c.Nombre de commmunes

203 communes et moins
454 à 6 communes
567 à 10 communes
3811 à 15 communes
1916 à 20 communes
15plus de 20 communes

Populations agglomérées

Nombre de c. de c.Nombre d'habitants

15moins de 2 000 hab.
31de 2 001 à 4 000 hab.
50de 4 001 à 7 000 hab.
33de 7 001 à 10 000 hab.
29de 10 001 à 15 000 hab.
14de 15 001 à 20 000 hab.
10de 20 001 à 35 000 hab

5de 35 001 à 50 000 hab.
6plus de 50 000 hab.
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FRANCE - NOMBRE DE COMMUNAUTES DE

COMMUNES PAR DEPARTEMENT

de 2 â 4

de 5 â 10

plus de 10



Les 3 communautés de villes correspondent à 2 nouveaux périmètres 
de coopération (CAMBRAI et AVBAGNE) alors que celle de LA 
ROCHELLE s'est substituée à un Syndicat intercommunal.

Au premier janvier 1993, l'intercommunalité fédérative représente 
plus de 460 EPCI regroupant 5 000 communes agglomérant 16 millions 
d'habitants Cette relance n'est pas seulement due à la création de 
communautés de communes mais aussi à l'essor des districts dans la 
période qui a précédé la loi. 118 nouveaux districts ayant été créés de 
1989 à 1992, d’autres préexistants s'étant doté de fiscalité propre.

Si le rythme de création de nouveaux EPCI se maintient, il est possible 
que 500 nouveaux établissements voient le jour d'ici janvier 1994.

2 - LOuest et le Nord de la France : un point fort de
rapplication de la loi

Des communautés de communes ont été créées dans 56 départements. 
IjCs points forts de cette implantation sont l'Ouest, le Nord. l'Alsace et 
quelques départements du Sud de la France. C'est le Morbihan (S6) qui a 
donné le premier exempte en créant la première communauté de 
communes, "la communauté de communes du Val d'Oust" regroupant 5 
communes et 4 056 habitants, sub.stituée à un ancien syndicat, et. qui a vu 
le jour le 2 juillet 1992. Le Département de la Côte d'Or (21) a suivi avec 
la "communauté de communes de l'Auxois Sud" regroupant 25 communes 
et 5 669 habitants, créée le 17juillet de la même année; puis, le tour a été 
pris par l'Ille-et-Vilaine (35). qui, le 14 .septembre 1992 a opté pour la 
création de deux communautés de communes regroupant chacune 9 
communes soit 12 444 et 9 409 habitants, toutes deux .sub.stituées à deux 
anciens syndicats intercommunaux . L'Hle-et-Vilaine a au.ssi montré 
l'exemple en instaurant pour la première fois en France une taxe 
professionnelle unique sur l'ensemble du district de Rennes.

La plupart des communautés de communes créées en 1992, l'ont été 
au cours du mois de décembre (162 194).

Ce mouvement de création n'a pas pris en Ile de France, tendance qui 
sera peut-être inversée par la modification de l'objet de communautés de 
communes plus .seulement destinées à vitaliser le monde rural.
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L'apphcauon de la loi a cependant connu un certain succès dans les 
départements de la Manche (SO) et du Nord (S9) qui totalisent 
respectivement 16 et JS communautés de communes, plus, une 
communauté de villes créée à CAMBRAI (59). Dans la Manche. U de ces 
nouveaux établissements se sont substitués à des syndicats préexistants, à 
l'inverse du Nord dont tous les EPCI résultent de nouveaux périmètres.

On peut s'interroger : Les raisons de créations ont-elles été les 
mêmes? Les modes de fonctionnement sont ou seront-ils similaires?...

Il importe de savoir quel est le "plus" apporté par ces nouveaux 
organismes.

3 ■ Le Calvados : des décisions tardives

Au premier janvier 1993 le Calvados faisait partie des 44 
départemenis n'ayant pas opté pour la création de communautés de 
communes ou communautés de villes. En comparaison avec la Manche qui 
totalisait 16 communautés créées en novembre et décembre 1992 et l'Orne 
où l'on enregistrait à la même date 19 projets et une création, le Calvados 
ne comptait qu 'un seul projet.

Depuis le début de l'année 1993. les réflexions engagées se sont 
clarifiées pour donner naissance à certains projets, 12 au total, dont 5 ont 
abouti à la création de communautés de communes, I a générer la 
création d'un District, et, J autre a suscité la création d'un contrat de 
canton. 5 d'entre eux font toujours l'objet de réflexions.

Lorsqu'on fan le point par arrondissement, la situation 
est la .suivante :

a - Arrondissement de Baveux

O Bayeux intercom

• Le projet de création d’une communauté de communes sur 
l'agglomération de Bayeux "B.4 YEUX INTERCOM" s’est concrétisé par 
arrêté préfectoral du 12 Octobre 1993 faisant suite aux délibérations des 
conseils municipaux de Barbeville. Cottun. Esquay-sur-Seulles, Guéron.



Monceau-en-bessin. Nonant. Ranchy, Sainl-Martin-des-Hntrées, Subies. 
Vaucelles et Vaux-sur-Aure prises au cours du mois de Juillet 1993.

Cette communauté rassemble donc 12 communes du canton de 
Bayeux et des cantons voi.sms, .sans pour autant regrouper Rensemble des 
communes de l'agglomération puisque 2 d'entre elles ne souhaitent pas en 
faire partie (Saint-Loups-hors et Saint Vigor-le~grand). Elle concerne une 
population totale 18 648 habitants.

Les compétences choisies par le futur établissement visent la 
création d'une zone d'activités intercommunale ainsi que la volonté de 
mener une réflexion commune en matière d'urbanisme qui n'est pas sensé 
aller jusqu'à la rédaction de documents communs ; le fait est à regretter.

Les compétences optionnelles concernent la protection et la mise en 
valeur de l'environnement, et le développement du tourisme (cf statuts 
figurant en annexe.sj.

O Le contrat de canton de Balleroy
Le premier projet à l'étude dans le département concernait les 

communes du canton de Balleroy qui préflrent finalement opter pour la 
création d'un contrat de canton carte des contrats de cantons du
('alvados/.

O Deux autres projets
Deux autres projets concernant le Sud du canton d'Isigny et les 6 

communes proches de Port-en-Hessin-Huppam. ne semblent pas aboutir.

b - Arrondissement de Caen

O Le district de Falaise
Crée par arrêté préfectoral du 30 Décembre 1993. le District 

concerne 55 communes de l'agglomération de Falaise anciennement 
regroupées au sein d'un syndycat mixte. Sa création avant la fin de l'année 
1993 lui permet de bénéficier des avantages prévus par la loi A.T.R. 
relatifs aux groupements à fiscalité propre (bénéfice de h D.G.F. dès 
1994).
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о Trois projets de communauté de communes

- La communauté de commune des rives de l'Odon créée le 20 
Décembre 1993 regroupe 3 des 4 municipalités concernées par le premier 
projet. Il s'agit de Verson, Mouen et Tourvilïe-sur^don regroupant S 222 
habitants Baron-sur-odon qui n'a pas souhaité dans l’immédiat adhérer à 
sa création est susceptible de si rattacher par la suite. Les compétences 
choisies sont relatives à l'aménagement de zones d'activités, et à 
Taménagment rural, au logement, au cadre de vie, et au développement du 
tourisme.

- Une autre communauté de communes créée le 27 décembre 1993 
regroupe 4 communes situées au nord-ouest de l'agglomération caennai.se : 
Amblie, Reviers, Bény-sur-mer et Fontaine-Henry, concernant ain.si une 
population de I 386 habitants Les compétences choisies par ce nouvel 
établissement relève de la création de zones d'activités de l'aménagement 
rural, du développement lourisrique. de l'organisation des activités 
scolaires, de la protection et de la mise en valeur de l'environnement, et, de 
la création et de l'entretien de la voirie.

- D'autres communes situées au Sud de Caen, sur les rives de Готе, 
telles que May-sur-orne, Saint-martin-de-fontenay, Saint-andré-sur-orne 
et, Clinchamps-sur-orne. réfléchissent à la mise en place d'une 
communauté de communes.

c - Arrondissement de Lisieux

O Communauté de communes du plateau de Moyaux

L' arrêté préfectoral du 7 juin 1993 . a entraîné la création de la 
communauté de communes du plateau de Moyaux pour une durée illimitée. 
Elle regroupe les communes de Fumichon, le Pin, Moyaux et Ouilly du 
Houley Ce nouvel établissement regroupe une population de 2 039 
habitants. Il s'e.st doté de compétences précises en matière d'aménagement 
de l'espace telles que la mise en place, la révision et la modification d'un 
schéma directeur dont l'existence fiiture paraît cependant incertaine dans 
ce secteur rural, mais, ce qui semble plus approprié reste l'élaboration 
d'un plan de développement. En matière de développement économique, la 
communauté créée est compétente en l'aménagement de zones 
industrielles et artisanales intéressant l’ensemble des communes.

Les compétences optionnelles concernent la protection et ta mise en 
valeur de l'environnement pa.4sani par l'eflacemeni des réseaux, l'aide au
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traitement des nuisances agricoles et industrielles, et, l'entretien des 
bordures des voies. D'autre part, l'étude des regroupements pédagogiques 
est prévue en cas de nécessité.

O Vn projet inter-départemental

• Un autre projet situé dans le nord pays d'Auge. sur le canton de 
Honfleur concerne à la fois des communes du Calvados et du département 
de l'Eure. Il s'agit d'un projet interdépartemental de développement de la 
rive gauche de la Seine, qui, pour voir le jour en 1994 nécessitera la 
rédaction de deux arrêtés préfectoraux.

d - Arrondissement de Vire

O Communauté de communes du canton de Vassy

La première des communautés de communes créées dans le 
département est celle du canton de Vassy qui vient se substituer à deux 
anciens syndicats intercommunaux afin de permettre la réalisation de 
projets concrets visant la promotion d'une agriculture de qualité, 
l'amélioration du parc immobilier bâti, et la valorisation du patrimoine 
naturel et du cadre de vie.

Les 14 communes les 14 communes regroupant 5 546 habitants 
avaient délibéré favorablement en décembre 1992. donnant ainsi l'exemple 
dans le département le 21 Avril 1993, date de l'arrêté préfectoral de 
création de l'E.P.C.I. dont les statuts figurent en annexe.

O Un district à fiscalité propre

Enfin, effet secondaire mais non négligeable de la loi du 6 février 
1993. le District de Vire a opté pour un régime à fiscalité propre au 1^^ 
janvier 1993.

O Le canton du Bény bocage

Dernier projet, recensé depuis peu dans le département, les 
communes du canton de Bény Bocage ont délibéré durant le mois de juillet 
1993 en faveur de la constitution d'une communauté de communes tournée 
vers le développement touristique et la lutte contre le chômage.
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св2ю

Réflexions engagées par les élus 
en matière d*intercommunalité

Comme cela a été soutiré au chapitre précédent, la loi du 6 février 
1992 a d'abord suscité critiques et questionnements de la part des élus qui 
se sont réunis entre eux à de nombreuses reprises que ce soit à huit clos, 
en présence des services préfectoraux, ou bien, au sein de la commission 
départementale de coopération intercommunale, présidée par le préfet.

Au cours de ces réunions, de nombreux élus ont exprimé leur 
méfiance face à la lot. d'autres plus timides, sont restés réservés, mais une 
inquiétude générale est soulevée quant à l'avenir des communes rurales. 
L'ensemble des débats a confirmé et confirme encore, la nécessité de jouer 
la carte intercommunale Les points de vue convergent dans ce sens de 
façon majoritaire. Cette prise de conscience collective face à la crise 
économique actuelle est assez récente, donc importante. Cependant, un 
certain nombre de craintes, de manques de références, d'habitudes et 
d'outils ne permettent la concrétisation de projets et d'idées.

1 - regrouper des intérêts communs

La conjoncture actuelle a pour effet de resserrer les liens entre élus 
de communes voisines afin de lutter contre la désertification du monde 
rural, la fuite des entreprises et des emplois vers des pôles d'expansion 
plus urbanisés. Cette crainte entraîne par réaction une volonté des élus de
lutter pour le développement local

Cette volonté fédère parfois des projets communs de création de 
zones d'activités intercommunales, ou d'équipements publics. La
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réalisation d'un équipemeni public est le type même de projets adapté à 
l'échelle intercommunale qui lui assure une meilleure rentabilisation.

La mise en valeur de l'image d'un pays ou d'un canton peut aussi 
susciter un intérêt intercommunal générant ainsi le choix de diverses 
compétences communes telles que la réhabilitation du patrimoine bâti, la 
protection de l'environnement, le développement du tourisme, d'une 
agriculture de qualité, la réalisation ou l'entretien d’équipements...

Le projet autour duquel doit se bâtir une structure intercommunale est 
important. Il a pour but de Jouer un rôle fédérateur et doit réellement 
dynamiser l'économie locale.

Les subventions et avantages fiscaux accompagnant la création d'une 
communauté de communes ou de villes ne peuvent être la motivation 
essentielle de sa création. Elles doivent seulement aider la réalisation du 
projet commun.

ІМ réu.ssife de ce projet dépend cependant de la ferveur avec laquelle 
l'ensemble des acteurs le soutient. Chaque élu signataire d'un accord 
intercommunal s'engage à concentrer ses efforts dans un intérêt commun 
et dans un intérêt particulier. Un projet fictif ne permet pas d'engendrer un 
dynamisme local. Ainsi un vrai projet de développement doit-il être 
réfléchi

S’il semble difficile de prévoir à coup sûr la création de zones 
d'activités dont la rentabilité économique est 100 % assurée, d'autres 
projets peuvent plus modestement prévoir le maintien de la vie locale 
autour d'un centre fédérateur regroupant commerces, écoles et divers 
services publics.

2«Des freins au regroupement de communes

a - Γη manque de références

Lors de la première réunion de la commission départementale de 
coopération intercommunale, les élus présents ont manifesié le besoin de 
mieux connaître les alliances intercommunales existant déjà dans le
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Calvados afin de réfléchir à une méthodologie d'études qui permette de 
bâtir un schéma départemental de rintercommunalité.

Un bilan départemental présenté dans la première partie de ce 
rapport, a été élaboré. Mais comme il Га été dit. ce bilan met en évidence 
l'existence d'une multitude de syndicats qui souvent se superposent dans 
l'espace cherchant à répondre à des opportunités ou à des besoins 
dijférents qui conduit à un besoin de restructuration sans oublier que ce 
qui paraît complexe vu de haut peut cependant être fonctionnel sur le 
terrain... Ce bilan ne dicte pas quels sont les regroupements géographiques 
à effectuer en priorité II met cependant l'accent sur les facteurs favorables 
aux regroupements durables.

La connaissance et la pratique de fonctionnement d'un E.P.C.I.. de 
son rôle dans le milieu local est utile pour continuer la construction de 
l'intercommunalité. On ne raye pas de la carte un syndicat qui marche, on 
peut, par contre, le renforcer, le transformer en communauté de 
communes. Evidemment, personne n'ayant encore te.sté le fonctionnement 
d'une communauté de communes ou d'une communauté de villes, les élus 
doivent faire face à un certain manque de référence. Cependant, le 
fonctionnement d'une communauté de communes peut être assez proche de 
celui d'un district à fiscalité propre compétent en aménagement de l'espace 
et en développement économique. Quant au fonctionnement d’une 
communauté de villes, il n'est pas si éloigné de celui d'une communauté 
urbaine ayant une taxe professionnelle unique.

b- La crainte des petites communes de perdre leur identité

Souvent évoquée par les élus des petites communes rurales ou 
périurbaines, la peur de perdre son identité est une barrière 
psychologique importante au regroupement intercommunal. Dans le passé, 
certaines communes rurales se sont associées entre elles et non autour 
d'une ville centre, ou d'un chef-lieu de ccmton, dans le but principal 
d'affirmer leur identité. Mais, certaines réactions ont suivi ces 
rapprochements : "Associer de la misère avec de la misère n’apporte rien", 
titrait la presse locale. En effet, si la volonté d'une petite commune est 
seulement d'affirmer son caractère rural à travers un EPCI, ce dernier 
peut avoir quelques difficultés à dynamiser le milieu local. Par contre, un 
établissement composé de plusieurs communes rurales peut trouver une 
identité propre s'il est porteur d’un projet moteur. Il est malheureusement 
rare de constater l'existence de projets de développement économique 
viables en "milieu rural profond" si ce n'est à proximité d’un axe routier
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important. Ainsi, les chefs-lieux d'arrondissements et chefs-lieux de 
cantons constituent un pôle de vie et d'animation et parfois même le 
dernier relais d'implantation des entreprises et emplois en milieu rural.

La crainte des communes périurbaines de perdre leur identité est 
parfois justifiée par des motifs différents, de nature économique Certaines 
communes industrielles riches hésitent à jouer le Jeu de l'intercommunalité. 
D'autres, pour des raisons politiques et/ou historiques, ne souhaitent pas 
adhérer à un organisme ou être partie prenante d'une agglomération.

• Un attachement profond au territoire communal

Le tracé actuel des limites communales résulte de découpages 
anciens. L'attachement des habitants à leur église, leur territoire, leur 
commune est resté inchangé pendant de nombreuses années. Aujourd'hui, 
face aux risques d'isolement et de développement, certaines communes 
réaffirment leur identité. Ainsi, certains élus perçoivent l'alliance 
intercommunale comme le début de la disparition de la commune, 
l'effacement de son territoire .

Mais le but de l'intercommunalité n'est-il pas de permettre à chaque 
commune conser\'ant son nom. ses limites, sa mairie et son clocher d'être 
moins isolée ?

L'intercommunalité devrait pouvoir faire face à l'éventualité selon 
laquelle seules les commmunes suffisamment actives, riches et peuplées 
pourraient voir leur existence pérennisée face aux petites communes plus 
isolées, en voie de dépeuplement.
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свЗьо

Réflexions engagées par VEtaî dans un souci

de maintien des services publics en milieu rural

\ - Réflexions et actions menées par les services de FEtat dans 
deux cantons ruraux du Calvados

La désertification des régions rurales met en cause le 
fonctionnement des commerces qui y sont implantés. Elle met également 
en cause le fonctionnement et l'organisation des services publics présents 
sur ces territoires.

Afin de mieux comprendre et faire face à cette situation, les services 
de l'Etat, réunis sous l'autorité du préfet, ont étudié le cas de deux 
cantons ruraux du pays d'Auge. U s’agit des cantons d'Orbec et Livarot 
composés de communes rurales et de quelques communes périurbaines de 
l'agglomération de Lisieux.

a - Bilan : Une situation actuelle difficile

Dans un premier temps, chaque service public a réalisé le bilan de ses 
activités exercées dans les deux cantons.

H apparaît alors que la baisse de fréquentation de nombreux services 
dans ces cantons entraînent une diminution parfois importante de la 
charge de travail qui peut aller jusqu 'à 90 % de moins.

L'intérêt du travail diminuant de même, le turn-over du personnel se 
révèle plus important, ce qui va dans le sens d'une moins grande efficacité 
dans le travail.
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Le monde rural environnant ne présente pas un attrait important pour 
déclencher Varrivée et l'implantation de cadres A ou B de l'administration. 
Les communes rurales n'offrent que très peu de possibilités de logements 
surtout en location, et, parfois, même en vente. De plus, les logements de 
fonction réservés aux agents des services public sont souvent dégradés.

Une diminution des effectifs en personnel a parfois été nécessaire 
pour assurer le maintien d'un service public, entraînant, ainsi, une 
diminution des horaires d'ouverture.

La gestion assez stricte du personnel administratif ne permet pas 
toujours d'adapter le contenu des postes aux demandes locales.

Les problèmes les plus importants de maintien des services publics 
concernent en priorité les écoles laïques et les agences postales.

De façon plus large, l'ensemble des ser\’ices se sont exprimés sur ce 
problème, à savoir : la gendarmerie nationale, la trésorerie générale, les 
sen’ices fiscaux, le service des douanes, les services de l'Equipement. 
l'Inspection académique et la poste.

b - L’objectif de la démarche : permettre le maintien des 
services pubiics dans les 2 cantons

La démarche engagée par le préfet, les services de l'Etat et les élus 
concernés dans ces deux cantons a pour but de geler la situation actuelle 
en évitant toute fermeture de services, en freinant, par exemple, les 
regroupements pédagogiques. Cette démarche montre l'exemple dans le 
sens où elle oblige les élus et les représentants de l'Etat à trouver des 
.solutions locales favorables au maintien des services. Les solutions .sont 
encore à l'état de pistes à explorer, et. leur réussite dépend des moyens 
déployés pour les mettre en oeuvre.

Un partenariat entre services publics et municipalités locales est 
nécessaire afin, par exemple, de :

•permettre l'amélioration et l'entretien des locaux de travail

•mettre, éventuellement, à disposition des écoles, des po.stes ou
d'autres services une salle d'animation
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•aider la rénovation de logements de fonctions, souvent en très 
mauvais état

•modifier les horaires d’ouverture des services afin que ceux-ci soient 
plus accessibles aux résidants de la commune qui travaillent à 
l’extérieur

•améliorer l'équipement informatique et télématique des services 
dont le développement ne va pas dans le sens de la décentralisation

•mettre au point des animations scolaires, culturelles, ou, 
sportives au sein de la communication en créant un poste 
d’animateur, ou, d'instituteur -animateur

Un partenariat entre services publics et autres services et commerces 
privés peut améliorer l’organisation locale :

•par exemple, un accord entre la poste, la caisse d’épargne, le crédit 
agricole, le crédit mutuel et différentes agences bancaires pourrait 
permettre une meilleure répartition des services dans les 
principales communes du canton.

•Les commerces procurent aussi un service et une animation 
importante aux communes rurales. Il est donc nécessaire de tenir 
compte de leur proximité afin de décider du site où doit être 
maintenu l'ouverture des ser\ùces publics.

Dans certains cas. la logique emmène à envisager une coopération 
locale entre différents services de l'Etat que l'on pourrait intituler 
"multifonctionnalité des services". Ce travail en interministériel au 
niveau local pourrait donner naissance à de nouveaux types de métiers. On 
pourrait imaginer l'existence "d'instituteurs-animateurs socio-culturel", 
d’agent de la trésorerie travaillant aussi pour les douanes, voir, même, de 
"facteurs-commerçants"...Sans en arriver encore à ce point, la 
coopération interministérielle commence .souvent par le partage des locaux 
situés au centre de la commune comme un petit centre administratif 
regroupant, poste, école et mairie.

Le résultat concret des réflexions et actions menées sur les cantons de 
Orbec et Livarot a abouti à :

•un engagement de l’éducation nationale à maintenir tous les 
postes d’instituteurs existant sur les deux cantons pendant trois ans 
et à créer un poste supplémentaire. D’autre part, il est prévu
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d’améliorer l’accueil scolaire, l'enseignement des langues et de 
l’informatique.

•Un engagement de la poste à geler son implantation actuelle sur 
les deux cantons, à allonger les horaires d'ouverture d'un de ses 
bureaux (6 heures au lieu de 3 heures), et, en accord avec la mairie 
de Fervaques, à tenter de maintenir les services d'un conseiller 
financier si la demande est suffisamment importante en échange de 
la possibilité d'utiliser une salle de réunion à la mairie.

2 - Elargissement de la démarche à deux autres cantons 
ruraux du Calvados

Cinq mois après avoir été lancée, la démarche précédemment décrite 
concernant les cantons d'Orbec et Livarot a été élargie à deux autres 
cantons ruraux normands : ceux de Meûdon-Canon et St-Pierre~sur- 
Dives. Elle reste la même, à une différence près : le nombre d'organismes 
a.ssociés est plus important. Il ne concerne plus seulement la poste mais 
aussi la caisse d'épargne, le crédit agricole et la Banque populaire. Les 
mairies se voient aussi chargées d'assurer la rénovation des logements de 
fonctions réservés aux instituteurs ou autres fonctionnaires d'Etat, ceci 
avec l’aide de l'Agence Nationale d'Amélioration de l'Habitat (l'ANAH) qui 
peut subventionner jusqu'à 30 % des travaux.

Le préfet du Calvados a évoqué la possibilité de nommer un agent 
qui, sur le terrain, soit à l'écoute des différents besoins et trouve des 
solutions d'entente interministérielle.

3 - L*obli2ation d*claborer un schéma d*oreanisation et 
d'amélioration des serv ices en milieu rural au 31 octobre 1993

Les actions ponctuelles menées dans les 4 cantons ruraux du 
Calvados sont liées, indirectement, à la sortie de la loi du 6 février 1992 
favorisant le regroupement intercommunal. Le préfet du Calvados 
souhaitait établir des liens entre "regroupements de communes" et 
"maintien des services publics en milieu rural", sachant que certains 
syndicats sont compétents en matière de ge.stion administrative, sachant 
aussi qu'il est important de maintenir l'ouverture de services dans les
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communes regroupées au sein de syndicats actifs ou de nouveaux 
groupements dynamiques.

Depuis le 10 mai I99S, une circulaire du premier ministre instaure 
un moratoire suspendant la fermeture ou la réduction des services ou 
entreprises publics en milieu rural, dans les communes inférieures à 
2 000 habitants, jusqu ’au 31 octobre 1993. Pendant la durée du moratoire, 
les départements qui ne sont pas encore dotés d'un schéma d'organisation 
et d'amélioration des services publics en milieu rural, tel que le Calvados, 
sont chargés d'en élaborer un, prenant en compte les territoires ruraux du 
département.

Le but d'un tel schéma est de redynamiser les espaces ruraux en 
améliorant les conditions de vie dans les territoires où les densités de 
population sont souvent très faibles et, d'où, les services ont tendance à se 
retirer. Les schémas visent à garantir l'accès des habitants à un service 
public de qualité et à assurer le maintien des possibilités de 
redéveloppement économique.

Cette demarche prospective est donc la même que celle qui a été mise 
en place sur les cantons du Calvados. Elle est innovante dans le sens où 
elle recherche de nouveaux modes de pensée qui permettent d'anticiper 
l'évolution actuelle.

4 - Vers une amélioration et une meiÎleure organisation des 
services publics implantés dans le Calvados

Les données et réflexions contenues dans cette étude évoque 
l'ensemble des éléments nécessaire à l'élaboration et à l'application d'un 
tel schéma dans le Calvado.s. On peut toutefois aller plus loin dans cette 
voie en rappelant les points forts évoqués lors des démarches entreprises 
dans le nord pays d'Auge. Ainsi peuvent se dégager des pistes d'études.

La population vivant en milieu rural, de plus en plus mobile, accepte 
plus facilement de se déplacer pour trouver un service de qualité. Elle se 
déplace souvent, quotidiennement, pour aller travailler en milieu urbain 
Elle recherche une vie sociale dans un territoire qui dépasse souvent les 
limites administratives de la commune de résidence. Si on souhaite qu'elle 
utilise préférentiellement les services implantés en milieu rural, ceux-ci 
doivent être pratiques, facilement accessibles, et, surtout, de qualité.
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Avec la modification des moyens de communication et de transports, 
les déplacements se mesurent moins en distance qu'en temps, avec des 
seuils de tolérance pour accéder aux services allant de 20 minutes à une 
heure, selon la fréquence d'usage du service. En conséquence, la qualité 
du service recherché e.si désormais aussi importante que son accessibilité: 
Il ne faut pas raisonner seulement en termes d'implantations mais aussi en 
terme de services offerts à la population: Une gestion dynamique, 
innovante, résultant de l'ensemble des partenaires concernés, sera de 
nature à accroître l'efficacité des services rendus

Diverses solutions, allant souvent dans le sens d'une modernisation 
des services publics, peuvent être apportées pour améliorer la qualité des 
services proposés:

•En vu d'un rapprochement des usagers et des services, une 
simplification des procédures administratives permettrait d'obtenir 
certains documents (caries grises, vignette auto, timbres fiscaux...) au plus 
prés du domicile de l'usager (sous-préfecture, bureau de poste...). cf
l'exemple donné par la Meuse, la Haute Saône, les Hautes-Alpes.

•L'adaptation des horaires d'ouverture aux besoins des usagers est 
souvent nécessaire ^ cf, l'exemple de la Haute-Saône

•ІМ concentration en un même lieu (au niveau par exemple des chefs 
heu de canton) de plusieurs services, capables de renseigner précisément 
les u.sagers a déjà été évoquée précédemment. cf, l'exemple des Hautes- 
Alpes (guichet unique , point info mairie),l'exemple de la Dordogne 
(espace économie emploi), l'exemple du Lot (guichet inter-services) . La 
collaboration entre services est donc nécessaire.

•Les choix concernant la création ou l'extension de services doivent se 
faire en accord avec les collectivités locales, notamment en matière de 
transports, d'aide médico-sociale pour les personnes âgées, d'animation, 
de formation, de soutien à l'activité économique.

•L'articulation des services publics avec les services privés et les 
commerces doit faire l'objet de réflexions approfondies-^.сА, l'exemple de 
l'Indre et des Landes.

•Un point de débat important concerne l’organisation de l'éducation 
nationale, de la poste et de la S.N.C.F. I.'ensemble des acteurs nationaux 
et locaux, publics et privés, doivent se concerter pour trouver des 
solutions acceptables garantissant la qualité et l'accessibilité des services. 
Il s'agit dans ce dernier cas comme dans d'autres de favoriser l'émergence
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de bourg centre. ^ cf les regroupements pédagogiques effectués dans les 
Alpes de Haute-Provence.

•Dans l'optique Education-Nationale, il est intéressant de se rendre 
compte, par exemple, qu'une école à 4 classes située en milieu rural 
donne de meilleurs résultats scolaires qu'un établissement à S classes 
situé en ville.

L'élaboration des schémas d’organisation et d'amélioration des 
services publics est à charge de l'Etat, ils concernent l'ensemble des 
services mais peuvent se limiter à une aire géographique du département. 
Cette démarche, soutenue par une commission départementale, pourra être 
plus efficace si elle est pérenne.
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Réflexions engagées par le clergé

en vu d'un regroupement des paroisses

1 » La démarche adoptée par TEvêché de Baveux-Lisieux

a) l^n patrimoine riche constitué de 724 paroisses

L'Evêché de Bayeux-lisieux couvre l'ensemble du département du 
Calvados, vaste de 55-fH kilomètres carrés. 724 paroisses sont réparties 
sur ce territoire. Ce chiffre est supérieur de 19 au nombre de communes 
(705). En moyenne, il existe au moins une paroisse par commune, ou. plus 
exactement, une paroisse pour 854 habitants. La réalité locale est parfois 
un peu différente, mais la répartition des paroisses sur l'ensemble du 
département reste a.ssez homogène: il s'agit d'un quadrillage assez fin. 
même si les mailles sont parfois plus étroites au niveau des 
agglomérations.

Le nombre similaire de paroisses et de communes met en évidence le 
fan que le territoire communal ait été calqué, en 1798, .sur celui des 
paroisses. Le faible écart entre les deux nombres s'explique ensuite par les 
fusions et associations communales effectuées en application de la loi de 
1971.
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b) Des difficultés à maintenir la célébration d’offices en 
milieu rural

O Baisse de la fréquentation des offices

Au cours des vingt dernières années, la pratique religieuse a baissé 
de façon notable Ce phénomène de société s'explique par l'évolution des 
modes de vie des jeunes générations auquel peuvent s'ajouter d'autres 
facteurs tels que la difficulté croissante des plus âgés à se rendre à des 
lieux d'office de plus en plus éloignés. Le nombre de pratiquants diminuant, 
les offices n'ont parfois plus lieu d'être Même si, en pourcentage, la 
pratique religieuse est plus importante en milieu rural profond et en 
hypercentre-ville, le besoin de regrouper les lieux d'offices s'impose

O Des prêtres moins nombreux et plus â2és

Le nombre de prêtres en position d'activité diminue. En 1993, 300 
prêtres résident dans l'Evêché, mais. 210 d'entre eux ont plus de 60 ans et 
120 plus 70 ans. Leur mobilité décroît

O Moins d'offices célébrés

Si un office peut parfois être célébré en absence de prêtres, 
l'expérience a été réalisée dans le bocage, il ne peut avoir lieu sans un 
certain nombre de pratiquants. Le clergé s'est vu obligé de définir des 
seuils de regroupements. Ainsi, là ou 50 personnes ne se réunissent plus, 
l'eucharistie n'est plus célébrée. Le seuil du regroupement dépend en 
premier lieu de la ferveur de la pratique religieuse locale, de la mobilité 
des prêtres: mais, d'autres facteurs entrent aussi en Jeu.

c) La création de 146 ensembles paroissiaux

Les regroupements effectués en 1993 ont aboutit à la délimitation de 
146 nouveaux périmètres correspondant à 146 ensembles paroissiaux 
dont la répartition sur l'ensemble du territoire départemental semble 
relativement homogène .En moyenne, chacun de ces ensembles regroupe 5 
paroisses et concerne environ 4230 habitants répartis sur une superficie de 
38 kilomètres carrés. Celte moyenne semble à peu près représentative.
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Cependant, on note l'existence de petits ensembles paroissiaux autour de 
Caen alors que les plus importants se situent dans le pays d'Auge et le 
Bessin.

d) Les facteurs importants pour ia délimitation des 
ensembles paroissiaux

Dans une situation qui évolue, le Clergé veut être effectivement 
présent là où vivent les hommes, c'est pourquoi la délimitation des 
doyennés et des ensembles paroissiaux n'e.st pas seulement établie en 
fonction des critères précédemment énoncés.

Le regroupement des paroisses tient aussi compte des facteurs
suivants:

^ÏAis lieux d'implantation de la vie humaine
φ-De la vie scolaire ( la situation des collèges, les déplacements 
vers les lycées, l'université et les écoles supérieures...)

-Des sites d'emploi 
-Des socio-culturels.centrescentres 
administrations 

-Des lieux de résidence des personnes âgées

commerciaux.

-Ixi disponibilité des chrétiens en responsabilité

-L'avis des maires

-Les projets d'intercommunalité

Le heu de résidence des prêtres n'est pas seulement fonction de leur 
volonté propre. En effet, leur présence au sein d'une commune a. plusieurs 
fois, réconforté les personnes âgées y habitant, leur évitant de quitter leur 
domicile.

L'existence de commerces et notamment de cafés à proximité du 
parvis de l’église, a parfois favorisé le maintien des offices.

Les efforts entrepris par une mairie pour rénover ou entretenir son 
clocher peut aussi Jouer favorablement dans le choix du lieu de résidence 
du prêtre.
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2* Une situation nationale

ІМ France de 1965 compiail 40 000prêtres diocésains. Ils sont 28 000 
aujourd'hui, d'une moyenne d'âge supérieure à 60 ans. Au début du siècle 
on recensait 15 prêtres pour 10 000 habitants. En 1967, il y en avait 7. A 
la fin du siècle, U y en aura moins de un.

Ix! pratique religieuse de la messe ne touche plus que 10 français sur 
100, et, 52% des français qui se disent catholiques ne vont à l'église que 
pour une cérémonie de baptême, de mariage ou de funérailles.

1x2 diminution de la pratique religieuse, le vieillissement du clergé et 
la crise de vocation oblige l’église à regrouper лел paroisses. Dans la 
Sarthe, la dimension des nouvelles entités créées varie d'un clocher 
regroupant 780 habitants à 13 clochers comptant 10 000 âmes. Dans 
l'Yonne, dès 1984. parmi les ПО nouvelles entités créées, certaines se 
composent de trots communes d'autres d'une dizaine.

De façon générale ce remodelage s'effectue après concertation et 
enquête .sociologique afin de tenir compte des réalités humaines pour 
déterminer les principaia lieux d’activité et choisir la ville centre du 
regroupement. De véritables assemblées délibératives, appelées 
"synodes”, réums.sant. autour de l'évêque, des prêtres, des laïcs et des 
religieux, ont été mises en place, en France, dans un diocèse sur deux. 
Cette nouvelle structure locale interne à l'église étudie l'implantation des 
parois.ses nouvelles .selon l'incidence sociale et culturelle qu'elle entraîne.

Si. pendant un temps. Le trio "Maire^Curé-Instituteur” a. fait partie 
de notre culture. Aujourd'hui, pour un grand nombre de petites communes, 
le maire reste souvent seul. avec, à charge, l'animation socio-culturelle de 
la commune, l'entretien du patrimoine communal, et, le développement de 
la vie économique si tant est qu'il y en ait une. L'évolution de la société, 
l'urbani.sation croissante des villes a bouleversé l’organi.sation des 
campagpes. Certaines structures et habitudes héritées de l'histoire, 
inscrites depuis longtemps dans le tissu local ont du être modifiées. Le rôle 
du prêtre n'est peut-être plus le même à l'heure actuelle: c'e.st pourquoi 
l'église a pensé une nouvelle forme de pratique religieuse.
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3) Des solutions de remp!acement...vers une nouvelle
organisation du clergé

Préparées par le concile Vatican II, il y a trente ans. tes pratiques 
nouvelles de l'église ont entraîné des équipes d'hommes et de femmes a 
prendre en charge des tâches d'animation de la communauté paroissiale: 
catéchèse, liturgie, aumônerie, préparation des baptêmes des mariages...

Parfois même, certaines assemblées dominicales sont célébrées en 
absence de prêtres (A.D.A.P,). 2000 de ce type ont régulièrement lieu en 
France

D'autre part, le rôle des églises, en tant que monument, a parfois 
changé. Point fort du patrimoine communal et de l'image de la commune, 
(il faut savoir que 33 870 églises sur 44 000 sont propriétés des 
communes), l'édifice religieux reste rarement définitivement fermé. Il est 
souvent réhabilité. Les cas de désaffectation des lieux de culte en France 
sont rarissimes. L'église reste souvent le seul bâtiment associatif de la 
localité, et. si .son râle cultuel reste premier, elle sert aussi de cadre à des 
expositions, concerts ou conférences.

4)- І'П problème identique à ceux aux Quels sont confrontés
les élus et les ser\ ices publics:

Le clergé se trouve confronté à un problème similaire à celui des élus 
face à l'intercommunalité ou encore à celui des services de l'Etat face à la 
désertification du monde rural. Il s'agit d'une démarche parallèle. I.£ 
discours de l'église reste assez fort: il consiste à être implanté proche des 
zones d’habitat, à être là où les gens résident et travaillent, là où ils sont 
disponibles.

Ce discours entraîne le clergé à formuler la conclusion suivante: 
l'église n'échappera pas au canton, au minimum, pour le regroupement 
rural". Sans présager exactement de la forme que revêtront les 
regroupements intercommunaux de demain, le point de vue de 
Monseigneur l'Evêque de Bayeux et de Lisieux quant à l'échelle pertinente 
de coopération et d'animation rurale est catégorique, selon lui : "La 
commune de demain aura la taille du Canton".
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Conclusion

Besoin d'une coopération intelligente pour
s'adapter

aux réalités de demain

Dans un monde qui éfend ses frontières et communique de plus en 
plus, les communes perçoivent le besoin de jouer emre elles la concertation 
et la coopération.

Les communes situées dans le quart Nord-Ouest de la France, et. en 
particulier, les communes normandes ont d'autant plus besoin de 
coopérer entre-elles qu'elles sont deux fois plus nombreuses et deux fois 
plus petites que la moyenne des communes françaises.

Afin d'être efficace, la coopération intercommunale qui s'est .юиѵет 
développée pour faire face à des besoins techniques tels que l'alimentation 
en eau potable, devrait au.s.si prendre en compte des dimensions sociales et 
économiques tout en se dotant de compétences en matière d'urbanisme et 
d'aménagement du territoire.

Afin de devenir des villes intelligentes bien développées et 
concurrentes, les agglomérations ont tout intérêt à se doter d'une 
structure intercommunale forte, capable d'étudier et de prévoir leur 
développement, d'être un centre de réflexion et de concertation entre élus 
et acteurs économiques et sociaux.

Afin de ne pas voir leur vie économique réduite à zéro, les petites 
communes ont intérêt à se regrouper entre-elles et autour de bourgs 
encore dynamiques, tels certains chefsMeux de canton. Leur coopération 
économique et sociale pourrait avoir comme objectif final : constituer un 
relais de vie en milieu rural, le dernier maillon après le réseau des petites 
villes régionales. Un bon exemple connu d'intercommunalité réu.s.sie est
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celui "d'Isigny-le-buat" dans la Manche qui découle de VappUcation de la 
hi Marcellin en 1971.

Parlant du principe qu'une coopération réussie est une coopération 
réfléchie, sa construction peut être progressive; elle doit se faire en 
continuité avec les structures existantes, en tenant compte des réalités du 
contexte local. Ceci n'exclut pas la création de nouvelles structures, ni le 
fait que certaines décisions concernant leur création doivent être prises à 
un moment donné. Le renforcement progressif de la coopération 
intercommunale ne doit pas entraîner une perte d'identité des petites 
communes. Il ne peut se faire par la suppression d'une commune sur 
deux.

Une coopération ne peut être active que si elle associe plusieurs 
décideurs, porteurs de projets communs: les projets émanant de la volonté 
de.4 décideurs eux-mêmes à infléchir des réalités géographiques 
économiques et sociales.

La coopération passe d'abord par la concertation : concertation 
entre services de l'Etat et élus afin de maintenir l'école, la poste, la gare 
dans une commune centre; concertation entre les élus et le clergé afin de 
réhabiliter le lieu de culte, lieu de célébration des offices dominicaux ; 
concertation entre élus et chefs d'entreprises, agriculteurs, acteurs 
sociaux... afin de recréer un centre de vie locale d}^'namique et utile à 
tous.

Certains facteurs peuvent Jouer en faveur du maintien de la vie en 
milieu rural: il .s’agit, par exemple du développement de l’informatique et 
de la bureautique qui permet aux salariés et aux entreprises de travailler 
loin de leur établissement d'emploi. La qualité de la vie en milieu rural, 
.юиѵепі largement supérieure à celle de la ville et de ses banlieues peut 
constituer un attrait important, à condition qu'un effort soit réalisé en 
matière d'animation sociale et culturelle.

Enfin, la lutte contre la désertification du monde rural, si elle passe 
par un besoin de coopération entre communes, subira aussi les effets de la 
constitution de l'Europe, définissant les vocations de certaine grandes 
régions. Les solutions restent encore à trouver, les plus innovantes seront 
peut-être les mieux adaptée.*;. La concertation locale doit permettre de 
trouver des solutions locales.

La parole est maintenant aux communes et aux élus.
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Résumé

Un an et demi après Іа sortie de la loi d'Administration 
Territoriale de la République, le 6 février 1992, qui vise au renforcement de la 
coopération intercommunale, eU au moment où le gouvernement prépare son 
projet de loi d’aménagement du territoire afin de '’reconquérir le monde 
rural", un bilan doit être dressé et un certain nombre de questions méritent 
d'être posées.

Les onze autres pays de la Communauté Européenne comptent 
ensemble 33.000 communes, soit, moins que la France qui, à elle seule, en 
compte 36.500. Le constat clair met en évidence le réel problème d'éclatement 
des structures de gestion locale qui touche l'ensemble du territoire français. La 
France dans l'Europe d'aujourd'hui constitue donc un cas atypique 
d'organisation territoriale.

Le nombre d'habitants par commune varie de façon importante 
d'une région à une autre selon qu'il s'agit d'un secteur urhani.sé ou d'une zone 
rurale. Cette occupât ton démographique n’est pas homogène puisque 80 % de la 
population vit sur 20 % du territoire Autrement dit. la moitié des communes 
françaises possèdent entre 100 et 500 habitants.

Conséquence de l'exode rural, les villages dont la population a 
diminué ne sont plus suffisamment attractifs pour enrayer le phénomène. Ils ne 
possèdent plus le capital financier ni le dynamisme nécessaire à la création et 
parfois, au maintien d’activités génératrices d'emplois et d’animation pour la 
commune.

L'intercommunalité se présente alors comme une solution possible 
face à un réel problème de maintien de la vie en espace rural. Mais il y a 
différentes façons d'envisager l'intercommunalité, l^s communes à faibles 
res.sources doivent-elles se regrouper entres-elles ou autour d’un bourg plus 
dynamique ? Comment délimiter les espaces de vie ? Jusqu'où doit aller la 
coopération entre les collectivités ? Quels doivent être les avantages de ces
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LES DEPARTEMENTS AU PLUS PETIT NOMBRE DE COMMUNES

Communts de · de 2 500 habNombre de commur>es

136|Hautt4te-Seine (92)
040|Seine-Saint-Oem« (92)
157jVal de Marne (84)

90perritoire de Beffort (90) 101
36119iBouchea-du Rhône (13)
112151paucluse (64)
93153IVar(63)
122164bipe» Uterttime» (06)
172177lHte$ Alpet (OS)
181183lL02ère (48)
119185iVal dOi—QS)
183195JTam^t^aronnejM^

LES DEPARTEMENTS AU PLUS GRAND NOMBRE DE COMMUNES

Communes de -moins 
de 2 500 hab.

Nombre de communes

774896Pas-de-Calais (62)
797820Aisn^O^
756783Somme^O^
665745Seine-Maritime
653727Moselle (57)
686707Côtes d'or (21)
669705Calvado^^l^
645693lOise (60)
645676Eure (27)
645652Nord (59)
600619Marne (51)
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regroupements ?...

En 1789, lorsque les communes sont créées, leur territoire s'e.sr 
organisé autour de 44.000 paroisses préexistantes représentant les cellules de 
base d'une France terrienne et catholique. Ixt réalité administrative que l'on 
observe aujourd’hui est très proche de celle-ci à l'exception de différences 
notables entre les régions ou les départements.

1.-LE CALVADOS ; UNE MOSAÏQUE DE PAYS. COMMUNES ET DE SYNDICATS.

Le Calvados couvre une superficie de 5547 km^. Il compte 4 
arrondissements. 48 cantons, 70S communes et 338 établissements publics de 
coopération intercommunale (E.P.CJ). Le département se place au 7e rang 
pour son nombre de communes et son nombre de syndicats, à vocations 
multiples (37 SIIOM,). au 2e rang français pour .юп nombre de syndicats à 
vocation unique (298 SI MJ au 01/08/92). seulement au 40e rang pour .son 
nombre de districts (3).

Ces multiples structures intercommunales ont été mises en 
place au fil des cmnées afin de répondre à la demande de la population 
.souhaitant bénéficier de l’électricité de l’eau courante, du ramas.sage scolaire... 
Face au coût élevé que ces réalisations exigeaient, les responsables communaux 
ont pris conscience des avantages évidents à se regrouper. Іхг nécé.ssité 
d’épurer l’eau u.sée, de ramasser et traiter les ordures ménagères est apparue à 
certains endroits de façon plus évidente, de même que la volonté de promouvoir 
le développement socio-économique local. Les SIIV se sont constitués au coup 
par coup, se découpant le territoire de façon disparate, toutes les communes du 
département sont couvertes par au moins un SI VU à l'exception de 7 communes 
qui appartiennent toutes au district de Trouville-Deauville.

Evidemment, entre un Sll·!/ de compétence mode.ste. un 
SIVOK1 et une organisation di.stricale plus ambitieuse, le degré de coopération 
intercommunale est différent. l'objectif final qui vise à proposer des structures 
de coopération correspondant à un projet de développement particulier, à un 
bassin de vie donné, reste très difficile à atteindre.
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2,- DE NOMBREUSES TENTATIVES DE REGROUPEMENT DE COMMUNES

Depuis la révolution, l'histoire de la construction intercommunale 
est marquée par une vingtaine de tentatives de regroupements et fusions 
Plusieurs volontés de suppression de communes, de création de municipalités de 
cantons, de fusions de communes ont échoué. Seules certaines incitations à la 
création de structures intercommunales telles que les SIIV. SIVOM, Districts et 
plus récemment les communautés de communes et communautés de villes ont 
connus parfois un certain développement.

La récente loi ATR (Administration Territoriale de la 
Républiquej du 6 février 1992, place la "coopération des collectivités” sous la 
"condition du volontariat”. Elle instaure une coopération forte basée sur 
l'exercice de deux compétences obligatoires telles que l'aménagement de 
l'espace et le développement économique. Elle présente aussi des avantages 
fiscaux et incitations financières en instituant la taxe professionnelle de zone 
pour les communautés de commune et la taxe professionnelle unique pour les 
communautés des villes, et ouvrant droit à la Dotation (jlobale de 
Fonctionnement (DGF) dès la première année de création de l'EPCl.

3.. LES ELUS FACE A LA LOt DU 6 FEVRIER 1992

Le projet de loi a donné lieu depuis 1992 à une large concertation 
avec les associations d’élus. Il a fait l'objet d'amendements importants avant 
d'être adopté. Puis les inquiétudes qui concernaient le rôle du préfet dans la 
procédure se sont dissipées. Localement, l'application de la loi a permis 
d'engager le débat entre élus et représentants de l'Etat révélant ainsi un certain 
nombre de valeurs morales telles que "la crainte de petites communes de perdre 
leur identité", "l'attachement profonds au territoire communal", mais aussi "la 
volonté de coopérer si cela favorise le développement économique des petites 
communes".

Ce débat a mis en évidence la prise de conscience générale 
de la nécessité du regroupement des communes dans un avenir proche même si 
le nombre de communautés de communes nouvellement créées reste faible trois 
communautés existent dans le Calvados, concernant l'agglomération de 
Bayeux, le canton de Vassy et 4 communes du Pays d'Auge.
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4.· Lg MAINTIEN DES SERVICES DE ΙΈΤΑΤ EN MILIEU RURAL

Parallèlement aux réflexions sur l'intercommunalité, le préfet du 
Calvados a souhaité réfléchir aux moyens de maintenir les services de l'Etat en 
milieu rural, et, plus particulièrement, la poste et l'école publique Une étude 
menée sur deux cantons ruraux (Orbec et Livarot) a permis de lister les actions 
locales qui aident au maintien des services. Il s'agit par exemple de réhabiliter 
le bâti existant cflin de permettre le logement des personnels. Il s'agit parfois de 
regrouper les administrations dans un même bâtiment. Si on poursuit la logique, 
on va Jusqu'à les fusionner et on imagine un facteur percepteur et banquier, un 
gendarme douanier, un instituteur animateur. Evidement, ces actions ne sont 
pas encore toutes appliqués même si certains départements ont donné l'exemple 
mats une coordination interminisiérielle et un rapprochement entre Etat, élus et 
services privés s'impose si l'on veut enrayer le déséquilibre actuel. De même 
une modification des horaires d'ouverture des services devient nécessaire.

S.· LE MAINTIEN DU CLERGE EN MILIEU RURAL

Le nombre de prêtres diminue ainsi que le nombre de pratiquants. 
Les offices se vident. Ils sont aussi moins fréquents. Le clergé se trouve donc 
devant la nécessité de regrouper ses paroisses dont l'ouverture créait cependant 
une animation. Pour ce faire, il prend en compte le nombre de pratiquants 
concernés, mais aussi la présence d'un café proche de l'église, l'état de son 
bâti...

Ut encore il s'agit d'une démarche similaire dont le principal 
SOUCI est d'arriver à déterminer la taille et les cantons des regroupements 
adéquats à la gestion des nouvelles paroisses, et. au deçà, nécessaire à 
l'animation de la vie en milieu rural. Pour le clergé, un élément semble certain 
"La commune de demain aura la taille du Canton".

6 » En conclusion

Une coopération active associant plusieurs décideurs autour d'un 
vrai projet de développement doit permettre, en milieu rural, la création de
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véritable relais de vie. et. en milieu urbain, l'émergence d'agglomérations 
intelligentes et concurrentes.

L'intercommunalité est donc un véritable outil 
d'aménagement et de gestion du territoire. // appartient à tout les acteurs et 
décideurs de l'aménagement d'y avoir recours afm de donner suite au grand 
débat qui se tient actuellement.
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Annexesу.·

о Liste des S.I. V. U. et S.I. V.O.M. existant dans le Calvados au 
01 OH 92

O Arrêtés de création et statuts des communautés de Communes du 
canton de Vassy, du plateau de Moyaux et de Bayeux
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[ ALIMENTATION EN ΕΑΌ POTABLE

S.I.V.U. ayant compétence

ARRONDISSEMENT DE BAVEUX

S.I.A.E.P. des Trois cantons : 11 communes, 1 760 hab.

S.I.A.E.P. de Maisons Port en Bessin : 3 communes, 3 037 hab.

S.I.A.E.P. du Planet : 5 communes, 1 403 hab.

de Vaubadon le Tronguay : 2 communes, 988 hab. 

de Saint Germain d^'Ectot : 5 communes, 2 318 hab.
S.I.A.E.P.

- S.I.A.E.P.
des environs de Bayeux : 12 communes, 5 872 hab.S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P. d'Omaha-Beach : 8 communes, 5 139 hab.

S.I.A.E.P. de cambe, ST Germain du Pert : 4 communes, 972 hab.

S.I.A.E.P. de Littry : 6 communes, 3 994 hab.

> S.I.A.E.P. de Maisy - Grandcamp : 2 communes, 2 005 hab.

S.I.A.E.P. de la vallée de la Seulles : 18 communes, 5 874 hab.

de Gaumont 1'Eventé : 10 communes dans le Calvados,S.I.A.E.P. 
4 413 hab.

de la région de Juaye - Kondaye : Scommunes,- S.I.A.E.P. 
1 751 hab.

ARRONDISSEMENT DE CAEN

St Pair : 7 communes, 4 576 hab.S.I.A.E.P. de Troarn
S.I.A.E.P. de Bretteville sur laize : 11 communes, 5 368 hab.

S.I.A.E.P. d'Ifs - Bourguébus : 5 communes, 10 055 hab.

S.I.A.E.P. de Mondeville : 3 communes, 19 757 hab.

S.I.A.E.P. de May sur Orne : 7 communes, 7 205 hab.

S.I.A.E.P. de Coulombs : 10 communes, 2 154 hab.



2 -
de Cagny - Frénouville : 3 communes, 3 272 hab.S. I. A.E.P.

de Sannerville - Touffreville : 2 communes,S.I.A.E.P. 
1 810 hab.

de la Source de Thaon : 13 communes, 7 928 hab.S.I.A.E.P.
d'Argences : 13 communes, 9 32B hab. 

de Bougy Gavrus : 4 communes, 1 688 hab. 

de Saint Sylvain : 4 communes, 1 441 hab. 

d'Eraines-Versainville : 2 communes, 228 hab.

S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P.
de Cheux - St Manvieu : 2 communes, 2 155 hab.S.I.A.E.P.
du Cinglais : 10 communes, 4 217 hab.

de la région de Caen-Ouest : 7 communes, 8 772 hab.

de Bretteville l'Orgueilleuse : 10 communes.

S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P. 
7 603 hab.

d'Evrecy : 3 communes, 5 470 hab.S.I.A.E.P.
de Tilly sur Seulles j 8 communes, 3 715 hab. 

de Colleville-Hermanville : 2 communes, 4 039 hab.
S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P.
de Pont d'Ouilly ; 3 communes, 2 139 hab.S.I.A.E.P.
de la vallée du Laizon : 9 communes, 3 403 hab.S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P. de Louvigny : 13 communes, 16 960 hab.

S.I.A.E.P. de Cesny - Bois Halbout : 8 communes, 2 266 hab.

S.I.A.E.P. de Morteaux Couliboeuf : 18 communes, 4 086 hab.

- S.I.A.E.P. de la Suisse Normande : 13 communes, 3 538 hab.

S.I.A.E.P. de Douvres la Délivrande : 3 communes, 5 196 hab.

S.I.A.E.P. de la région d'Ussy : 5 communes, 2 127 hab.

- S.I.A.E.P. de la vallée de Hamars : 12 communes, 2 832 hab.

S.I.A.E.P. de Falaise Sud-Est : 6 communes, 1 746 hab.

S.I.A.E.P. du Pré-Bocage : 24 communes, 7 090 hab.

S.I.A.E.P. de Cabourg - Dives - Houlgate : 3 communes, 
10 353 hab.

S.I.A.E.P. de Soumont - Ouilly : 2 communes, 1 053 hab.
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2 769 hab.S.I.A.E.P. de Bocage Falaisien : 15 communes,
S.I.A.E.P. de Bernières - St Aubin : 2 communes, 3 089 hab.

S.I.A.E.P. de Démouville - Cuverville : 2 communes, 3 089 hab.

ARROKDISSEKENT DE LISIEUX

de St Germain de Kontgoméry : 2 communes, 3 596 hab.- S.I.A.E.P.
Druval : 8 communes, 1 544 hab.• S.I.A.E.P. de Beaufour

de Montviette : 12 communes, 1 728 hab.S.I.A.E.P.
du plateau Est de Lisieux : 8 communes, 3 596 hab. 

du plateau Heuland : 13 communes, 5 275 hab.
S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P.
de St Philbert des Champs : 19 communes, 7 409 hab.- S.I.A.E.P.
de St Pierre sur Dives : 5 communes, 2 364 hab.S.I.A.E.P.
du plateau Ouest de Lisieux : 17 communes, 6 078 hab.S.I.A.E.P.
de St Benoit d'Hébertot : 8 communes, 2 033 hab.S.I.A.E.P.
du plateau Sud de Lisieux : 10 communes, 5 853 hab.— S.I.A.E.P.

de Meules Friardel : 14 communes, 5 469 hab.S.I.A.E·P.
de Mesnil Mauger : 13 communes,2 801 hab.S.I.A.E.P.
de la Chapelle ïvon : 10 communes,4 044 hab.S.I.A.E.P.
de la Haute Dorette : 18 communes, 4 405 hab.- S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P. Glos : 3 communes, 1 979 hab.

Bellou : 9 communes, 3 648 hab.- S.I.A.E.P.
Pot Blanc : 9 communes, 2 799 hab.S.I.A.E.P.

S.I.A.E.P. de la Fontaine ruante : 5 communes, 1 428 hab.

S.I.A.E.P. de Dozulé - Putot en Auge : 2 communes, 1 667 hab.

S.I.A.E.P. de Branville : 4 communes, 560 hab.
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- S.I.A.E.P. des Environs de Livarot : 3 communes, 2 932 hab.
S.I.A.E.P. de Gonneville sur Honfleur : 3 communes, 2 645 hab.
S.I.A.E.P. de Crèvecoeur en Auge - St Loup de Fibrois 
: 2 communes, 695 hab.

ARRONDISSEMENT DE VIRE

S.I.A.E.P. du val de vire : 3 communes, 776 hab.

- S.I.A.E.P. des Besaces : 4 communes, 1 512 hab.

S.I.A.E.P. de Courson : 4 communes, 2 185 hab.

S.I.A.E.P. de la région de Campeaux : 7 communes, 2 486 hab.

S.I.A.E.P. de Belle Fontaine : 4 communes, 2 232 hab.

S.I.A.E.P. de la Graverie - Etouvy : 4 communes, 2 005 hab.

S.I.A.E.P. de l'Allière : 7 communes, 2 367 hab.

S.I.A.E.P. des Bruyères : 11 communes, 3 486 hab.

S.I.A.E.P. de la Haute Vire : 4 communes, 3 286 hab.



ET ENTRETIEN DE VOIRIE

S.I.V.U. 8yaлt compétence

ARRONDISSEMENT DE CAEN

S.I. routier du canton de Bourguébus : 22 communes, 16 971 hab.

S.I. de voirie du cinglais : 4 communes, 1 643 hab.

ARRONDISSEMENT DE VIRE

S.I. routier du canton d'Aunay sur Odon : 18 communes, 
8 271 hab.

- S.I. routier du canton de Bény-Bocage : 20 communes, 7 030 hab.

S.I. routier du canton de Saint-Sever : 18 communes, 6 854 hab.

- S.I. routier du canton de Vassy : 9 communes, 3 642 hab.



][ AKELIORATION DE L'HABITAT

S.I.V.U. ayant coapétence

ARROKDISSEKENT DE BAYEUX

S.I. de l'habitat du canton de Ryes : 19 communes, 8 161 hab.

S.I. de l'habitat du canton de Balleroy et Bayeux : 16 communes, 
7 234 hab.
S.I. de l'habitat du canton de Trévières 
4 971 hab

17 communes,

S.I. de l'habitat du canton de Bayeux et ses environs : 5 communes, 
15 969 hab. I

□c ARRONDISSEMENT DE CAEN

S.I. de l'habitat du pré-bocage Nord-Est : 24 communes, 8 015 hab.|

S.I. de l'habitat de la Côte de Nacre et ses environs : 9 communes, 
10 588 hab. ■
S.I. de l'habitat de la Côte de Nacre Nord-Est : 6 communes, 
10 240 hab.

ARRONDISSEMENT DE LISIEl^^

[
S.I. de l'habitat du canton de Blangy le château : 15 communes, 
5 754 hab.
S.I. de l'habitat du canton de Cambremer : 12 communes, 
2 600 hab.
S.I. de l'habitat du canton de Dozulé : 18 communes, 
6 433 hab.

ARRONDISSEMENT DE VIRE jI
S.I. de l'habitat du canton de Condé sur Noireau : 9 communes, 
8 828 hab.
S.I. de l'habitat du canton de Vassy ; 13 communes, 5 008 hab.



PRODUCTIOM D'EAU POTABLE

S.I.V.D. ayant compétence (il s'agit de Syndicats mixtes)

ARRONDISSEMEHT DE CAEN

- S.I. de production d'eau de Longraye : 37 connunes,

- S.I. de production d'eau de la Laize : 29 coonunes, 11 851 hab.

- S.I. de production d'eau de Potigny - Sounont : 3 communes,
2 823 hab.

- S.I. d'exploitation des eaux d'exhaure des mines de May sur orne 
: 17 communes, 122 192 hab.

]I ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

S.I. de production d'eau de la région de St Pierre sur dives 
: 19 communes, 4 268 hab.
S.I. de production d'eau de la vallée du Laizon et le Mesnil 
Nauger : 22 communes, 6 204 hab.

]c ARRONDISSEMENT DE VIRE

S.I. de production d'eau potable de la Sienne : 49 communes, 
20 876 hab.



DEVELOPPEMENT BCONCNflQUE, tTRBANlSKE, AMENAGEMENT 
ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

S.I.V.U. ayant ccmpétence

]I ARRONDISSEMENT DE BAVEUX

- S.I. d'aménagement touristique de la région de Bayeux- 
Arromanches - Port Winston : 10 communes, 18 874 hab.

ARRONDISSEMENT DE CAEN

S.I. d'aménagement et urbanisme de l'agglomération 
Caennaise : 50 communes, 235 063 hab.
S.I. de développement économique du pays de Falaise 
: 25 communes, 23 846 hab.
S.I. d'aménagement touristique des trois vallées : 5 communes,
6 120 hab.
S.I. d'aménagement et de gestion du bassin minier : 3 communes.

ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

S.I. d'aménagement rural de St Pierre Sur Dives : 13 communes, 
7 791 hab.
E.P.C.I. d'Honfleur : 11 communes, 15 202 hab.

]ARRONDISSEMENT DE VIRE

S.I. pour l'aménagement et le développement de la région de Beny 
Bocage : 16 communes, 6 738 hab.
S.I. pour l'aménagement et le développement de la région de 
Vassy : 14 communes, 5 363 hab.



PRODUCTION ET DISTRIBUTION D'BNKRGIE ELECTRIQUE

S.I.V.D. ayant coapétence

][LtRONDISSEMENT DE BAYEUX

- S.I.E. de Rubercy : 9 communes, 1 780 hab.

- S.I.E. de Litteau - Hontfiquet : 2 communes, 304 hab.

- S.I.E. de Juaye - Mondaye : 5 communes, 1 572 hab.

- S.I.E. de Caumont-L'éventé î 24 communes, 8 688 hab.

- S.I.E. de Ryes : 14 communes, 5 882 hab.

- S.I.E. de Trévières : 11 communes, 3 194 hab.

S.I.E. d'Isigny sur mer : 28 communes, 10 832 hab.

S.I.E. de Maisons : 9 communes, 4 191 hab.

- S.I.E. du Haut Bessin : 13 communes, 6 616 hab.

ARRONDISSEMENT DE CAEN | * •

- S.I.E. de Thury-Harcourt î 20 communes, 7 660 hab.

- S.I.E. de Cinglais - Boulon : 7 communes, 2 859 hab.

S.I.E. de la vallée de la Seulles : 10 communes, 4 160 hab.

S.I.E. du Sud de Creully : 33 communes, 12 958 hab.

Couliboeuf : 35 communes, 9 968 hab.S.I.E. de Morteau
S.I.E. de la vallée de l'Orne : 37 communes, 22 515 hab.

S.I.E. de Sannerville - Troarn : 8 communes, 7 256 hab.

• S.I.E. de la région d'Ussy : 18 communes, 9 492 hab. 

“ S.I.E. du Pont d'Ouilly : 16 communes, 3 749 hab.

“ S.I.E. de Caen-Nord : 14 communes, 19 126 hab.
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ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

S.I.E. de la Meulles : 6 communes, 902 hab.

- S.I.E. de Hoyaux : 8 communes, 3 395 hab.

- S.I.E. de Pennedepie : 7 communes, 4 579 hab.

Dozulé : 3 communes, 732 hab.

- S.I.E. de la région de St Pierre sur Dives ; 7 communes, 
2 827 hab.

- S.I.E. de Troarn

S.I.E. de St Martin de Bienfaite - Cressonnière : 2 communes, 
583 hab.
S.I.E. de Pont-L'évêque : 25 communes, 10 896 hab.

- S.I.E. de Beuvronnet : 3 communes, 616 hab.

- S.I.E. du canton de Dozulé î 21 communes, 10 251 hab.

S.I.E. de Crèvecoeur en Auge : 6 communes, 1 399 hab.

S.I.E. de Lécaude : 13 communes, 2 885 hab.

S.I.E. d'Hermival les vaux : 3 communes, 1 160 hab.

- S.I.E. de la Haute Dorette : 18 communes, 4 352 hab.

- S.I.E. de Fierville - Blangy : 6 communes, 2 250 hab.

- S.I.E. de Fervagues : 14 communes, 5 454 hab.

- S.I.E. de Livarot région Est : 11 communes, 3 937 hab.

- S.I.E. de Livarot région Ouest : 8 communes, 1 446 hab.

ARRONDISSEMENT DE VIRE

S.I.E. de la Druance : 18 communes, 10 876 hab.

S.I.E. du canton de Bény-Bocage : 25 communes, 22 263 hab.

S.I.E. du canton de St Sever ί 19 communes, 7 490 hab.

S.I.E. de St Jean des Essartiers : 2 communes, 384 hab.

S.I.E. de la région de Vire : 5 communes, 3 421 hab.

S.I.E. du canton de Vassy : 11 communes, 4 583 hab.

5 209 hab.S.I.E. d'Aunay sur Odon : 11 communes,



:
 CREATION ET FONCTIONNEKENT D'DNE USINE DE TRAITEMENT

OU D'UNE DECHARGE CONTROLEE

S.I.V.U. ayant coapétance

l ARRONDISSBŒNT DE BAVEUX

pour la construction et le fonctionnenent d'une usine 
traitenent des surplus sénagers du Bessin : 62 connunes,
40 300 hab.

de- S.I.

S.I. de ramassage et de traitement des ordures ménagères dans 
le secteur d'Isigny et de Trévières : 30 communes, 10 493 hab.

ARRONDISSEMENT DE CAEN

- S.I. pour l'étude, la construction et l'exploitation d'une usine 
d'insinération des ordures ménagères de l'agglomération 
Caennaise : 37 communes, 231 241 hab.

ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

de traitement des ordures ménagères de Dives Cabourg -S.I.
Houlgate : 5 communes, 12 496 hab.



ΜλΙΙΓΓΙΒΝ DE ІА VIE SOCIALE, EQUIPEMENTS COMMUNAUX 
ST TACHES ADMINISTRATIVES

S.I.V.U. ayant coapétence

1l ARRONDISSEMENT DE BAVEUX

S.I. pour le secrétariat de mairie de Canchy - Honfreville : 
2 coBUDunes, 277 hab.
S.I. de gestion et de défense du centre de secours de 
Trévières : 26 communes, S 426 hab.

□ARRONDISSEMENT DE CAEN

S.I. des Cantons de Douvres et Ouistreham pour le maintien des 
personnes figées fi domicile et l'amélioration de leur qualité 
vie : 15 communes, 34 959 hab.
S.I. d'éclairage de la voie périphérique de l'agglomération 
caennaise : 5 communes, 158 707 hab.
S.I. de développement des activités culturelles et de loisirs : 
4 communes dont Blainville sur Orne, 15 137 hab.

de

S.I. du secteur d'Audrieu pour le fonctionnement d'un club 
de jeunes : 2 communes, 1 013 hab.

S.I. pour l'entretien du patrimoine communal de Putot en 
bessin “ Brouay : 2 communes, 534 hab.

S.I. d'entretien du patrimoine communal de 
2 communes, 525 hab.

Tournebu - Moulines

ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

S.I. de protection civile de Dozulé : 15 communes, 4 527 hab.

S.I. d'entretien des bfitiments fi usage intercommunal 
d'Annebault î 10 communes, 2 027 hab.

c ARRONDISSEMENT DE VIRE

S.I. du Val de Vire pour un Mille-club des jeunes : 
593 hab.

2 communes,



с
REALISATION D'ETUDES ET DE TRAVAUX D'AMENAGEKENT 

DE FOSSES OU COURS D'EAU

S.l.V.U. ayant coapétence

cARRONDISSEKEMT DE BAVEUX

S.I. du bassin de la Tortone et de ses affluents : 11 coninunes, 
5 808 hab.
S.I. d'aménagement et d'entretien de la Seulles : 16 communes, 
11 022 hab.
S.I. d'assainissement agricole du Bessin-Ouest : 5 communes,
1 706 hab.

[ ARRONDISSEMENT DE CAEN

de défense contre les crues de l'Orne dans l'agglomération
hab.

S.I.
Caennaise : 4 communes, 127 907

de travaux pour l'amélioration du cours de la rivière la 
et travaux d'entretiens : ou S.I. ReviersS.I.

"Mue
Fontaine Henry : 3 communes, 1 124 hab.

If

S.I. d'aménagement et entretien de la Mue : 7 communes, 
6 697 hab.

]ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

de Dives sur mer, Périers en auge pour la lutte contre les 
: 2 communes, 6 456 hab.

S.I. de régularisation du débit de la Dives î 5 communes,
7 086 hab.

- S.I. 
eaux

de la vie : 20 communes, 6 541 hab.S.I. du bassin
S.I. des eaux superficielles de St Pierre sur dives 
Morteaux : 12 communes, 7 375 hab.
S.I. de l'aménagement et de l'entretien du bassin versant 
Orbiquet : 16 communes, 33 731 hab.

hab.S.I. de la basse vallée de l'Oudon : 7 communes, 2 313



2

l'entretien de lal'aménagement et de 
Dorette : 6 communes, 1 092 hab.

deS.I.

- S.I. d'aménagement et d'entretien du bassin de Courtonne et 
Marolles : 4 communes, 2 003 hab.

bassind'entretien du ded'aménagement 
Chaussay : 4 communes, 2 337 hab.

et- S.I.

1ARRONDISSEMENT DE VIRE

- S.I. d'aménagement et d'entretien de l'Allière ; 4 communes, 
14 949 hab.



□RAMASSAGE DES OROIDES MENAGERES

S.I.V.U. ayant coapétence

ARRONDISSBfENT DE BAVEUX

S.I. pour le ramassage des ordures ménagères de Port en Bessin 
10 communes autour de Port en Bessin, 5 050 hab.Huppain :

ARRONDISSEMENT DE CAEN

S.I. de ramassage des ordures ménagères du canton de Creully : 
43 communes, 21 926 hab.
S.I. de collecte des déchets ménagers de Ouistreham :
4 communes, 12 834 hab.



: COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES

S.I.V.U. ayant coapétence

cARRONDISSEMENT DE CAEN

S.I. pour la gestion de la collecte et du recyclage et de 
la destruction des ordures ménagères (secteur de Villers 
Bocage) : 25 communes, 11 053 hab.
S.I. concernant les ordures ménagères de Bretteville sur 
Laize : 43 communes, 23 285 hab.
S.I. pour le ramassage et traitement des ordures ménagères 
de Jort - Bernières - Vieques : 3 communes, 609 hab.

S.I. pour le ramassage et traitement des ordures ménagères 
de la région d'Argences ; 22 communes, 14 346 hab.

ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

S.I.C.D.O.M. d'Orbec - Livarot - Vimoutiers : 22 communes, 
9 164 hab.
S.I. de collecte et traitement des ordures ménagères de 
St Pierre sur Dives et Mézidon-Canon : 31 communes,
16 685 hab.
S.I. de collecte et destruction des déchets ménagers des 
environs de Lisieux : 67 communes, 49 054 hab.

ARRONDISSEMENT DE VIRE

Condé : 10 communes dans le calvadosS.I.R.T.O.M. de Fiers



]I ASSAINISSEKEMT ET TRAITEKENT DES EAUX

S.I.V.U. ayant coapétence :

I ARROHDISSEMEWT DE BAYEDX

- S.I. d'assainissement de Ryes - Sommervieu : 2 communes, 
1 207 hab.

Trevièrespour l'étude de l'assainissement du littoral deS.I.
Trévières : 2 communes, 419 hab

ARRONDISSEMENT DE CAEN

S.I. d'assainissement de St André - St Martin ; 3 communes, 
4 829 hab.
S.I. d'assainissement de la Côte de Nacre : 7 communes,
15 649 hab.
S.I. pour l'assainissement de la zone Sud-Est de l'agglomération 
Caennaise : 5 communes, 137 773 hab.

Soliersl'assainissement 
3 081 hab.

de- S.I.
Grentheville : 4 communes.

pour

S.I. pour l'épuration de Dives - Houlgate : 3 communes,
10 353 hab.
S.I. pour l'assainissement d'Hermanville - Lion - Colleville :
3 communes, 6 125 hab.

S.I. pour l'assainissement de la vallée du Dan i 9 communes,
11 668 hab.
S.I. pour l'aissainissement de la vallée de la Guigne

3 communes, 2 205 hab.
S.I. pour l'assainissement de la vallée de la Muance
6 communes, 7 100 hab.
S.I. du Val de Fontenay : 5 communes, 3 341 hab.

S.I. d'assainissement de la région de Thaon : 3 communes, 
2 234 hab.
S.I. d'assainissement de Troarn - St Samson : 2 communes, 
3 346 hab.
S.I. pour la station d'épuration des eaux usées de Tilly sur 
Seulles - Fontenay le Pesnel : 2 communes, 2 154 hab.

S.I. d'assainissement du Cinglais : 3 communes, 1 224 hab.
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et de traitement des 
d'Àudrieu - Brouay : 2 communes, 1 107 hab.

- S.I. d'assainissement d'Eraines - Versainville : 2 communes, 
500 hab.

uséesd'assainissement- S.I. eaux

S.I. d'assainissement de Démouville - Cuverville : 2 communes, 
Э 809 hab.

ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

l'épurationd'Orbec la Vespière pour l'assainissement et 
des eaux : 2 communes, 3 525 hab.
S.I. d'assainissement de la basse vallée de Laizon : 2 communes, 
1 188 hab.

S.I.



]ACTIVITES SCOLAIRES BT / OO PERI-SCOLAIRES DE 
L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

S.I.V.D. ayant compétence

ARRONDISSEMENT DE BAYEUX

- S.I. du collège de Mollay Littry : 16 connunes, 6 Θ10 hab.

- S.I. du groupe scolaire du quartier de la gare : 2 communes, 
1 237 hab.
S.I. du collège d'isigny sur mer : 19 communes, 9 602 hab.

S.I. du C.E.G. de Port en bessin -Huppain : 12 communes,
5 387 hab.
S.I. du C.E.G. de Trévières : 21 communes, 4 122 hab.

ARRONDISSEMENT DE CAEN

S.I. de C.E.G de la région de Villers-Bocage ; 19 communes,
9 028 hab.
S.I. du collège singal de Bretteville/Laize : 21 communes,
9 027 hab.
S.I. du collège Paul Verlaine à Evrecy : 15 communes, 7 847 hab.

S.I. du C.E.G. de St Martin de Fontenay : 11 communes, 9 215 hab

S.I. du C.E.G. de Courseulles : 12 communes, 9 441 hab.

- S.I. scolaire du secteur de Douvres la Délivrande ; 10 communes, 
14 141 hab.

S.I. du C.E.S de Ouistreham : 6 communes, 14 659 hab.

S.I. du collège Jean Castel 
12 776 hab.

d'Argences i 16 communes,

S.I. du C.E.S de Giberville - Démouville - Cuverville : 
3 communes, 8 383 hab.
S.I. scolaire de la région de Herville - Franceville ;
7 communes, 6 158 hab.
S.I. scolaire de la région de Troarn : 2 communes, 9 034 hab.

S.I. scolaire de Tilly/Seulles : 24 communes, 10 335 hab.

S.I. scolaire de la région de Creully : 21 communes, 8 901 hab.
2



ί ARRONDISSEMENT DE LISIEDX

- S.I.V.O.S.du C.E.S de Dives/Her : 6 conmunes, 7 879 hab.

ARRONDISSEMENT DE VIRE

- S.I. scolaire d'Aunay sur Odon : 15 comnunes, 6 486 hab.

- S.I. scolaire de Vassy : 12 conununes, 4 933 hab.

- S.I. scolaire de B2ny Bocage : 21 communes, 6 475 hab.



ACTIVITES SCOLAIRES ET/OU PKRI-SCOLAIRES DE 
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

S.I.V.U. ayaлt coapétence

I ARRONDISSEMENT DE BAVEUX

- S.I. de fonctionnement des écoles primaires et maternelles de 
Port en Dessin - Huppain : 4 communes, 3 228 hab.

S.I. de la Seulles : 4 communes, 940 hab.

S.I. de la forêt : 3 communes, 697 hab.

S.I. de Maisons - Etreham à vocation scolaire: 2 communes, 
587 hab.
S.I. à vocation scolaire des Poteries : 3 communes, 1 183 hab.

S.I. de Hottot - Lingèvres - Longraye ; 3 communes, 1 107 hab-

S.I. à vocation scolaire de la Drôme : 4 communes, 783 hab.

S.I. pour l'étude des problèmes scolaires de la région de Bayeux 
22 communes, 23 083 hab.
S.I. à vocation scolaire de Torteval - Livry : 5 communes,
1 593 hab.

de fonctionnement de l'école primaire regroupée
884 hab.

deS.I.
Banville, St CROIX/Her et Crépon : 3 communes,
S.I. de regroupement scolaire de Castilly - Lison : 2 communes, 
742 hab.

ARRONDISSaCENT DE CAEN

S.I. du Cinglais : 6 communes, 2 474 hab.
S.I. scolaire de Leffant - St Germain Langot : 2 communes, 
429 hab.
S.I. de ramassage scolaire de la vallée de la Dives et du Laizon 
6 communes, 1 942 hab.
S.I. des transports scolaires de Douvres la Délivrande :
11 communes, 16 364 hab.
S.I. de Barbery - Fresney le Vieux - Moulines : 3 communes, 
926 hab



s.I. scolaire de M.E.R : 3 communes, 882 hab.
des écoles primaires et maternelles du plateau 

3 communes,19 757 hab.
S.I.

S.I. pour la construction et la gestion de l'école maternelle 
St André - St Martin : 2 communes, 3 194 hab.

- S.I.G.E.M de Creully : 8 communes, 3 259 hab.

S.I. scolaire du Laizon : 2 communes, 414 hab.

S.I. des Aucrais : 3 communes, 10 064 hab.

S.I. scolaire de Vais - es - Dunes : 2 communes, 733 hab.

S.I. d'Aubigny - Soulangy - St Pierre Lanivet : 3 communes, 
924 hab.

- S.I. scolaire de Cordey - Fourneaux le Val : 4 communes, 
1 044 hab.

S.I. de Coulombs - Cully - Secgueville : 4 communes, 958 hab.

des écoles maternelles primaires de Troarn et des environsS.I.
(4 communes), 3 846 hab.

scolaire de la région de Cesny Bois HalbourtS.I.
(5 communes), 1 331 hab.

S.I. de Feuguerolles - Bully ~ Maltot (3 communes), 2 314 hab.

S.I. de Noyers - Missy (2 communes), 1 236 hab.

S.I. de Donnay - Esson (3 communes), 572 hab.

S.I. de Moyen Ddon (6 communes), 1 903 hab.

de gestion du groupe scolaire de Lasson RoselS.I.
(2 communes), 925 hab.

S.I. scolaire des communes de Canchy - Deux-jumeaux Ecrammeville 
(5 communes), 799 hab.

^ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

S.I.V.O.S. de St Julien le Faucon (7 communes), 1 123 hab.

S.I.V.O.S. des Bruyères (2 communes), 745 hab.

(7 communes), 1 357 hab.- S.I.V.O.S. de Bonnebosq

S.I.V.O.S. d'Orbec (11 communes), 5 794 hab.

S.I.V.O.S. de Cambremer (8 communes), 1 604 hab.

S.I.V.O.S. de Mézidon-Canon (20 communes), 10 653 hab.



ARRONDISSEMENT DE VIRE

- S.I. scolaire d'Estry (4 сошшилез), 829 hab.

S.I. scolaire de Roullours - Vaudry (2 communes), 2 119 hab.

Campagnolles> S.I. à vocation scolaire de Coulonces 
(2 communes), 1 053 hab.

- S.I. scolaire de Montchamps - St Charles de Percy (4 communes), 
914 hab.
S.I. scolaire de l'Allière (3 communes), 827 hab.

- S.I. scolaire de Mont-Pinçon (4 communes), 705 hab.

- S.I. scolaire le Tourneur - St Pierre Tarentaine (2 communes), 
782 hab.

- S.I. scolaire de campeaux et des communes associées 
(6 communes), 1 322 hab.



□[ AMEHAGEMEWT "TOURISTIQUE" SPECIFIQUE

S.I.V.U. ayant coapétence

ARRONDISSEMENT DE BAVEUX

- S.I. d'étude du Port Mathilde (Э coaaunes), 17 394 hab.

l'aaénageaent d'une zone d'activité conchylicoles
lUnes), 615 hab.S.I.

d'Asnelles - Heuvaines (2 соpour

pour l'aménagement des zones d'activités conchylicoles deS.I.
la Baie des Veys (3 communes), 5 023 hab.
S.I. d'étude des problèmes liés au projet de la déviation de 
1Ά. 13 (6 communes), 1 Θ59 hab.

ARRONDISSEMENT DE CAEN

9 213 hab.S.I. de la piscine de Villers-Bocage (5 communes),

S.I. de la piscine de la Suisse Normande (34 communes), 
9 986 hab.
S.I. du parc de loisir de Caen - Biéville - Epron (4 communes), 
141 289 hab.
S.I. pour la gestion et l'aménagement de la Baie de l'Orne 
(5 communes), 9 171 hab.

ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

S.I. pour l'extension du golf de Cabourg-Varaville (2 communes), 
4 181 hab.

ARRONDISSEMENT DE VIRE

touristique de la vallée de la Souleuvred'expansionS.I.
(5 communes), 2 206 hab.



5>.1.ν.υ.ΐνΐ.

1)S.I.V.0.H. concernant la distribution d'énergie électrique;2 
Oudon.La Viette

DS.I.V.O.M. concernant Ί'alimentation en eau potable:9
Druance,Saint Sever,Arromanches-Tracy.Isigny-Trevieres,Rive droite de l'orne,Falaise Nord Oudon.Honfleur.La Viette '

.I.V.O.H. concernant les activités scolaire et péri-scolaire 
* Enseignement $econdaire:10
uaye-Mondaye.Caumont 1'Eventé,Grand Odon,Falaise Nord,Falaise Sud,Dozulé,Livarot,Pont 
'Evêque,Honfleur,Bessin Est

- Gestion et ramassage scolaire primaire:21

Ia Druance,Saint Sever,La Seulles,CoriTK)lain,Falaise Nord,Falaise Sud,Morteaux Couliboeuf, 
rocy,Côteaux de 1'Orne,Quatre Vents,Val Laizon,Dozulé,Vallée de 1Orbiquet,Lisieux(S. Ouest) 
Livarot,l'Oudon,Pont 1'Evêque,Orbec-La Vespière,Honfleür,le Plateau de Meulles.La Viette

)S.I.V.0.N. concernant l'assainissement et le traitement des eaux:7
aint Sever,Arromanches-Tracy.Isigny-Trevieres,Grand Odon,Rive droite de l'Orne,Aggl.
exovienne,Honfleur

■jS.I.V.O.H. concernant le ramassage et le traitement des ordures ménagèresfrfeSlu S;“a;Lnvil1e-0smanvnie-St Germain du Pert,Vallée de l'Orbiguet, 

ivarot.Honfleur.le Plateau de meulles

nt l'Evêque,Orbec-La Vespière

I)S
.I.V.O.H. concernant 1a réalisation d'études et de travaux d'aménagement de fossés ou 

de cours d'eau:2 
rand Odon,Rive droite de l'Orne

t)S.I.V.O.H. concernant la création et la réalisation d'un aménagement touristique 
pécifique:6

alaise Nord,Trois Vallées.Morteaux Couliboeuf,Honfleur,Quatre Vents,Crocy

.I.V.O.H. concernant la création et/ou l'entretien de voiries (chemins comnunaux):20 
La Druance,Pré Bocage,Cardonviîle-Osmanville-St Germain du Pert,Bessin Est.Caumont l'Eventé, 
signy-Trevieres.Vâl d'Orne,Grand Odon,Moyen Odon,Rive droite de l'Orne,Falaise Nord, 
rois Vallées,Dozulé,Vallée de lOrbiquet,Lisieux(S. Ouest).Livarot,l‘Oudon.Honfleur, 
e Plateau de meulles.La VietteI
0)S.I.V.O.H. concernant le maintien de la vie sociale et des équipements conniunaux:25 

La Druance,Pré Bocage,Saint Sever,Juaye-Mondaye.Cardonville-Osmanville-St Germain du Pert, 
aumont 1'Eventé,Grand Odon,Moyen Odon,Rive droite de 1'Orne,Falaise Nord,Falaise Sud, 
rois Vallées,Val Laizon,Services urbains de l'agglomération caennaise,Isigny-Trevieres 
ozulé,Vallée de 1'Orbiquet,Livarot,Aggl. Lexovienne,1‘Oudon.Pont 1'Evêque,Orbec-La 
espière.Honfleur,le Plateau de Meulles.La Viettei1I)S.I.V.O.H. concernant 1'aménagement,le développement économique,touristique,et la mise en 
leur du patrimoine.’Gestion de l'espâce:13
Druance.Pré Bocage,Arromanches-Tracy.Omaha-Beach.Caumont l'Evente.Val d'Orne,Moyen Odon. 

Ote de Nacre,Coteaux de l'orne,Val Laizon,Livarot,Honfleur,Aggl· Lexovienne



SYNDICATS INTERCOMMUNAUX A 
VOCATIONS MULTIPLES

j^XpROHDISSEMENT DE BAYEDX

S.I.V.O.M. d'Arrooanches - Tracy : 2 coamunes, 612 hab.

S.I.V.O.M. de Juaye - Mondaye : 3 сошвшлез, 1 153 hab.

S.I.V.O.M. de la Seulles : 2 coimunes, 593 hab.

S.I.V.O.M. d'Isigny - Trevlères : 12 coauaunes, 3 143 hab.

L'Eventé : 20 comnunes, 7 206 hab.S.I.V.O.M. de Caunont
S.I.V.O.M. de Cardonvllle - Osmanville - St Germain du Pert : 
3 communes, 662 hab.
S.I.V.O.M. du Bessin-Est : 6 communes, 4 138 hab.

S.I.V.O.M. de Cormolain : 4 communes, 933 hab.

S.I.V.O.M. de la plage d'Omaha-Beach : 7 communes, 1 912 hab.

c ARRONDISSEMENT DE CAEN

S.I.V.O.M. du val d'Orne : 15 communes, 4 553 hab.

S.I.V.O.M. du Grand Odon : 10 communes, 10 520 hab.

S.I.V.O.M. du Moyen Odon : 6 communes, l 526 hab.

S.I.V.O.M. de la côte de Nacre : 9 communes, 27 529 hab.

S.I.V.O.M. de la rive droite de l'orne : 12 communes, 
9 894 hab.
S.I.V.O.M. de Falaise Nord : 26 communes, 17 399 hab.

S.I.V.O.M. de Falaise Sud : 7 communes, 2 086 hab.

S.I.V.O.M. de Horteau - Corliboeuf : 4 communes, 820 hab.
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- S.I.V.O.M. de Crocy : 5 communes, 860 hab.
S.I.V.O.M. des côteaux de l'Orne : 8 communes, l 911 hab.

- S.I.V.O.M. des quatres vents : 4 communes, 98S hab.

- S.I.VO.M. des trois vallées : 5 communes, 25 675 hab.

S.I.V.O.M. du val Laizon : 3 communes, 1 196 hab.

> S.I.V.O.M. des services urbains de l'agglomération Caennaise : 
9 communes, 133 181 hab.

ARRONDISSEMENT DE LISIEUX

S.I.V.O.M. d'Orbec-la vespierre ; 2 communes, 3 525 hab.

S.I.V.O.M. de Dozulé : 15 communes, 4 085 hab.

S.I.V.O.M. de l'agglomération Lexovienne : 5 communes, 
27 238 hab.

S.I.V.O.M. de la vallée de l'Orbiquet : 7 communes, 3 045 hab.

S.I.V.O.M. de Pont l'Evêque : 25 communes, 10 046 hab.

S.I.V.O.M. de la Viette : lO communes, 2 275 hab.

S.I.V.O.M. de l'Oudon : 2 communes, 1 523 hab.
- S.I.V.O.M. du plateau Meulles : 7 communes, 981 hab.

S.I.V.O.M. de Livarot : 20 communes, 5 570 hab.

S.I.V.O.M. de Lisieux (secteur Ouest) : 5 communes, 2 507 hab.

S.I.V.O.M. de Honfleur : 13 communes, 15 669 hab.

1ARRONDISSEMENT DE VIRE

S.I.V.O.M. de la Druance : 16 communes, 12 238 hab.

S.I.V.O.M. de St Sever : 20 communes, 9 074 hab.

- S.I.V.O.M. du pré'Bocage : 27 communes, 14 143 hab.



□DISTRICTS DD CALVADOS

]ARRONDISSEMENT DE CAEN

- DISTRICT du Grand Caen (18 communes), 189 833 hab.

Ij^ONDISSEHEHT de LISIEUX

- DISTRICT de Trouville-Deauville (9 communes), 18 612 hab.

ARRONDISSEMENT DE VIRE ^

- DISTRICT urbain de Vire (6 communes), 17 677 hab.



PREFECTURE DU CALVADOS

ToICTiON oes MLATIONS 
*VCC lES COllECTIViTES LOC4LES

(
T DES FINANCES DE І'ЕТДТ

ийСАі; DES AFFAIRES OEnERALES 
T ou CONTENTIEUX 

DES COLLECTIVITES LOCALES

LE PREFET DE LA REGION BASSE-NORMANDIE
PREFET DU CALVADOS
chevalier de la LEGION D’HONNEUR,

Vu le code des communes notamment les articles L 167-1 et suivants

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des 
de Bernières-le-Patry (29 décembre 1992), Burcy (30 décembrecommunes1992), Chênedolié (28 décembre 1992), Le Désert (30 décembre 1992), Estry 

(28 décembre 1992), Montchamp (28 décembre 1992), Pierres (30 décembre 
1992), Presles (30 décembre 1992), La Rocque (26 décembre 1992), Rully 
(29 décembre 1992), Saint Charles de Percy (30 décembre 1992), 
Le Theil Bocage (29 décembre 1992), Vassy ( 29 décembre 1992), Viessoix
( 28 décembre 1992) relatives à la constitution d'une communauté de 
communes et à l'adoption des statuts de cette dernière.

Vu les statuts annexés aux dites délibérations

Vu l'arrêté préfectoral du 21 janvier 1991 relatif à la création du
intercommunale pour 1'aménagement et le

l'arrêté préfectoral du
syndicat de coopération 
développement du canton de Vassy modifié par 
13 juin 1991,

Vu l'arrêté préfectoral du 16 février 1987 relatif à la création du 
syndicat de l'habitat du canton de Vassy modifié par l'arrêté préfectoral 
du 18 janvier 1990,

Vu l'information de la commission départementale de la coopération 
intercommunale du projet de communauté de communes susvisé,

..V

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Libtnà Fmemiti

1«0ЭІ CAEN CEDEX. TÊL : ЗѴЗО.вА.ОО



Vu l'avis favorable de K. le Trésorier Payeur Général relatif à 
désignation du trésorier de la communauté de communes,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture.

la

ARRETE

Article 1er : Il est créé entre les communes de Bemières-le-Patry, Burcy, 
Chènedollé, Le Désert, Estry, Montchamp, Pierres, Presles, La Rocque,
Rully, St Charles de Percy, Le Theil Bocage, Vassy, Viessoia une communauté 
de communes régie par le code des communes et par les statuts susvisés qui 
prend la dénomination de communauté de communes du canton de Vassy.

Le siège de la communauté de communes est situé à la mairieArticle 2 
de Vassy.

: La communauté de communes est créée pour une duréeArticle 3 
indéterminée.

: Le conseil de communauté sera constitué comme suit enArticle 4
fonction du dernier recensement de la population connu :

- communes de moins de 380 habitants 
. 2 titulaires et 1 suppléant,

- communes de 380 à 760 habitants 
. 3 titulaires et 2 suppléants.

" communes de 760 à 1 520 habitants 
. 5 titulaires et 3 suppléants,

- communes de 1 520 à 3 000 habitants 
. 8 titulaires et 4 suppléants.

: Le conseil de communauté désignera un bureau composé de :Article 5

- un président,
- deux vice-présidents,
- onze membres.

Chaque commune de la commxinauté sera représentée par un membre du
bureau.

.../
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: La communauté de communes a pour objet l'exercice desArticle 6 
compétences ci-après :

A. CQKPETENCES OBLIGATOIRES

Aménagement de l’espace

La communauté de communes se substitue au syndicat de coopération 
intercommimale pour l'aménagement et le développement du canton de Vassy 
pour la réalisation et la mise en oeuvre du contrat d'aménagement et de 
développement du canton.

Actions je développement économique

La communauté de communes se substitue au syndicat d'aménagement et 
de développement du canton de Vassy pour :

- la production de viande bovine "haut de gamme",

- le renouvellement et l'entretien des vergers cidricoles,

- l’opération "Hygiène Top Niveau" dans les laiteries des 
exploitations,

- la promotion de l'utilisation du matériel en commun,

- la promotion de l’emploi agricole,

- l’organisation de stages de diversification,

- le stage d'organisation du travail,

- le stage de formation à la gestion du personnel,

- le stage de formation pour les aides familiaux,

- le stage "connaissance du marché agricole européen",

- le pont bascule de Montchamp,

- le pont bascule de Vassy,

- l'amélioration des techniques commerciales,

- l'étude clientèle et marché,

- l'aménagement d'une salle de formation.

La communauté de communes est compétente en matière de 
développement économique et de création de zones industrielles et 
artisanales dont elle assurera les frais de fonctionnement. Elle pourra 
intervenir en matière d'aide i l'implantation d'entreprises ou par la 
création de bitiments relais par exemple.

.../
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в. COMPETENCES OPTIONNELLES

1*) - Logement et cadre de vie

La communauté de communes se substitue au syndicat de 1 habitat du
canton de Vassy.

- Logement :

. opérations ayant pour objet l'amélioration du parc immobilier
bâti.

- Cadre de vie :

. qualité de l'accueil dans les restaurants,

. amélioration des capacités d'accueil en gîte rural,

. tannerie de Vassy,

. audiovisuel d'animation et de promotion,

. promotion du canton de Vassy,

. relais information-animation,

. amélioration de l'aspect extérieur des sièges d'exploitations.

2*) - Protection £t mise en valeur de l'environnement

La communauté de communes se substitue au syndicat d'aménagement et 
de développement du canton de Vassy pour :

. l'embellissement des villages et mise en valeur du patrimoine,

. l'aménagement, signalisation des sentiers,

. la topoguide des sentiers de randonnées,

. l'entretien des paysages agricoles

. la réduction des risques de pollution dus aux ateliers d'élevage.

3*) - Création et fonctionnement d'éouipements culturels et 
sportifs

La communauté de communes se substitue au sjrndicat d'aménagement et 
de développement du canton de Vassy pour :

. la création, l'entretien et le fonctionnement du centre 
socio-culturel et sportif du canton situé "Aux Alleaux",

. la création, l'entretien et le fonctionnement de l'historial de
Montchamp.

Article 7 : Le comptable de la communauté de communes sera le receveur
percepteur de Vassy - Une information régulière sera fournie au receveur 
percepteur du Bény Bocage, comptable de certaines communes de la communauté 
de communes.

.../
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: Les ressources fiscales et budgétaires de la Communauté deArticle 8 
Communes sont :

- le produit de la fiscalité directe,

- la taxe professionnelle de zone : la communauté vote et perçoit
zones d'activités gu’elle crée et gère.

une entreprise dont il n'y
construire

la taxe professionnelle dans les 
Est considérée comme nouvelle implantation,
aurait pas eu première délivrance par la commune d'un permis de 
positif la concernant, avant la date de création de la Communauté de 
Communes. Cela ne concerne pas les cas de développement, de remplacement et 
de la reprise d'entreprises ou d'activités existantes, sauf si il y a 
intervention de la Communauté de Communes, par exemple pour la création 
d'un atelier relais, mais dans ce cas, il y aura un accord préalable de la
commune concernée.

- les dotations de l'Etat, du Département, de la Région et de la 
Communauté Economique Européenne,

- le produit des subventions et emprunts,

- le produit de la gestion des services gérés,

- le revenu du patrimoine mobilier et immobilier,

- le produit des dons et legs.

adhérentes à la- les participations des communes voisines non
Communauté,

- les recettes des concours exceptionnels à des collectivités 
des compétences exercées par la Communauté.

pour

contribuent auxArticle 9 : Jusqu'au premier janvier 1994, les communes
dépenses de la communauté de communes. Les modalités de répartition de ces 
contributions seront définies par le conseil de communauté.

___ j ; Le syndicat de coopération intercommunale pour l'aménagement
le développement du canton de Vassy ainsi que le syndicat de l'habitat

L'actif, le passif et le 
transférés à la

Article 10
et
du canton de Vassy sont désormais dissous, 
patrimoine ainsi que le personnel de ces syndicats sont 
communauté de communes.

seront annexés au: Les statuts de la communauté de communesArticle 11 
présent arrêté.

.../
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Article 12 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Calvados, le
Sous-Préfet de Vire, le Trésorier Payeur Général, le Président du syndicat 
de coopération intercoaununale pour I'amenagenent et le développement du 
canton de Vassy, le Président du syndicat de l'habitat du canton de Vassy 
ainsi que les maires des communes de Bernières-le-Patry, Burcy, Chênedollé, 
Le Désert, Estry, Montchamp, Pierres, Presles, La Rocque, Rully, St Charles 
de Percy, Le Theil Bocage, Vassy, Viessoix sont chargés chacun en ce qui le 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture.
concerne

Caen, le 21 AVR. 1993

Le PREFET

Michel BcSSE

POUR AMPLUTIO?^
•-’Attache de Préfecture 

Chef de Bureau

IMÈRIL0.
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STATUTS DE LA COi;!iUNAUÎE DC Cri-.HUNE

DU CANTO DE VASSY«IИ

ARTICLE 1er Const Hution

En application des articles L167.1 et suivants du Code 
Communes est formé entre les Cc^mmunes de BERNIERES LE

BURCY - CHENEDOLLE - LE DESERT - ESTRY - KONTCHAY.P ■■
- PRESLES - LA ROCQUE - RULLY - SAINT CHARLES DE

VASSY - VIESSCIX

des
FATRY - 
PIERRES 
PERCY- LE THEIL EOCAGE 
Coffir.ur;es.

, une ConiB.unaut€ de

A R TI CLE 2 PénOFii nat ion

La cor.i!:unauté de ComBiunes ainsi créée se non.me : 
"Communauté de Communes du Canton de VASSY".

ARTICLE 3 - Siège de la Communauté de Communes

Le siège de la Communauté de Communes est situé a la
Mairie de VASSY.

ARTICLE 4 Durée de la Communauté__de__Communes

La Communauté de Communes est créée pour une durée
indéterminée.

AR_T1CLE 5 - Composition du Conseil de la Communauté de
Commune s

L’administг ation de la Communauté de Сок ___
assurée par le Conseil de la Commmuneuté ainsi constitué :

Chague Commune désigne des représentants titulaires et 
suppléants de 1a façon suivante :

- ConuDunes de moins de 380 habitants
’ 2 titulaires et 1 suppléant

- Coftimunes de 330 à 760 habitants
3 titulaires et 2 suppléants

- Communes de 760 à 1520 habitants
5 titulaires et 3 suppléants

- Coeimunes de 1520 a 3000 habitants
8 titulaires et 4 suppléants

(Il U n e 5 est

Les délégués suppléants auront les mêmes 
l'absence du ou des titulaires. pouvoirs en



ARTICLE 6 Bureau de la Cotrimunauté de Coirimunes

Le Conseil de la Cowiiiunauté désigne un bureau composé
de :

un President
deux' Vice-Presidents
11 nenbres

Chaque Coiimune de la Comnunaule sera représentée par 
un tnenibre du bureau.

Le bureau peut recevoir délégation du Conseil. Le 
Président est l'exécutif de la Coninunauté de Communes ; il 
assure l'exécution des décisions du Conseil et représente la 
Communauté. Le Président nomme par arrêté aux emplois créés 
pour la Communauté et exerce le pouvoir hiérarchique.

Le président peut déléguer l'exercice en partie de ses 
pouvoirs aux Vice-Président..

ART I CLE 7 - CoBipétences

D'une manière générale, la Coùimunaulé de Communes 
prend à son compte les compétences du Syndicat d'Aménage ment 
et de Développement du Canton de VASSY ainsi que du Syndicat 
de 1'Habitât de VASSY.

La dissolution de ces deux syndicats sera prcnoncle à 
la date de la constitution par arrite préfectoral de la 
Communauté de Communes.

A - Compétences obligatoires

1 - Aménaoement de l'espace

La Communauté de Communes se substitue dans ce 
de ni aine au Syndicat d'Aménagement et de Développmcnt du Canton 
de VASSY.

Contrat d'Aménagement et de Développement du
Canton,

2 - Action de dé vélo F pen ent écoriomique

La Communauté de Communes se substitue dans ce 
domaine au Syndicat d'Aménagement et de Développement du 
Canton de VASSY .

Production de viande bovine "Haut de Gamme" 
Renouvellement et entretien des vergers

cidricoles
Cpération "Hygiène Top Niveau" dans les

laiteries des exploitations
- Promotion de l'utilisation du matériel en

commun
- Promotion de l’emploi agricole
- Organisation de stages de diversification
- Stage organisation du travail
- Stage de formation a la gestion du personnel
- Stage de formation pour les aides familiaux

•^4 . >



Stase Connaissance du msrchi asricole
eurcpéen"

- Pont bascule de Kcntcha»p
- Pont bascule de Vassy
- Aciél i orat i on des techniques coffir-e rc i al es
- Etude clientèle et ir.arché
- Ar.enagetsent d’une salle de forniation

La Coptnunauté de Communes est cor..pèlente en 
nalière de développement économique et de création de cones 
industrielles et artisanales dont elle assurera les frais de 
fonctionnement. Elle pourra intervenir en matière d’ 
l’implantation d'entreprises 
relais par exemple.

B - Compétences optionnel 1 es

aide à
ou par la création de batiments

1 Logement et cadre de vie

La Communauté de Communes 
Syndicat de l'Habitat de VASSY.

se substitue au

Logement :
" Opérations ayant pour objet l'a»iélioretion du

parc immobilier bâti.

‘ Cadre de vie :
- Qualité de l'accueil dans 1 
• Amélioration des capacités d'accueil

es restaurants
I en git e

rural
- Tannerie de Vassy
- Audiovisuel d'animation et de
- Promotion du canton de Vassy
- Relais information animation
- Amilioration de 1

promotion

aspect extérieur des sièges
d'explcitations

2 - Protect ion et 
1'environnement :

mise en valeur dp

La Communauté de Communes se substitue dans ce 
domaine au Syndicat d* Aménagement et de Développement du 
Canton de VASSY.

du patrimoine
* Embellissement des villages et mise en valeur

- Aménagement, signalisation des sent i € rs
- Topoguide des sentiers de randonnées
- Entretien des paysages agricoles
- Réduction des risques de pollution dus

auxateliers d'elevage.

3 ~ Création et fonctionnement d'louipcwents 
cul turels et sportifs

La Communauté de Communes se substitue dans 
domaine au Syndicat d'Aménage ment et de Développement du 
Canton de VASSY.

c e

Création, entretien et fonctionnement du



Centre SDCio-cultu гe1 et sportif du Canton situé "aux Alleaux" 

l· VASSY.

l'Historial de MONTCHAKP.

Création, entretien et fonctionnement de

F onctionnenentARTICLE 8

Administrativeii.ent, la Comnunauté de Communes 
appliquera les règles de droit propres aux collectivités 
territoriales, notatnment pour la gestion du personnel.

Le personne] des Syndicats repris par la Communauté de 
Communes seront intégrés au personnel de la Communauté. 
Communauté de Communes se substitue de droit aux organismes 

existants.

La

devront être désignées au sein du 
les affaires dans les 
qui feront l’objet d’une

Des commissions 
Conseil de Communauté pour étudier 
domaines de compétence principaux, 
délibération du Conseil.

Corn P table de la Cor r, un? и té de Communes

Le cccptable de la Communauté de Communes sera le 
Receveur Percepteur de VASSY. Une information régulière sera 
fournie au Receveur Percepteur ce LE BENY BOCAGE, comptable de 
certaines Co?.-nunes de la Ccrmmun?.Jté de Communes.

ARTICLE 9

rPssGurces de la Communauté de ComrunesARTICLE 10 - Les

fiseal esLes ressourcesA

1 - Le produit de la fiscalité directe
(Taxe d'Habitation - Foncier Bâti 
Foncier non bâti)

2 - La taxe professionnelle de zone

La Comrr.unauté de Communes vote et perçoit 
dans les zones d’activités qu'ellela taxe professionnelle 

créé et gère.
Est considérée comme nouvelle 

implantation, une entreprise dont il n'y aurait pas eu 
première délivrance par la Commune d'un permis de construire 
positif la concernant, avant la date de création de la 
Communauté de Communes. Cela ne concerne pas les cas de 
développement, de remplacement et de la reprise d’entreprises 
ou d'activités existantes, sauf si il y a intervention de la 
C.cmnunauté de Communes, par exemple pour la création d'un 
atelier relais, mais dans ce cas, il y aura un accord 
préalable de la commune concernée.

financiè resB - Les ressources

1 - Les dotations de l'Etat, du Département, 
Région et de la Communauté Economique et Européenne

produit des subventions et emprunts

delà

2 - Le



i * L € P ' Ч i L «« J <j gestion des sS ^ r é s services

^ - Le revenu du pétri Moine Mobilier eti »r, n O b i 1 i e r

5 - Le produit des dons et І

6 - Les participations des 
à ^ a Coi'aunauté .

egs
Conmunes voisinesadhérentesnon

article 11 Contributions î'kt e r nes

A titre exceptionnel, la Communauté de Communes i' 
apporter son concours aux Communes non adhérentes pour des 
compétences qui lui sont propres, sous deux conditions î

1 - Rémunération de la prestation

pou г r a

. ^ “ Passation d'une
mission et les condiii convention expresse, fixent la 

ons de charges et de responsabilités, 
acceptée par délibération du Conseil de Com/iiunaulé.

Ces communes hors Cceitrunaut I, auront la 
possibilité d'utiliser les équipements de la Conimunaute 
certaines conditions fixées par la Communauté. sous

ARXLCLE 12 üoj.Î_ÎÀcat 4ns .
Toute extension de compétence devra 

faire l'objet d'un vote majoritaire 
Comtiiunes, selon les régies fixées 
des Communes et d'une délibéralî' 
Ccmrr>unâuté.

préalablement 
de 1 'ensemble des 

à l'article L 167.1 du Code 
ion concordante du Conseil de

Si une Commune sa demande obtient 
conserve à sa charge les obligati 

contractées pour elle 
a n t é r 1 ê

surel 1 e ton retrait, 
qui·ont été 

Coi.tiunes
ions ',

par la Communauté de 
êureroenl à la date d'effet de

ce retrait.

En cas de nouvelles adhésions, les Communes demandant 
adhérer devront pariiciper dans les conditions a déterminer 

au financement des équipements existants.
à

article 13 Arreté P.-éfectr.ral

Les présents statuts devront faire l’objet d' 
de Monsieur Le Préfet du Calvados, et y itre annexés. un arrêté



PREFECTURE DU CALVADOS

direction οΓίΈΟυίΡΕΜΕΝί 
ou CALVADOS

07.СРП993

BUREAU Du ■COURRI'^'R ^ pbefet de la region basse-normandie
----------- PREFET DU calvados

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR,

DiHICîlON OES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
ET DES riNANCES DE L'ETAT

BUftEAU DES ArPAIRES GEnERAU
ET DU CONTENTIEUX
DES COLLECTIVITÉS LOCALES ‘

.· »

*4'
V .Л

Vu le code des communes notamnent les articles L 167-1 et suivants,

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des 
convnunes de FUMICHON en date du 23 février 1993, LE PIN en date du 22 
février 1993, MOTAUX en date du 15 février 1993 et OUILLY DU HOULEY en date 
du 22 février 1993 relatives A la constitution d'une concunauté de communes 
et A l'adoption des statuts de cette dernière,

Vu les statuts aimexés aux dites délibérations.

Vu l'information de la commission départementale de la 
interconmunale du projet de comnunauté de communes susvisé,

Vu l'avis favorable de M. le Trésorier Payeur Général relatif A 
désignation du trésorier de la communauté de comnunes,

Sur proposition de H. le Secrétaire Général de la Préfecture.

coopération

la

ARRETE

Article 1er : Il est créé entre les cormnunes de FUMICHON, LE PIN, HOYAUX et 
OUILLY DU HOULEY une communauté de communes régie par le code des communes 
et par les statuts susvisés qui prend la dénomination de coirenunauté de 
communes du "PLATEAU DE HOYAUX".

Article 2 
de HOYAUX.

: Le siège de la communauté de communes est situé A la mairie

Le bureau et le conseil de congounauté peuvent se réunir dans
chaque commune membre.

.../
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; La connunauté de communes est créée pour une duréeArticle 3 
illimitée.

: Le conseil de communauté sera constitué comme suit :Article 4

- FUMICHON : 3 membres titulaires et 1 suppléant

: 4 membres titulaires et 1 suppléant- LE PIN

: 5 membres titulaires et 1 suppléant- HOYAUX

- OUILLY DU HOULEY : 3 membres titulaires et 1 suppléant

: Le conseil de communauté désignera un bureau composé de :Article 3

- un président,
- deux vice-présidents,
- un secrétaire.

: La communauté de communes a pour objet l’exercice des 
compétences ci-après :
Article 6

A. CCWPETENCES OBLIGATOIRES

Aménagement de l'espace

Hise en place, révision et modification d'un schéma directeur. 
Elaboration d'un plan de développement.

Actions de développement économique

Intéressant l'ensemble de la connunauté : aménagement de
d'accueillir

zones 
de permettreindustrielles et artisanales 

l'extension de nouvelles entreprises.
ouen vue

.../
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в. COMPETENCES OPTIONNELLES

Protection et mise en valeur de l'environnement

Mise en oeuvre des actions :
. d'effacement des réseaux
. de protection de l'environnepient en matière agricole (aide 

traitements de la pollution agricole) et en matière industrielle (aide 
traitements des nuisances industrielles : le bruit par exemple)

. d'entretien des bordures de voies (élagage)

aux
aux

Etude de regroupements pédagogiques en cas de nécessité.

Article 7_____ î Le comptable de la communauté de communes sera le Chef de
poste de la recette-perception de LISIEUX-BANLIEUE.

Article 8 : Les ressources fiscales et budgétaires de la Communauté de
Communes sont :

- le produit de la fiscalité directe,

- la taxe professionnelle de zone,

- le revenu des biens meubles ou immeubles gui constituent sonpatrimoine.

- les soimes qu'elle perçoit des administrations 
associations ou particuliers en échange d'un

les subventions de l'Etat,

publiques.
service.

des collectivités régionale et 
départementale ou de la Communauté Européenne et toutes aides publiques,

- le produit des dons et legs,

- le produit des taxes, redevances et contributions 
aux services assurés.

correspondant

- le produit des emprunts.

Article 9 __
dépenses de la convounauté de communes. Les modalités de répartition de 
contributions seront définies par le conseil de consnunauté.

: Jusqu'au premier janvier 1994, les communes contribuent aux 
ces

.../
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Article ID : Les statuts de la 
arrêté à l'exception de communauté de communes 

l'article 15 seront annexés 
au règlement des

présent . 
conflits.

aurelatif

Article 11de t·' Secrétaire Général de la Préfecture
de 1 exécution du present arrêté qui sera notifié à : du Calvados est chargé

- И. le Sous-préfet de LISIEUX
- MM. les Maires de JUMICHON, LE PIN, HOYAUX. OUILLY DU HOULEY
- Mme le Président du Conseil Général du Calvados
- И. le Ministre de l'Intérieur et de l'Aménagement du Tecritoi 

DGCL - Bureau des structures territoriales
- M. le Trésorier Payeur Général de CAEN
- H. le Chef de poste de la 

S/C de M. le TPG
- M. le Directeur des Services fiscaux de CAEN
- M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
- Melle le Directeur de la Réglementation
- Melle le Directeur 4es Actions de d'Etat
- H. le Directeur Départemental de l'Equipement
- H. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt
- Mme l'Inspecteur d'Académie, Directeur des services 

départementaux de l'éducation nationale de CAEN
- M. Le Directeur des services départementaux d'incendie 

secours
- H. le Président du Centre de Gestion du 

Bicoquet, CAEN

et qui sera publié au Recueil des Actes Administ

re

recette-perception de Lisieux-banlileue

et de

Calvados, 56 rue

ratifs de la Préfecture.

CAEN, le 7 juin 1993

LE PREFET,

Signé ; Michel BESSE

POUR AMPLIATION

L* Alîtché d Pfüîect rs 
Chfe. do . ur Lu

V A HOWMIrtL

I



СОМК>іиКАЪТЕ des COMMUNES du "PLATEAU de MOYAUX"

Projet de STATUTS

АКПСІЕ 1: 1] est foTOÎ entre les Communes de FUKUCHOK· OUILLV du HOULEY- 
Le PIN - MOYAUX qui adhèrent aux ptiéscnis statuts, une Communauii de 
Communes qui prend la dénomination de : COMMUNALrTE de COMMUNES 

•PLATEAUdc ■du MOYAUX"

ARTICLE 2: Objet de la Communauté :

La Communauté a pour objet la solidarité rurale et le dévdoppcntcnt des 
Communes du "Plateau de MOYAUX"

C'est dans ce but qu'elle propose aux Сопітше5 les domaines de compétences 
suÎN ants :

1) l'aménagement de l'espace :
Mise en piece, rév ision et modification d'un 
schéma areettut. Elaboration d’un plan de 
développement.

2) les actions de développement économique :

Intéressant TensemNe de la communauté : 
aménagement de zones industrielles et artisanales 
en vue d'accueillir ou de permeure l'exiention de 
nouvelles entreprises.

3) La protection et la mise en valeur de I'environncment :

La Communauté de Commune du * Plateau de 
MOYAUX' prévoit :

• L’effacenteni des réseaux.

• Protection de l’environnement en matière agrice 
( aide aux traitements de la pollution agricole )

et en matière industrielle ( aide aux traitementi 
des nuisances industrielles : ex Le Bruit ) ·

' Entretien des bordures de voies {élagage )

î'*- ·I ► y ·
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СП са.*! de nicessiié.4) LVludc de ifgroupernrms pédagogiques

1SIEGE:ARTICLES;

Le siège de la Commvinauti de Communes est fixé à MOYAUX.

Le bureau et le conseil de eommunauir ptuvtnt sc réunir dans chaque COnimu 
adhérente.

DUREE:article 4:

La Conununauié est constituée pour une durée illimitée.

REGIME RSCALARTICLES;

La ComrTiuiuuié de Communes du * PLATEAU de MOY AUX * adopte la 
fiscalité additionnelle avec un taux propre pr>m les quatre imp6u: directs locaux 
T.H - F.B - F,N,B · T.P I

La Communauté de Communes adopte le taux unique de Ta.\c Professionnelle 
de Zone à compter de 1994. Son taux вега calculé à punir des tau.x de référenfl 
votés par les communes membres en 1993. I

Ce taux s'applique exclusivement à la гопе dont document cadastral juinl. ш
RESSOURCESdeJaCOhîhîUNAUTE "

Les recettes de la Communauté de Cammunes compreruient ; |

1*) Le produit de la nscalité directe additionnelle.
12') Le retenu des bien»; meubles ou immeubles qui constinient son psrrimoinc J

3*) Les sommes qu'il perçoit des Administrations publiques. Associations ou в particuliers en échange d'un scn'ice, Ш

4*) Les subventions de l’Etat, des collectivités régionale et Départementale ou de la Communauté Europ^rme et toutes aides publiques. Ш

5*) Le produit des dons cl legs.6“) Le produit des taxes, redevances cl cnnliibutions correspondant aux sen itj 

assurés.
7*) Le produit des empreints. |

ARTICLE 6 :

ЬЕНЫІБОХ du REMFORCENIENT DE L'ESPRIT de SOLIDARITE 
INTERCOMMUNALE RURALE :ARTICLE 7 :



> Que Іа сопЛалсе ti la conoenation répem entre les élus.
‘ (^ешо^гекіѵетепі. il y ait un ге&^ететепі notable des taux de la ta.\e

prolcssionncllc entre les Communes adhérentes.• Que l'cxonéralion de la taxe pr(^cssiODncne pcwjr les enticpriscs nouvcllemcm

créées soil la même dans chaque commune adhérente.- C’est dans cel esprit que le réglement intérieur de la Communauté pourra être

établi.
MODE de REPRESENTATION des COMMUNES

article 8 : conseil de Communauté exposé de 
des communes associées.La Communauté est administrée par un 

délégués élus par les Conseils Municipau.\
15 membres, réparûs de la façon

Cwnmunauté de Communes comportera 

suivante :
La

4 1 suppléant3 MEMBRES-RJNilCHON 
. 0/ HOULETj’ 
-UHN 
-MOYAUX

4 13 4 14
4 15

FONCTIONTÆMENT de la COMMUNAUTE
article 9: Le bureau dévia désigner, en dehors de ses membre.^. le Personnel Adminisirauf 

nécessaire au fonctioniKment de la Communauté, lequel sera réixibué.

de mission fixées par le conseilD'autre pan, des indemnités de fonction et 
pourwit être versées aux Membres du Bureau.

DELEGATIONSarticle 10 :
La composition du Bureau est établie comme suit : 
î Prfsiocni. 2 viccs-Présidcnts, 1 Secrétaire.
Le Conseil peut confier, au bureau, le nrgicmeni de cenaines affaires, en lui 
donnant à cel éffet une délégation dont il fixe les limites.

du Conseil et leprésenie la Communauté en
Le président exécute les décisions 

justice.

LorsConseil de leurs travaux.

le Bureau rendent compte au \de chaque réunion obligatoire, le président et

Le Conseil se réunit au 
le Comité citaque fexs qu'il le juge utile,

membres.
article 11: ou

Le Conseil de Communauté recueille l’adhésion des nouvelles cojlecü' ités qui 
sera soumise ensuite aux Conseils municipaux des communes associée.^АКБОЕП;

NOhilNATlON du RECEVEUR
article 13: seront assurées par le

'''“^ГГшііЖЖ’ЕиЕLes fonctions de receveur 
Chef de poste de la rtccticpcrcepüon



ARTICLE 14 : REGLEMENT INTERIEUR

un réglimeni iniirieur préparé par le Bureau pourra être proposé au Conseil de 
Communauté.

Une fois adopté par le Conseil, il sera annexé aux présents statuts. 

REGLEMENT des CONRJTS

si un litige survenait cnüt la communauté de Communes et une ou plusieurs 
communes, le principe de la CLAUSE COMI^OMISSOIRE sera adopté.

ARTICLE 15:

A RTI CLE 16 ; DI SSOLUTI ON

La dissolution de la Communauté intcix icndra par :
■ l'accord de tous les Conseils Municipaux intéressés, |

• le Préfet, si le Comité n’exerce р1и.ч aucune activité depuis 2 ans. _

• sur demande motivée de la majorité des Conseils Municipaux, apiés avis du * 
Conseil Général.
- ta dissolution d’office, par décret rendu sur avis conforme du Conseil Général' 

du Conseil d'Etat.

En cas de dissolution de la Communauté, la répartition des actifs ou la prise 
charge du passif est déterminée p>ar décret ou arrêt. en

=?i;/



PREFECTURE DU CALVADOS

DIRECTION ΟΕβ RELATIONS 
^EC LES COLLECTIVITES LOCALES 
■ DES FINANCES DE L'ETAT

■reau des affaires générales

ET ou CONTENTIEUXDES COLLECTIVITÉS LOCALES

6411 CD/LR LE PREFET DU CALVADOS 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

Vu le code des conmunes notamment les articles L 167-1 et
suivants ;

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des 
conisunes de BARBEVILLE en date du 21 juin 1993, BAYEUX en date du 25 juin 
1993, COTTUN en date du 1er juillet 1993, ESQUAY SUR SEULLES en date du 
7 juin 1993, GUERON en date du 9 juillet 1993, MONCEAUX EN BESSIN en date 
du 23 juin 1993, NONANT en date du 5 juillet 1993, RANCHY en date du 
1er juillet 1993, SAINT MARTIN DES ENTREES en date du 24 juin 1993, SUBLES 
en date du 2 juillet 1993, VAUCELLES en date du 29 juin 1993 et VAUX SUR 
AURE en date du 22 juin 1993 relatives à la constitution d'une cooniunauté 
de communes et à l'adoption des statuts de cette dernière ;

Vu les statuts annexés auxdites délibérations ;

Vu l'information de la coomission départementale de la 
coopération intercommunale du projet de communauté de communes susvisé ;

Vu l'avis favorable du trésorier-payeur général du Calvados 
relatif à la désignation du trésorier de la conanunauté de communes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Il est créé entre les coimunes de BARBEVILLE, BAYEUX, COTTUN, 
ESQUAY SUR SEULLES, GUERON, MONCEAUX EN BESSIN, NONANT, RANCHY, SAINT 
MARTIN DES ENTREES, SUBLES, VAUCELLES et VAUX SUR AURE une conanunauté de 
conanunes régie par le code des conanunes et par les statuts susvisés qui 
prend la dénomination de "BAYEUX INTERCOM".

ARTICLE 2 : Le siège de la conanunauté de communes est situé à la mairie 
BAYEUX et pourra être transféré sur décision du conseil communautaire.

de

.../
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ARTICLE 3 : La consDunauté de coomunes est créée pour une durée illiAitée.

ARTICLE : Le conseil de communauté comprend 1Θ délégués. Chaque commune 
est représentée par :

- un délégué si la population est inférieure à 500 habitants,

- deux délégués si la population est comprise entre SOI et 3 000 habitants.

- six délégués pour BAYEUX,

et désignera un délégué suppléant par tranche de cinq délégués titulaires 
avec voix délibérative en cas d'empêchement du ou des titulaires.

Le conseil de cosmiunauté est constitué comme suit :

1 membre titulaire et 1 suppléant- BARBEVILLE

6 membres titulaires et 2 suppléants 

1 membre titulaire et 1 suppléant

- BAYEUX

- COTTUN

1 membre titulaire et 1 suppléant- ESQUAY SUR SEULLES

1 membre titulaire et 1 suppléant- GUERON

1 membre titulaire et 1 suppléant- MONCEAUX EN BESSIN

\ membre titulaire et 1 suppléant- NONANT

1 membre titulaire et \ suppléant- RANCHY

1 membre titulaire et 1 suppléant- SAINT MARTIN DES ENTREES

2 membres titulaires et 1 suppléant- SUBLES

1 membre titulaire et 1 suppléant- VAUCELLES

1 membre titulaire et 1 suppléant

Le nombre de délégués pourra être modifié en fonction des 
résultats des recensements officiels de population ou de l'adhésion de 
nouvelles communes. Dans tous les cas, le nombre de délégués de BAYEUX ne 
pourra pas être inférieur au tiers.

ARTICLE 5 : Le conseil de coninunauté désigne un bureau composé de cinq 
membres :

- VAUX SUR AURE

- un président,
- deux vice-présidents,
- deux membres.

. . ./
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comprenant deux membres représentant la ville de BAYEUX et trois membres 
représentant l'ensemble des conmunes associées sauf BAYEUX.

Aucune coranune, à l'exception de la ville de BAYEUX, ne pourra 
être représentée par plus d’un membre.

ARTICLE 6 :
compétences ci-après :

La communauté de communes a pour objet l'exercice des

A - COMPETENCES OBLIGATOIRES

Aménagement de l'espace 

Réflexion
connjunes associées et participation aux
modification ou de révision des plans d'occupation des sols dans 
d'une charte interconnunale de développement et d'aménagement.

Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la 
conmunauté

sur l'établissement des schémas d'aménagement des
travaux d'élaboration, de

le cadre

a) création, aménagement, promotion, consnercialiation de zones d'activités. 
Les zones d'activités créées à l'initiative des coninunes autorisées au jour 
de l’arrêté préfectoral créant la communauté de coninunes resteront de la 
compétence des collectivités concernées,

b) développement touristique.

B - COMPETENCES OPTIONNELLES

Protection et mise en valeur de l'environnement

- autorisation sur les demandes d'extension des réseaux d'assainissement 
eaux usées" et raccordement sur les réseaux existants.И

- études et réalisations de nouvelles structures de traitement des 
effluents,

- réalisation sur les communes associées de travaux relevant des 
compétences de la communauté.

ARTICLE 7 : Les fonctions de receveur de la communauté de 
assurées par le trésorier principal de BAYEUX.

communes sont

ARTICLE 8 : Les recettes de la ccemninauté de communes sont :

- la fiscalité additionnelle,
- la taxe professionnelle de zone,
- les recettes diverses (taxes, subventions, dotations, etc...).

.../
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ARTICLE 9 : Les statuts de la conmiunauté de comnunes seront annexés au 
présent arrêté.

ARTICLE 10 : Le secrétaire général de la préfecture du Calvados est chargé 
de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à :

- M. le sous-préfet de BAYEUX,

- MM. les maires des comnunes concernées,

- №e le président du Conseil général du Calvados,

- M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du 
territoire,

- M. le trésorier-payeur général,

- M. le trésorier principal de BAYEUX,

- M. le directeur des services fiscaux du Calvados,

- M. le sous-préfet, directeur de Cabinet,

- M. le directeur départemental de l'équipement,

- M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt,

- Mme l'inspecteur d'académie,

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

- Melle le directeur de la réglementation,

- Melle le directeur des actions de l'Etat,

- M. le président du centre de gestion,

et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

CAEN, le 12 octobre 1993

Le Préfet,

POUR AMPLIATION

Roger GROS
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Les représentants d'un certain nombre de communes de l'agglomération de Bayeux, 
ponscients d'une solidarité sccrue et de l'intérêt de mettre en place ta coopération 
intercommunale prévue au titre 3 de la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 
relative à l'administration territoriale de la République, se sont réunis pour examiner dans 
quelles conditions pourrait être créée une structure intercommunale.

A la suite de plusieurs réunions de concertation et de la décision de principe prise par 
les conseils municipaux, il a été convenu de constituer une communauté de communes.

La communauté ne remet pas en cause la compétence première de la commune à régler 
ses propres affaires.

/ · CREA TION

En application de l'article L. 167-1 et suivants du code des communes, il est formé 
entre les communes de ;

BARBEVILLE · BAYEUX - COTTUN - ESQUAY SUR SEULLES - GUERON - MONCEAUX 
EN BESSIN - NONANT - RANCHY - SAINT MARTIN DES ENTREES - SUBLES · 
VAUCELLES - VAUX SUR AURE.

une communauté de communes qui prend la dénomination suivante :

-BAYEUX INTERCOM -

// - DUREE

La communauté de communes est constituée pour une durée indéterminée.

/// - SIEGE

Le siège de la communauté de communes est fixé è l'Hôtel de Ville de BAYEUX. 
Ce siège pourra être transféré sur décision du conseil communautaire.

IV - ADMINISTRA VON ET FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES

1) Conseil de la communauté de communes
Le conseil communautaire, organe délibérant est chargé d'administrer la communauté 
de communes (article 167-2 du code des communes).

в - Composition :
Le conseil communautaire est composé de délégués élus par les conseils municipaux 
des communes associées (article L. 167-2 du code des communes).
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b ■ Ejection
Les délégués sont élus conformément aux dispositions de l'erticle L.163-6 du code 
des communes

c * Nombre et répartition des sièges
Le conseil communautaire comprend 18 délégués.
Chaque commune faisant partie de la communauté de communes est représentée 
ainsi qu'il suit :
• communes dont la population est inférieure S 500 habitants....................... .
- communes dont la population est comprise entre 501 et 3 000 habitants
- 0AYEUX..................................................................................................

1 délégué
2 délégués 
6 délégués.

Chaque commune désignera un délégué suppléant par tranche de 5 délégués 
titulaires avec voix délibérative en cas d'empêchement du ou des titulaires (article 
167.2 du code des communes).

Le nombre des délégués pourra ultérieurement varier en fonction des recensements 
officiels de population d'une part, et de l'adhésion de nouvelles communes d'autre 
part. En tout état de cause, le nombre de délégués de BAVEUX ne pourra pas être 
inférieur au 1/3.

d · Durée du mandat des délégués au conseil communautaire
La durée du mandat des délégués au conseil communautaire est égale à celle du
mandat du conseil municipal qu'il représente (article 163.7 du code des communes).

e · Réunions
Le Conseil communautaire, organe exécutif, se réunira à l'initiative de son président 
et au moins une fois par trimestre.

2) Bureau
La communauté de communes dispose d'un bureau chargé d'exercer par délégation 
du conseil communautaire une partie des fonctions délibératives de ce dernier 
conformément à l'article 163-13 du code des communes.

a · Composition
Il est composé de 5 membres :

- un président,
- deux vice-présidents 
• deux membres.

Chaque commune ne pourra être représentée par plus d'un membre, sauf Bayeux.

b · Ejection
Le président, puis les vice-présidents, puis les membres du bureau sont élus par le 
conseil communautaire comme suit.:

- 2 membres représentant la Ville de Bayeux
• 3 membres représentant l'ensemble des communes associées, sauf 

Bayeux.

c · Attribution
Le bureau exerce les fonctions qui lui sont déléguées par le conseil communautaire, 
conformément aux lois et règlements en vigueur.
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• d - Fonctionnement
Le bureau du conseil communautaire peut inviter à ses réunions les représentants de 
l'Etat, de la Région, du Département et toute personne qu'il souhaiterait consulter au 
sujet des questions évoquées.
Le bureau se réunira à l'initiative du Président du conseil communautaire, organe 
exécutif, et au moins une fois par trimestre.

3) Finances

a · hs recettes de la communauté de communes :

1 - fiscalité additionnelle
2 - taxe professionnelle de zone
3 > recettes diverses (taxes, subventions, dotations, etc...).

b -les dépenses de la communauté de communes inhérentes à ses compétences.

• dépenses liées à l'investissement, au fonctionnement, frais de promotion, frais 
d'établissement de siège, de personnel,

• possibilité d'abonder les primes régionales de créations d'entreprises, primes 
régionales de créations d'emplois, conformément à la législation et la 
règlementation en vigueur.

4) Receveur
Les fonctions de receveur de la communauté de communes sont assurées par le 
Trésorier Principal de Bayeux.

V - COMPETENCES

Conformément à l'article L. 167-3 du code des communes, la communauté de 
communes exercera les compétences suivantes :

Compétences obligatoires :
1) aménagement de i'espace
Réflexion à l'établissement des schémas d'aménagement des communes associées et 
participation aux travaux d'élaboration, de modification ou de révision des 
plans d'occupation des sols dans le cadre d'une charte intercommunale de 
développement et d'aménagement.

2) actions de développement économique intéressant l'ensemble de ta communauté 
8 · création, aménagement, promotion, commercialisation de zones d'activités.
Les zones d'activités créées à l'initiative des communes autorisées au jour de l'arrêté 
préfectoral créant la communauté de communes resteront de la compétence des 
collectivités concernées, 
b * développement touristique.

Compétences optionnelles :
Protection et mise en valeur de l'environnement
' autorisation sur les demandes d'extension des réseaux d'assainissement "eaux 

usées" et raccordement sur les réseaux existants,
- études et réalisations de nouvelles structures de traitement des effluents,
• réalisation sur les communes associées de travaux relevant des compétences de la 

communauté.
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Conforménnent à l'article L. 167-3-1 du code des communes, les décisions du conseil 
communautaire dont les effets ne concernent qu'une seule des communes membres ne 
peuvent être prises qu'après avis du conseil municipal de cette commune. S'il n'a pas 
été rendu dans le délai de deux mois à compter de la transmission du projet de 
communauté, l'avis est réputé favorable. Lorsque cet avis est défavorable, la décision 
doit être prise à la majorité des deux tiers des membres du conseil communautaire.

ѴУ · REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur voté par le conseil communautaire sur proposition du président 

précise les présents statuts.



PREFECTURE DU CALVADOS

DiNtCTiON DES MEEATIONS 
AVEC as COUECTIVITËS lOCAlES 
ET DES FINANCES DE L'EtaT

BUREAU DES AFFAIRES GEnERAIES
ET DU CONTENTIEUX
DES COLLECTIVITES LOCALES

6411 CD LE PREFET DE LA REGION BASSE-NORMANDIE
PREFET DU CALVADOS
CHEVALIER DE U LEGION D’HONNEUR

\

Vu le code des communes notamment les articles L 167-1 et
suivants,

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux 
des communes de MOUEN en date du 9 décembre 1993, TOüRVILLE SUR ODON en 
date du 3 décembre 1993, VERSON en date du 8 novembre 1993,

Vu les statuts annexés aux dites délibérations.

Vu l’information de la commission départementale de la 
coopération intercommunale du projet de communauté de communes susvisé,

Vu l'avis favorable de Mr le Trésorier Payeur Général 
relatif à la désignation du trésorier de la communauté de communes.

Sur proposition de Hr le Secrétaire Général de la
Préfecture.

ARRETE

ARTICLE 1er : Il est créé entre les communes de MOUEN, TOÜRVILLE SUR ODON 
et VERSON une communauté de communes régie par le code des communes et par 
les statuts susvisés qui prend la dénomination de "COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DES RIVES DE L’ODON".

RePUBLIQUE FRANÇAISE 
LiberV Ëffiiué Frairmiié

1403Î CAtN CEDEX TEl 31 ЭѲ 6< 00

/



ARTICLE 2 : Le siège de la communauté de commune est situé â la mairie de 
MOUEN.

ARTICLE 3 : La communauté de communes est créée pour une durée illimitée.

ARTICLE 4 : L’administration de la Communauté de Communes est assurée par 
un conseil de communauté ainsi constitué :

inférieure- 3 titulaires et 2 suppléants si la population est 
B 1 000 habitants\

- 5 titulaires et 2 suppléants si la population est 
entre 1 000 et 2 000 habitants

comprise

~ 6 titulaires et 3 suppléants si la population est 
entre 2 000 et 3 000 habitants

comprise

- 7 titulaires et 3 suppléants si la population est 
entre 3 000 et 4 000 habitants

comprise

- 8 titulaires et 3 suppléants si la population est 
entre 4 000 et S 000 habitants.

comprise

Le conseil de communauté est composé comme suit :

- MOUEN : 5 titulaires et 2 suppléants

- TOURVILLE SUR ODON : 3 titulaires et 2 suppléants

\- VERSON : 7 titulaires et 3 suppléants.

ARTICLE 5 : Le conseil de communauté élit un bureau composé de 6 membres 
soit 2 membres par commune dont un président et un vice-president.

La communauté de communes a pour objet l'exercice desARTICLE 6 :
compétences ci-après :

- 2 -



A - COMPETENCES OBLIGATQIRKS

Aménagement de 1’espace :

Elaboration d'une charte intercommunale de développement 
d aménagement. --------------------------------------------- et

A cette fin, la communauté de commune entend engager un certain 
nombre d'actions en oubliant la notion de limites communales :

- préservation et/ou aménagement d'espaces verts et boisés

- constitution de réserves foncières

- réhabilitation d anciens corps de ferme

- initiation et/ou participation à des programmes locaux 
l’habitat (PLH)

- constitution d'un noyau soudé et moteur dans 
d'aménagement de la vallée de l'Odon.

de

l'action

Actions de développement économique :

La communauté de communes est compétente en matière de :

- développement économique et création de zones 
industrielles et artisanales dont elle assurera les frais 
de fonctionnement. Elle pourra intervenir en 
d'aide à l'implantation d'entreprises par la création 
bâtiments relais par exemple.

- promotion du tourisme vert.

matière
de

»

B - COMPETENCE OPTIONNFT.T.F

Logement et cadre de vie :

Logement

- étude et réalisation d'un projet de construction de petits 
logements locatifs avec mise à disposition temporaire 
des jeunes en emploi-formation ou entrant dans la 
active ;

pour
vie

- étude et coordination des possibilités d'accueil en chambres 
d'hôtes ou en gîtes ruraux.

- 3 -
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Cadre de vie

- participation à toutes démarches partenariales 
d'accompagnement des politiques prioritaires de l'Etat ;

- sensibilisation de l’ensemble de la population à l'écoute, le 
contact, l’échange ;

- mobilisation de toutes les énergies et compétences 
favoriser l’insertion sociale et économique des 
défavorisées.

pour 
personnes

\

ARTICLE 7 : Les fonctions de receveur de la 
assurées par le Receveur Percepteur de CAEN OUEST.

communauté de communes sont

ARTICLE 8 : Les ressources fiscales et budgétaires de 
communes sont :

la communauté de

- le produit de la fiscalité directe
- la taxe professionnelle de zone : la communauté de 

communes vote et perçoit la taxe professionnelle dans les 
zones d'activités qu'elle créée et gère. Relève de 
communauté de communes et donc de la taxe professionnelle 
de zone, toute opération postérieure à la date 
l’arrêté préfectoral de constitution de la communauté 
communes dans la mesure où cette opération exige des 
aménagements non engagés antérieurement ^

- les dotations de l'Etat, du département, de la région 
de la communauté économique et européenne

- le produit des subventions et emprunts
- le produit de la gestion des services gérés
- le revenu du patrimoine mobilier et immobilier
- le produit des dons et legs
~ les recettes des concours exceptionnels à des

collectivités pour des compétences exercées par 
communauté.

la

de
de

et

la

ARTICLE 9 ; Les statuts de la communauté de 
présent arrêté. communes seront annexés au
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ARTICLE 10 : Le secrétaire Général de la Préfecture du Calvados est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à :

- Messieurs les maires de MOUEN, TOURVILLE SUR ODON 
VERSON

- Madame le Président du Conseil Général du Calvados
- Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de l'Aménagement 

du Territoire - DGCL - Bureau des structures 
territoriales

- Monsieur le Trésorier Payeur Général
- Monsieur le Receveur-Percepteur de CAEN OUEST, 

sous-couvert de Monsieur le Trésorier Payeur Général
- Monsieur le Directeur des Services fiscaux de CAEN
~ Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
- Mademoiselle le Directeur de la Réglementation
- Mademoiselle le Directeur des Actions de l'Etat
- Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement
- Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et 

de la Forêt
- Madame l'Inspecteur d'Académie, Directeur des services 

départementaux de l'éducation nationale de CAEN
- Monsieur le Directeur des services départementaux 

d'incendie et de secours
- Monsieur le Président du Centre de Gestion du Calvados, 

56 rue Bicoquet, CAEN

et

et qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

CAEN, le 20 décembre 1993

LE PREFET,

J

Signé : Roger GROS

POUR AMPLIATION 
L'Attaché de Préfecture 

Chef de Bureau

- 5 -
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PREFECTURE DU CALVADOS

cTiûii Oil ;\Й ce.kicti.
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REGION BASSE-NORMANDIELE РШЕТ DE U 

PREFET DU CALVADOS 
chevalier de U LEGION D'HONNEUR6411 CD

L 167-1 «tUs articltscode d«5 comaunes nottmatntVu le
suivants 1 conseils municipaux 

date dudesVu les ddlibdracions concordantes 
de AMBLIE en date du 1S décembre '

1993. FONTAINE-HENRY en date du 13 décembre
13 décembre 1993,

1993, BENŸ SUR MER en
1993 et REVIERS endes communes 

U décembre 
date du

KS aux dites délibérations,Vu Us statuts annexés

favorable 
du trésorier de

GénéralPayeur
le communauté de communes, 

Général

U Trésorierde M.Vu l'avis 
relatif â U désiination

Sur proposition
de laU SecrétaireH.de

Préfecture.

h R R ET_£

Il est créé entre Us communes de AMBLIE, BENY SUR MER.
communauté de communes ré|ie par le code des 

susvisés qui prend la dénomination 
BENY SUR MER - FONTAINE HENRY - REVIERS

ШКІЕЛее :FOSTAINE-HENRY et REVIERS une 
communes et par les statuts 
"COMMUNAUTE DE COMMUNES DE AMBLIE - 
(A.B.F.R.)"

de

mairie deest situé i la: Le sièie de la communauté de communearticles
REVIERS.
ART I cm

aRTIClE 4 
un consci

durée illimitée.; La communauté de eommuncs ast créée pour une

^ : L'administration de la Communauté de Communes est 
il de communauté ainsi constitué :

- 2 titulaires 
é 425 habitants

«ssurée par

inférieureet 1 suppléant si la population est

.../
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supérieure- 3 titulaires et 2 suppléants si la population est 
à 425 habitants·

i est composé comae suit ; 

: 2 titulaires et 1 suppléant 

: 2 titulaires et 1 suppléant 

: 3 titulaires et 2 suppléants

Le conseil de communauté

- akblie

- ВШ SUR MER

- FONTAINE-HENRY
: 2 titulaires et 1 suppléant.

bureau composé de :
- REVIERS 

Le conseil de toaiaunauté élit un

- un président
- trois vice-présidents.

шісіе s :

membre du bureau. 

objet l'exercice
représentée par unChaque commune sera

desa pourcommunauté de communesLa
compétences ci-apres :

H, - obligatoires

aménageff^nt de l*eSPS££ '
touristique : 
développement

développement 
un souci

deintercommunale
membres danscharte

entre
de

communes 
de leur territoire.

concertation 
harmonieux -

rfaveloFp»ment éroiiQmiqm :Actions
deen matière

de zones
: est compétente
de loisirs et de créstion

d'artisanat, d'agriculture, 
1'investissement

La communauté de communes 
développement économique, touristique, 
d'activités, qu'il s'agisse de commerce

, de loisirs ou autre, dont elle assurera
de

et 1e
tourisme 
fonctionnement.

matière d'aides :txemple enElle pourra intervenir par

- g l'implantation d'entreprises en
développement de la capacité matière de

- au
tourisme, gîtes ruraux.

desl'interventionDans la limite fixée par les textes législatifs pour 
collectivités locales dens le domaine économique.

.../
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P - rnHPETFNCES OPTIONNELLES

η:П'
etprtéléffienteire et élémentaire :

S'agissant du domaine scolaire du 1er degré préélémentaire 
élémentaire, éducatif, culturel, sportif, socio-éducatif et de loisirs 
entrant dans les attributions de la communauté, il est prévu :

et

- investissement et fonctionnement .
notamment la réalisation, 

scolaire que 1* toute création nouvelle, et
l’entretien et la gestion d'un groupe 
choix communautaire a fixé é FONTAIKE-KENRY

le

et extension de ce qui* amélioration, grosses réparations 
existe.

- fonctionnement :

descolaires déjà en service au sein* infrastructures s 
quatre communes

* restauration
* infrastructures sportives, culturelles, 

et de loisirs.

transport et garderie scolaires

socio-éducatives

Il est précisé que les salles polyvalentes d'Al^BLIE, de BENY 
SUR MER et de REVIERS, tant en ce qui concerne l'investissement que 
fonctionnement restent de la compétence de chaque commune concernée.

Aménnemeoï_ et entretien de la voicie :

le

^féation
création,vue de la

communales etinvestissement et fonctionnement en
. et l'entretien des voies 
l'état des chemins ruraux.

valeur de l'environnement :

du
1'aménagement 
maintien en -

Protection etjnise

Amélioration du cadre de vie 
a) sur le domaine communal :

et de l'environnement :

actions sur espaces- embellissement des villages par
minéral et végétal- création et entretien de haies et plantations

b) reprise de ce qui releva des «ttributions du syndicat 
intercommunal REVIERS - FONTAINE HENRY - BENY SUR HER, dont l'objet ef 
l'étude et la réalisation de travaux d'aménagement et d'entretien destir

le libre écoulement des eaux, A prévenir les inondations et a 
des cours d'eau la Hue et le Douce sur l'ensemble desà assurer

assurer les biotopes 
territoires des communes membres. .../
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coBununiuté de conununes sontARTICLE 7 : Les fonctions de receveur de la
■ i. Receveur Percepteur de COURSEULLES SUR HER.assurées par

Une information réjulière sera fournie au comptable de la
commune d'AHBLIE.

des compétences 
mais est mis à

l'exercice 
la propriété de chaque commune,

: Le patrimoine nécessaire i
reste

ШДСІЕ g
transférées 
disposition de la communauté de communes.

la communauté dedearticle 9 : Les ressources fiscales et budgétaires 
communes sont :

- le produit de la fiscalité directe

: la communauté de- la taxe professionnelle de sone . ,
et perçoit la taxe professionnelle dans lescommunes voted’activités qu'elle créée et gère.zones

. . de l'Etat, du département, de la région
de la communauté économique et européenne

- le produit des subventions et emprunts

- le produit de la gestion des services 

'■ le revenu du patrimoine mobilier et immobilier 

> le produit des dons et legs

- les participations des communes voisines, non 
a la Communauté de communes, en contre partie 
l'utilisation d'équipements appartenant à cette dernière.

et·' les dotations

adhérentes
de

annexes aucommunes seront/ARTICLE 10 ; Les statuts de la communauté de 
présent arrêté.

Général de la Préfecture du Calvados est chargéARTICLE 11 : Le secrétaire ·<·- i .
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifie à .

- Messieurs les maires de AKBLIE. ВЕНУ SUR HER, 
FONTAINE-HENRY et REVIERS

- Hadame le Président du Conseil Général du Calvados
- Monsieur le Kinistre de l'Intérieur et de l'Aménagement 

du Territoire - DGCL - Bureau des structures 
territoriales

* Monsieur le Trésorier Payeur Général
- Monsieur le Receveur-Percepteur de COURSEÜLLES SUR MER 

sous-couvert de Monsieur le Trésorier Ptyeur Générel
- Monsieur le Directeur des Services fiscaux de CAEN
- Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
- Mademoiselle le Directeur de la Réglementation

.../
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-· Medeffioisell« le Directeur des Actions de l'Etet
- Honsieur le Directeur Dépertementel de l'Equipement
- Monsieur le Directeur Départementel de l'Agriculture

de le Forêt- Kedamc l’Inspecteur d'Acedémie. Directeur des services 
départementaux de l'éducation nationale de CAEN

le Directeur des services départementaux

de Gestion du Calvados,

et

- Monsieur 
d'incendie et de secours- Monsieur le Président du Centre 
56 rue Bicoquet, CAEN

Recueil des Actes Adainistretifs de le Préfecture.
et qui sere publié eu

CAEN, le 27 décembre 1993

LE PREFET,

Signé : Roger GROSb <9 püation
ί·>

3
PatrickCALAW
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STATUTS

COMMUNAUTE D E COMMUNES

:■· 1 y

Il est créé entre les Communes de

AMELIE - BEKY sur MER - FOKTAINE-KENRY > REVIER5
9 communauté de communes régie par le Code des Communes et par 
s statuts sus-visés qui prend la dénomination de:

communauté des communes de

AMELIE- BENY SUR MER - FONTAINE-HENRY - REVIERS

A.B.F.R.

ÿs_Z

Le siège de la communauté de communes est situé à la mairie de

REVIERS

La communauté de communes est créée pour une durée indéterminée

;ii 4

Le conseil de communauté sera constitué comme suit en ifonction du 
rnier recensement de la population connu:
- Communes de moins de 425 habitants, deux titulaires et un 
ppléant
- Communes de 425 habitants ou plus, trois titulaires et 2 
ppléants
.Ц est précisé qu'un suppléant n'aura voix délibérative qu'en 
s d'absence du titulaire

£!t_S

Le conseil de comirnjnauté élira un bureau composé de :

-un président 

-trois vice-présidents
Chaque commune de la communauté sera représentée par un membre du 
reau.



P«9t 2
^2[£!S_£

communes a pour objet l'exercice des compétences

A. compétences obligatoires

Aménagement de l'espace

- charte intercommunale de développement touristique

Coftcertation entre communes membres dans un souci de 
développement harmonieux de leur territoire.

« Développement economique

La communauté de communes est compétente en matière ôe développement économique, touristique, et de loisirs et de création 
de zones d'activités, qu'il s'agisse de commerce, d'artisanat, 
d'agriculture, de tourisme, de loisirs ou autre, dont elle assurera 
l'investissement et le fonctionnement.

Elle pourra intervenir par exemple:

-en matière d'aide à l'implantation d'entreprises 
-en matière d'aide au développement de la capacité 

d'accueil en matière de tourisme, gîtes ruraux.

B. compétences optionnelles

1. S'agissant du domaine scolnire du 1er degré préélémentaire et élémentaire, éducatif, culturel, sportif, 
socio-éducatif et de loisirs, entrant dans les attributions de la 
communauté, il est prévu :

investissement et fonctionnement
toute création nouvelle, et notamment la réalisation, 

la gestion d'un groupe scolaire que le choixl'entretien et 
communautaire a fixé à FONTAINE-HENRY,

amélioration, grosses réparations et extension de ce qui 
existe.11 est précisé que le patrimoine existant reste propre à 
chaque commune.

fonctionnement
-infrastructures scolaires déjà en service au sein des

quatre communes
-restauration, transport et garderie scolaires 
-infrastructures sportives, culturelles, socio-éduca

tives et de loisirs.



page 3
deIl est précisé que les salles polyvalentes d'AMBLIE 

MER et de REVJERS, tant en ce qui concerne l'investis- 
le fonctionnement restent de la compétence de chaqueBENY sur 

sement que commune concernée.

2. - voirie, investissement et fonctionnement, en vue, de la création, de l'aménagement, de l'entretien, des voies 
communales, et du maintien en l'état des chemins ruraux.

3. - amélioration du cadre de vie et environ
nement:

a/ sur le domaine communal
villages par actions sur espaces

minéral et végétal-création et entretien de haies et plantations
-embellissement des

I b/ reprise de ce qui relève des attributions du syndicat
BENY SUR MER, dont l'objet 

d'aménagement
___  eaux,

assurer les biotopes des cours d'eau
communes

intercommunal REVIERS - FONTAINE-HENRY -
réalisation de travaux

libre écoulement des
etl'étude et laest _ .d'entretien destinés a assurer le

prévenir les inondations et à i__
la Mue et le bouet sur l'ensemble 
membres.il est précisé è cet 
patrimoine et les droits et 
transférés à la communauté de communes.

a
des territoires des 

égard que l'actif, le passif, le 
obligations dudit syndicat

Artele 7

Le comptable de la communauté de communes sera le receveur de

Courseulles sur Mer

Une information régulière sera fournie au comptable dq la commune 
d’AMBLIE.

Afliçie S

de la communauté deet budgétairesfiscalesLes ressources 
communes sont :

-le produit de la fiscalité directe
taxe professionnelle de zone : la communauté vote et perçoit 

la taxe professionnelle dans les zones d'activité qu'elle crée et 
gère.Est considérée comme nouvelle implantation, une entreprise 
pour laquelle il n'y pas eu délivrance, par la commune d'implanta
tion, d'un premier permis de construire avant la date de création 
de la Communauté de Communes.Cela ne concerne pas les cas de déve
loppement, de remplacement et de reprise d'entreprises ou d'activi
tés existantes, sauf s'il y a intervention de la Communauté de 
Communes.Oans ce cas, cependant, il devra y avoir un accord de la 
commune intéressée.

-la
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-les dotations de l'Etat, du Département, de la Région et 
Communauté Européenne. de la

-le produit des subventions et emprunts,

-le produit de la gestion des services

-le revenu du patrimoine mobilier et Immobili
-le produit des dons et legs.

er.

-les participations des communes voisines non adhérentes à la Communauté de communes en contre partie de l'utilisation d'équipe
ments appartenant à cette dernière.

4
Aftiele 9

Dans le cadre du respect des textes en vigueur les présents statuts pourront en tant que de besoin être modifiés ultérieurement 
par exemple pour étendre les compétences de la communauté, et ce, 
dans les conditions précisées par le Code des Communes.


